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PRESIDENCE DE M . JACQUES CHABAN-DELMAS

La séance est ouverte à dix-sept heures.

M. le président . La séance est ouverte.

OUVERTURE DE LA SESSION EXTRAORDINAIRE

M. le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre le décret
suivant :

e Décret portant convocation du Parlement:
e Le Président de la République,
« Sur le rapport du Premier ministre,
e Vu les articles 29 et 30 de la Constitution.

e Décrète :
e Art. 1". — Le Parlement est convoqué en session extraordi-

naire pour le mardi 2 février 1960, à dix-sept heures.
e Art . 2 . — L' ordre du jour de cette session extraordinaire

comportera :
e La discussion du projet de loi relatif au maintien de l ' ordre,

à la sauvegarde de l'Etat, à la pacification et à l ' administration
de l'Algérie.

« Art . 3 . — Le Premier ministre est chargé de l'exécution du
présent décret.

e Fait à Paris, le 1" février 1960.
« CHARLES DE GAULLE.

c Par le Président de la République :
e Le Premier ministre,

« MICHEL DEBRÉ.

En application de -l'article 29 de la Constitution, je déclare
ouverte la deuxième session extraordinaire de l'Assemblée natio-
nale pour 1959-1960 .

— 2 —

ELOGE 'UNEBRE

M. le président. Mesdames, messieurs, votre Assemblée vient
d'éprouver un deuil cruel (Mmes et MM . les députés se lèvent) :
René Walter, qui représentait parmi nous l'Auxerrois, est décédé
subitement dans la nuit du 4 au 5 janvier.

Il était né le 16 avril 1910 à Troyes. Après de brillantes
études au lycée de cette ville, puis à la faculté de droit de
Dijon, où-il obtint le doctorat en droit, il se destina au barreau.
Inscrit au tableau de l'ordre d'Auxerre, il s'y fit très rapidement
remarquer par ses qualités juridiques exceptionnelles et par son
talent oratoire. Il fut bâtonnier de l'ordre des avocats de l'Yonne
de 1945 à 1947 et de 1951 à 1953.

Pendant la guerre de 1939-1940, il servit comme lieutenant au
227' régiment d 'infanterie . Fait prisonnier en juin 1940, il connut
pendant cinq ans toute l'amertume des oflags ; et il n'eut de

cesse, à son retour, de défendre les droits de ceux qui avaient
dû subir la défaite dans l'inaction désespérante de la captivité.
II fut le président actif de l'association départementale des
anciens combattants prisonniers de guerre, dont il devint ensuite
le président d'honneur ; il fut également le fondateur des
mutuelles de prisonniers de guerre de l'Yonne.

L'action politique tente cet homme généreux dont l'idéal est
d'inspiration la plus noble . Son amour pour ses semblables, sa
fraternité à l'égard de tous ceux qui souffrent, son sens élevé
du devoir civique, sa passion de la liberté, enfin, le conduisent
à militer très tôt et à poursuivre inlassablement son oeuvre toute
d'humanité.

En mars 1949„ les électeurs d'Auxerre-Est le choisissent pour
les représenter comme conseiller général au sein de l'assemblée
départementale, où il siège jusqu'en 1955 ; il ne sollicite pas
alors le renouvellement de son mandat.

En novembre 1 958, candidat pour le soutien de l'action du
général de Gaulle, il est élu député de la première circonscription
de l'Yonne et s'inscrit . dans cette maison, au groupe de l'Union
pour la nouvelle République.

A l'Assemblée natler .,le, où il faisait partie de la commission
des lois constitutionnelles, de 12.. législation et de l'administration
générale de la République, il remplit son mandat avec une grande
conscience, montrant en toutes circonstances son attachement
aux institutions parlementaires, son souci du bien public et sa
foi dans les destinées du pays.

Avec René Walter, l'Assemblée nationale perd un ardent répu-
blicain et un homme de coeur et de qualité, promis à participer
efficacement à nos travaux avec toute la force de son éloquence
et de son talent.

A Madame René Walter, à son fils, à sa famille, j'exprime les
condoléances émues et les profonds regrets de l'Assemblée natio-
nale, qui s'adressent également à ses amis politiques et à ses
concitoyens de l'Auxerrois.

M. Michel Debré, Premier ministre. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le Premier ministre . (Applau-

dissements à gauche, au centre et sur quelques bancs à droite et
à l'extrême gauche .)

M. le Premier ministre. Le Gouvernement tout entier s ' associe
aux paroles de M . le président.

Le député René Walter a été enlevé trop tôt . Il était entré
dans la vie politique avec une foi ardente dans les destinées de
son pays et dans les chances de redressement de l'Etat . Ila été
enlevé non seulement à notre'estime et à notre amitié, mais
également au service de la France.

Tout ce qu'a dit le président de votre Assemblée, le Gouver- .
nement le pense et il partage votre deuil.

REMPLACEMENT D'UN DEPUTE

M. te président. J'ai reçu de M. le ministre de l'intérieur une
communication en date du 7 janvier 1960 en application de
l'article 32 de l'ordonnance n° 58-1067 du 7 novembre 1958 por-
tant loi organique sur le Conseil constitutionnel, de laquelle il
résulte que M . Walter, député de la première circonscription du
département de l'Yonne, décédé le 4 janvier 1960, est remplacé,
jusqu ' au renouvellement de l'Assemblée nationale, par M. André
Laffin, élu en même temps que lui à 'cet effet.

COMMUNICATION DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président . J'informe l'Assemblée que le Conseil constitu-
tionnel, saisi de la résolution, adoptée le 18 décembre 1959, modi-
fiant les articles 95 et 96 du règlement de l'Assemblée nationale,
m'a fait parvenir, le 19 janvier 1960, le texte de sa décision,
rendue en application de l' article 61 de la Constitutio .l, sur la
conformité à la Constitution des dispositions contenues dans
cette résolution.

Ce document sera publié à la suite du compte rendu intégral
de la présente séance .

—S—

COMMUNICATIONS DE M. LE GARDE DES SCEAUX

M. le président . l ' ai reçu de M. le garde des sceaux, ministre
de la justice, diverses communications relatives à la situation de
plusieurs parlementaires au regard des autorités judiciaires.

Ces communications vont être imprimées sous les n°' 534, 535,
536 et distribuées.
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mures sur divers bancs.) Sans doute, une part d'inconscience
-6

CONSEIL D'ADMINISTRATION DU BUREAU UNIVERSITAIRE
DE STATISTIQUE ET DE DOCUMENTATION SCOLAIRES ET
PROFESSIONNELLES

Représentation de l'Assemblée nationale.

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre une
demande de désignation de deux membres chargés de représenter
l'Assemblée nationale au sein du conseil d'administration du
bureau universitaire de statistique et de documentation scolaires
et professionnelles (application de l'article 3 de la loi n° 54-389
du d avril 1954).

L'Assemblée voudra sans doute confier à la commission des
affaires culturelles, familiales et sociales le soin de remettre à
la présidence le nom de ses candidats, dans le plus bref délai.

Il n' y a pas d 'opposition ? . ..
Il en est ainsi décidé.
Ces Candidatures seront soumises à la ratification de l'Assem-

blée, en application de l'article 26 du règieinent.

RENVOIS POUR AVIS

M. le président. La commission de la production et des échanges
demande à donner son avis sur la proposition de loi de M. René
Pleven tendant à instituer des sociétés professionnelles coopéra-
tives d ' architectes (n° 345) dont l'examen au fond a été renvoyé
à la commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Conformément à l ' article 87, alinéa 1", du règlement, je
consulte l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n 'y a pas d'opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.
La commission _de la production et des échanges demande

à donner son avis sur la proposition de loi de M. Mignot et
plusieurs de ses collègues tendant à créer l'organisation régionale
de la France (n° 347) dont l'examen au fond a été renvoyé
à la commission des lois constitutionnelles, de la législation

- et de l' administration générale de la République.
Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte

l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.
Il n'y a pas d'opposition ? ...
Le renvoi pour avis est ordonné.
La commission de la production et des échanges demande à

donner son avis sur la proposition de loi de M. Boulin et plusieurs
de ses collègues tendant à créer une taxe nouvelle sur les eaux
minérales, les eaux gazeuses et la bière et réduisant partielle-
ment la taxe unique sur les vins fixée par l'article 442 ter du
code général des impôts (n° 433) dont l'examen au fond a été
renvoyé à la commission des finances, de l'économie générale et
du plan.

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d ' opposition ? . ..
Le renvoi pour avis est ordonné.
La commission de la production et des échanges demandé à

donner son avis sur la proposition de loi de M. Marcellin et plu-
sieurs de ses collègues tendant à préciser le statut des coopéra-
tives d'administrations publiques et d'entreprises nationalisées
et privées (n° 452) dont l'examen au fond a été renvoyé à la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Conformément à l'article 87, alinéa 1, du règlement, je consulte
l'Assemblée sur cette demande de renvoi pour avis.

Il n'y a pas d'opposition ? ...
Le renvoi pour avis est ordonné.

—
MAINTIEN DE L'ORDRE, SAUVEGARDE DE L'ETAT
PACIFICATION ET ADMINISTRATION DE L'ALGERIE

Déclaration de M. le Premier ministre.

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre.
(Vifs applaudissements à gauche, au centre et sur quelques bancs
à droite.)

M. Michel Debré, Premier ministre . Mesdames, messieurs, la
semaine dernière, à . Alger, des Français se sent dressés contre
l'Etat et, parce qu'ils se dressaient contre l'Etat, nous avons pu
craindre le début d'une guerre civile . Ce n'est pas la première
fois, dans notre longue histoire, que nous assistons à pareille .
tragédie, mais aucun spectacle n'est plus amer I

La justice est saisie, elle appréciera les actes et les mobiles,
elle recherchera les complicités, les ambitions cachées . (Mur-

a été, pour quelques-uns, à l 'origine de cette action qui a failli
porter à la France en cours de redressement un très mauvais
coup . Mais l'inconscience n'est pas une excuse politique, surtout,
comme c'est le cas, lorsqu'elle vient au secours de visées poli-
tiques à la fois très claires et très nocives.

L'épreuve a été surmontée et, grâce au général de Gaulle,
rapidement surmontée. (Applaudissements à gauche, au centre,
à l'extrême gauche et sur plusieurs bancs à droite .) Mais ces
barricades, cette émeute, l'action qui les a précédées et accom-
pagnées comportent des leçons.

Il faut enlever toute ambiguïté à la politique de la France en
Algérie . Il faut mettre l'Etat en mesure de faire face aux épreuves
que comporte le siècle difficile dans lequel nous vivons.

Le drame algérien est immense . Ses causes, ses aspects, ses
perspectives ont été fréquemment évoqués à cette tribune . Il
n'est pas utile d'y revenir longuement.

Ce qui importe avant toute chose, c'est de mprendre et de,
faire comprendre que la France ne pourra le resoudre que dans
la mesure où l'on ne doute pas de sa ligne politique, dans la
mesure où l'ensemble des autorités et des administrations res-
ponsables de l'avenir algérien orienteront leurs actions en fonc-
tion de cette seule politique, dans la mesure aussi, et c' est capital,
où l'on ne peut avoir de doute sur la stabilité des institutions et
la fermeté de l'Etat. (Applaudissements sur quelques bancs à
gauche et au centre .)

Les difficultés sont considérables, et nul en métropole ne doit
les sous-estimer. Cinq ans dans une atmosphère de guerre donnent
à chacun en Algérie une sensibilité extrême.

Certes, la pacification a fait des progrès incontestables et incon-
testés au cours des derniers mois ; des régions entières de l' Algé-
rie sont prêtes à reprendre une vie normale . Cependant, l'inquié-
tude demeure. Ella demeure chez les Français musulmans sur
qui pèse la menace d'affreuses représailles . Elle demeure chez
les Français européens qui, s'ils comprennent les évolutions
nécessaires, ne savent pas clairement s'ils doivent les accepter
ni comment ils doivent les orienter . Elle demeure dans les cadres
de l' armée qui, après tant de mois de lutte, se sont passionnément
attachés à la mission au nom de laquelle tant des leurs sont
tombés . C'est d'ailleurs grâce à cette passion qu ' ils accomplissent
une oeuvre admirable, plus qu'admirable même, émouvante,
comme d'ailleurs est émouvante une si grande part de l'action
administrative. . Mais cette passion même expose certains à réagir
trop facilement à toutes les propagandes et à toutes les calomnies.

Que doit faire l'Etat ? Que doivent faire les pouvoirs publics ?
Il faut pacifier. Il faut déterminer la politique d'avenir. -
En premier lieu, la pacification continue . Elle est, comme l'a

rappelé le chef de l'Etat, la mission essentielle de l'armée . C'est
pour assurer cette pacification totale que la jeunesse entière de
la nation est mobilisée pour plus de deux ans de sa vie. Au nom
de la France, une offre a été faite, qui se nomme le c cessez-
le-feu s . Ses modalités et ses conditions ont été précisées. Il n'y .
a pas été répondu jusqu 'à présent . Dès lors, et comme il a été
prévu et comme il a toujours été dit, l'effort de pacification sera
poursuivi jusqu'à son terme et la France continuera de faire
l'effort nécessaire pour que règnent à nouveau et dans toute
l'Algérie l'ordre dans les villes et aux champs et la sécurité de
tous les citoyens.

Mais la pacification n' est qu'une première étape, ou plutôt
n'est que le premier aspect de la politique française. Le second
aspect, la seconde étape, c'est le libre choix des Algériens . Quand
la paix sera venue, quand sera achevée ensuite la nécessaire
et longue période d'apaisement, hommes et femmes d'Algérie
choisiront leur destin.

Cette attitude, définie par le chef de l'Etat le 16 septembre,
approuvée par veus un mois plus tard, est la seule chance de
l'Algérie et, en même temps, elle est la grande chance de la
France en Algérie.

Vendredi dernier, le chef de l'Etat l'a gravement et solennelle-
ment rappelé. Tout doit être mis en oeuvre pour le succès de
cette politique, qui est la politique de la France, la seule poli-
tique de la France. Les événements de la semaine passée ne
commandaient pas seulement le rappel d'une direction et d'un
objectif ; ils exigeaient aussi le rappel au respect de l'Etat. Cela
a été fait et cela a été compris.
, Mais, qu'il s'agisse de la politique en Algérie ou qu'il s'agisse
de l'obéissance à l'Etat, il faut faire plus qu'un rappel : il faut
aussi renforcer l'Etat. Pour le succès de toute politique, l'Etat
doit être en mesure de faire face aux circonstances et aux exi-
gences de cette politique.

Il faut d'abord des hommes et il faut même un homme. Nous
l'avoua vu une fois de plus la semaine dernière et peut-être
l'ai-je vu mieux que quiconque . Le choix entre l'ordre et le
désordre, l'hésitation entre un drame et peut-être un effondre-
ment et le maintien de l'unité sans laquelle il n'est pas de
nation, il s 'en est fallu — si j 'ose ainsi m 'exprimer — d' un
homme. La légitimité nationale a parlé, mais c'est un homme
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seul qu ' présentement, incarne cette légitimité, de telle façon
que nul, en fin de compte, n'a pu et ne peut s'y tromper. La
nation, une fois encore, devra beaucoup au général de Gaulle.
L ' opinion populaire l'a, d ' ailleurs, parfaitement compris . (Applau-
dissements à gauche, au centre et sur divers bancs à l'extrême
gauche et à droite .)

Autour d'un homme, il faut des institutions politiques adap-
tées. Nous pouvons estimer et nous pouvons espérer que le
régime politique tel qu'il résulte de la Constitution de 1958
donne et donnera au Gouvernement et, d ' une manière géné-
rale, au pouvoir, les bases solides pour son action.

Mais il faut aussi des moyens. C'est dans ce domaine que
l ' expérience a révélé — en particulier au cours des récents
jours — l'insuffisance de l'appareil d'Etat . Le maintien de l'ordre
au moment où il est troublé et plus encore au moment où le
Gouvernement pressent qu' il va être troublé, le commandement
des services civils et militaires, non seulement pour assurer le
fonctionnement normal, mais pour imposer contre les hésita-
tions ou les mauvaises volontés le succès d'une politique, l'orien-
tation de l'ensemble des administrations responsables de l'exé-
cution, non seulement pour le gestion de chaque jour, mais
pour y faire triompher le souffle et l 'unité de vues sans les-
quels les doctrines et même la I si demeurent lettre morte ou
sont dévoyées, pour ces exigences qui, vous pouvez m'en croire,
sont apparues au cours des dernières semaines comme des exi-
gences fondamentales et le seront encore dans les mois qui
viennent, il est indispensable de renforcer les possibilités de
l'exécutif.

C'est pourquoi, conformément à l'article 38 de la Constitu-
tion, le Gouvernement vous demande des pouvoirs spéciaux, défi-
nis et limités tout à la fois par le projet que nous vous deman-
dons de voter. Grâce à cette loi, en conseil des ministres, les
ordonnances pourront être prises, soumises à l'approbation du
Président de la République qui sera ainsi, en dernier ressort,
juge de leur opportunité ; enfin, une fois approuvées, appliquées
sans tarder.

Les uns diront : c Vous avez assez de pouvoirs r.

M. Félix Kir . C'est vrai.
M. le Premier ministre. Les autres 'ajouteront : e Vous en

demandez trop . »
. A l'avance, je rép^nds : e Nous n'avons pas assez de pouvoirs
et nous n'en demandons pas trop . »

Un vieil Etat démocratique, où tour les mécanismes de l'Etat
sont en quelque sorte enrobés dans de multiples textes législatifs
qui sont autant de bandelettes à son action, ne peut, au milieu
du XX' siècle, faire face aisément ni aux entreprises lentes ' de
démolition interne, ni aux entreprises momentanées de subver-
sion totale. Trop d'obstacles sont mis aujourd'hui à l'action
gouvernementale sur les structures et sur les hommes . Il faut
donc pouvoir décider, décider vite, pouvoir imposer l'application
de ses décisions. Voilà qui demandé une délégation provisoire et
exceptionnelle.

En sens inverse, sachez bien que nous ne demandons pas trop.
En demander trop serait vouloir, alors qu 'il n'y a pas urgence,
modifier les règles fondamentales de la vie sociale ou, dans un
autre sens, menacer les principes fondamentaux de notre droit
public, en un mot : les bases de la liberté.

Que chacun le sache et que chacun pèse ce que je vais dire,
nous demandons les pouvoirs pour le maintien de l'ordre, pour la
sauvegarde de l'Etat, pour la pacification et l ' administration de
l 'Algérie . Voilà qui est essentiel à la vie de la nation . Mais nous
n'avons pas de raison de demander davantage et nous ne le
ferons pas . S'il est des réformes à accomplir d'ordre économique
ou social, s' il devait être envisagé des réformes touchant aux
institutions — et, comme vous le savez, l'évolution de la Com-
munauté le demandera sans doute — ces réformes vous seront
demandées par la procédure normale, je veux dire suivant les
formes ordinaires et la répartition actuèlle des compétences.

D'autre part, il ne peut être question de remettre en cause
les libertés essentielles. D'abord, c'est un fait, pendant la durée
de ces pouvoirs spéciaux, vous, parlementaires, serez présents
comme l'exige la Constitution et, ainsi que l 'expérience l'a mon-
tré, c ' est la présence des parlementaires, l'existence d 'un libre
droit de critique qui sont les premières et les fondamentales
garanties des droits de l'homme . Votre pouvoir législatif, votre
pouvoir budgétaire, votre droit de contrôle, votre droit de cen-
sure demeurent . Pour qu'il n'y ait aucun doute à ce sujet, les
pouvoirs que nous demandons sont limités et conserveront le
caractère exceptionnel qui est précisé dans le texte.

Au-delà de cette réponse juridique, je voudrais — et c'est
essentiel — faire une réponse politique . C'est pour sauvegarder
l'unité de la nation, pour assurer son avenir, qu'en 1958 le
général de Gaulle est revenu au pouvoir, qu'une Constitution par
la suite'a été votée, que la nation enfin a appelé le général de
Gaulle à la tête de l'Etat . Il n ' est pas d 'unité nationale, il n'est
pas d 'avenir de la France en dehors de la liberté . Cette liberté,
nous le savons, fait partie de la légitimité nationale . Le Gouver-

nement, qui n'a d'autre ambition que de mener à bien la politique
de redressement, ne pourrait, sans se renier lui-méme, sans con-
tredire les principes qui sont ceux de l 'action du général de
Gaulle, altérer de quelque manière que ce soit les fondements
essentiels de notre régime.

Nous tentons tous, je as bien tous, une expérience difficile,
malgré les orages du siècle, malgré les problèmes auxquels la
nation doit faire face : maintenir l'Etat selon les lois de la
liberté, c ' est-à-dire par la démocratie et par la République. L' expé-
rience est difficile, car la liberté, la nécessaire liberté handicape
le pouvoir, alors que le pouvoir est l'arme principale qui permet
de dominer les hommes et les événements, alors surtout que
les régimes et les doctrines qui nous combattent font de la
toute-puissance du pouvoir la raison même de leur existence.

L ' expérience est particulièrement difficile en Algérie, où il
faut que la France gagne la pacification contre les dures mé-
thodes de la rébellion en reprenant son visage de justice ; où il
faut que la France, tout en respectant des droits légitimes,
apporte à l'action de l'Etat, aux structures de l 'administration et
aux méthodes des hommes, avec les prolongements que compor-
tent ces structures et ces méthodes en métropole, de très pro-
fonds changements.

Toute difficile qu'elle est, l'expérience doit être réussie. Il faut
'qu'elle soit réussie.

Voilà qui suppose une nation au travail et, au service de cette
nation au travail, un Etat républicain dont la politique soit claire
et le Gouvernement obéi.

C'est dans ce but, et dans ce but seulement, que nous vous
demandons le vote du projet de loi . Que votre approbation rapi-
dement donnée, que votre approbation donnée par un nombre
imposant de suffrages soit à la fois le garant de l ' esprit dans
lequel ce texte sera appliqué et le témoignage, de votre part,
d'une volonté d' être, aux côtés du chef de l'Etat, les bons arti-
sans de l 'unité nationale. (Applaudissements à gauche, au centre
et sur divers bancs à l'extrême gauche et à droite.)

Dépôt d'un projet de loi.

M . le président . J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi autorisant e Gouvernement à prendre, par application de
l'article 38 de la Constitution, certaines mesures relatives au
maintien de l'ordre, à la- sauvegarde de l ' Etat, à la pacification
et à l'administration de l'Algérie.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 532 et distribué.

Demande de constitution d'une commission spéciale.

M . le président. Le groupe de l ' unité de la République demande,
conformément aux article 30 et 31 du règlement, la constitution
d'une commission spéciale pour l 'examen de ce projet.

Cette demande a été affichée et notifiée.
M. le Premier ministre et M. le président de la commission

des lois ccrstitutionnelles, de la législation et de l ' administration
générale d' la République m 'ont fait savoir qu'ils s' opposaient
à cette demande.

Conformément au quatrième alinéa de l ' article 31 du règle-
ment, je vais donc consulter l'Assemblée, après un débat dans
lequel ont seuls droit à la parole le Gouvernement, l'auteur de
la demande — ,,our cinq minutes — et le président de la
commission intéressée, également pour cinq minutes.

Je pense qu'il est convenable d'entendre d'abord l' auteur de
la demande.

La parole est à M. Sahnouni.

M . Brahim Sahnouni . Monsieur le président, je demande une
suspension de séance de cinq minutes environ.

M. le président. Mes chers collègues, nous sommes convenus, en
pareille matière que lorsqu ' un président de groupe demande
une suspension de séance, la courtoisie veut qu'elle soit accordée.

Je pense que nous sommes tous d'accord . (Assentiment.)
La séance est suspendue.

(La séance, suspendue à dix-sept heures trente-cinq minutes,
est reprise à dix-sept heures cinquante minutes .)

M . le président. La séance est reprise.
La parole est à M . Sahnouni.
M . Brahim Sahnouni . Monsieur le président, monsieur le Pre-

mier ministre, mes chers collègues, l'objet du projet de loi est à
la fois grave et spécial . Les matières auxquelles il touche inté-
ressent au moins deux commissions : celle des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République et celle de la défense nationale et des forces armées,
puisque la conduite de la pacification en Algérie est expressé-
ment prévue.

C'est pourquoi le groupe de l'unité de la République a
demandé, conformément au règlement, la constitution d'une
commission spéciale . (Applaudissements sur plusieurs bancs au
centre droit et à droite .)
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M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République . (Applaudissements au centre
et à gauche .)

M. René Moatti, président de la commission des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l'administration générale de
la République. Personne, mes chers collègues, ne se méprend
sur les raisons réelles de la demande de constitution d'une
commission spéciale qui ne servirait qu'à retarder l'examen du
projet de loi déposé par le Gouvernement.

Mais je veux me faire maintenant l'avocat des prérogatives de
l'Assemblée nationale et de l'Assemblée nationale seulement.

Le rôle des présidents de commission permanente est de
conduire les travaux des commissions pour leur permettre
d'assurer, surtout pendant les intersessions, la mission d'infor-
mation qui permettra ensuite à l'Assemblée nationale d ' exercer
son contrôle parlementaire . Or, dans une matière aussi grave
que celle des décrets-lois, c'est-à-dire dans une matière où nous
nous déchargeons d ' une partie de nos prérogatives pour les
accorder au Gouvernement, quelle que soit la confiance que nous
lui témoignons il est essentiel que nous exercions un contrôle
surtout dg la manière dont il assurera des pouvoirs que nous
lui donné:ons.

Or l'article 35 de notre règlement dispose que c chaque
commission spéciale demeure compétente jusqu'à ce que le pro-
jet ou la proposition ayant . provoqué sa création ait fait l'objet
d'une décision définitive. s

Si donc nous acceptions, en une matière aussi difficile et aussi
grave, la constitution d'une commission spéciale, nous n' aurions
plus, dès lois que le projet de loi aurait fait l ' objet d 'une
adoption définitive, aucun moyen d'exercer le contrôle parle-
mentaire, tandis que l'article 144 de notre règlement prévoit :

« Sans préjudice des dispositions les concernant contenues
au Titre II, les commissions permanentes assurent l 'information
de l'Assemblée pour lui permettre d'exercer son contrôle sur
la politique du Gouvernement. a

Mais je veux revendiquer plus spécialement pour la cinquième
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République le droit de déposer
un rapport sur le projet qui est soumis . En effet, notre règle-
ment prévoit que cette commission est compétente en matière de
lois constitutionnelles, organiques et électorales, de règlement,
d'organisation judiciaire, de législation civile, administrative et
pénale, de pétitions et d'administration générale des territoires
de la République et des collectivités locales.

Les auteurs de la demande tendant à la constitution d'une com-
mission spéciale sont-ils certains que l'idéal qui demeure le leur
serait respecté par la constitution d'une commission spéciale pour
régler les problèmes posés par l ' administration de l'Algérie, qui
reste pour moi territoire de la République ? (Applaudissements
à gauche et au centre .)

M . le président . La parole est à M. le Premier ministre.
M . le Premier ministre . Le Gouvernement se rallie aux motifs

énoncés par M. le président de la commission des lois consti-
tutionnelles. Nous considérons d 'abord que le texte tel qu'il vous
est soumis entre dans les attributions de cette commission, ce
qui est un argument essentiel.

Il s'y ajoute un second argument ; comme je l'ai dit tout à
l'heure . il se pose une question de délai et la constitution d'une
commission spéciale retarderait la discussion de ce projet, ce qui
ne me paraîtrait pas, à l'heure présente, convenable . (Applaudis-
sements à gauche et au centre .)

M. le président. Je mets aux voix la demande de constitution
d'une commission spéciale.

(La demande, mise aux voix, n 'est pas adoptée .)
M . le président . Le projet de loi est donc renvoyé à la commis-

sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'adminis-
tration générale de la République.

Organisation du débat.
M. le président. J'informe l'Assemblée que la conférence des

présidents s' est réunie cet . après-midi pour prendre connaissance
de l 'ordre du jour de la session extraordinaire et a décidé que la
discussion du projet de loi inscrit à cet ordre du jour serait
organisée s' il y avait lieu, c'est-à-dire si le nombre des orateurs
était important, ce que nous saurons, je l 'espère, rapidement.
Dans ce cas, la conférence d'organisation serait convoquée pour
vingt heures trente:.

Je demande donc aux députés qui désirent intervenir de bien
vouloir s'inscrire si possible avant dix-neuf heures, au plus tard
à dix-neuf heures trente.

Le Gouvernement a accepté, à la conférence des présidents,
que le déroulement du débat soit le suivant :

La séance sera suspendue jusqu ' à vingt et une heures, pour
permettre la réunion de la commission, des groupes et, éven-
tuellement, de la conférence d'organisation du débat.

A vingt et une heures, la discussion du projet s ' engagera et
sera poursuivie jusqu'à son terme.

L'Assemblée se réunira éventuellement pour une navette, à
un jour et à une heure qui seront ultérieurement indiqués.

La parole est à M . le président de la commission.
M . René Moatti, président de la commission des lois constitu-

tionnelles, de la législation et de l'administration générale de la
République. Je demande la parole.

M . le président de la commission . Monsieur le président, je
vous ai dit, lors de la conférence des présidents, que dans un
souci d ' efficacité, je réunirais la commission compétente immédia-
tement, sous la réserve que M. le Premier ministre accepte de
venir immédiatement devant la commission pour répondre aux
questions qui pourraient lui être posées.

M. le président. M . le Premier ministre est d'accord. Vous
pouvez donc convoquer la commission immédiatement.

La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures, est reprise à vingt et

une heures .)
M . le président . La séance est reprise.

Discussion du projet de lei.

M. le président . L' ordre du jour appelle la discussion du projet
de loi (n° 532) autorisant le Gouvernement à prendre, par appli-
cation de l ' article 38 de la Constitution, certaines mesure : rela-
tives au maintien de l'ordre, à la sauvegarde - de l ' Etat, à la
pacification et à l ' administration de l'Algérie (n° 533).

La conférence des présidents, réunie le 2 février conformé-
ment à l'article 49 du règlement, a réparti comme suit le temps
réservé à ce débat:

Gouvernement, 45 minutes ;
Commission, 30 minutes ;
Orateurs inscrits dans la discussion générale, 130 minutes ;
Articles, amendements et explications de vote, 5 minutes par

groupe ;
Groupe de l 'union pour la nouvelle République, 15 minutes ;
Groupe des indépendants et paysans d'action sociale, 25 minu-

tes ;
Groupe des républicains populaires et du centre démocratique,

15 minutes ;
Groupe de l ' unité de la République, 15 minutes.
Groupe socialiste, 20 minutes ;
Groupe de l 'entente démocratique, . 30 minutes ;
Isolés, 5 minutes ;
Scrutins et suspensions, 45 minutes.
L'organisation du débat portant sur six heures . trente environ,

vous comprendrez, mes chers collègues, que je demande à chacun
de se montrer très discipliné. Je vous en remercie d ' avance.

La parole est à M. Foyer, rapporteur de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République . (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. Jean Foyer, rapporteur. Mesdames, messieurs, faute d'avoir
pu vous présenter un rapport écrit, je résumerai en ,quelques
mots les discussions et les conclusions de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République. Celle-ci a d'abord procédé à une audition
de M. le Premier ministre, qui a souligné, dès le début de son
intervention, l'importance des pouvoirs spéciaux demandés au
Parlement . Les pouvoirs spéciaux emportent une modification
provisoire de la répartition normale des compétences entre le
Parlement et le Gouvernement et provoquent, a-t-il ajouté,
des inquiétudes en ce qui concerne l'exercice des libertés publi-
ques fondamentales.

Il a précisé que les pouvoirs spéciaux étaient sollicités par le
Gouvernement pour une activité bien définie — préserver l'auto-
rité de l 'Etat et développer la politique algérienne — et que le
Gouvernement n' avait aucune arrière-pensée en ce qui concerne
les libertés publiques et la Constitution.

Il s' agit pour lui de prendre les mesures indispensables à une
nécessaire répression et au développement non moins nécessaire
de son action.

Répondant à M. Coste-Floret qui avait proposé soit que les
mesures autorisées au titre des pleins pouvoirs fussent expres-
sément énumérées ou qu'au moins fussent énumérées les
mesures qui seraient exclues du domaine de la loi d'autorisation,
M. le Premier ministre a répété ce qu ' il déclarait cet après-
midi même à cette tribune, e est-à-dire que le contrôle du Par-
lement constituait la garantie principale des libertés publiques.

e Ce texte, a-t-il ajouté en conclusion, tend vers certains objec-
tifs qui impliquent modification de diverses dispositions légis-
latives existantes. s

Après le départ de M . le Premier ministre, votre commission
a procédé à l'examen du texte et elle y a apporté certaines
modifications concernant en premier lieu le titulaire des pleins
pouvoirs, en second lieu l'objet des pleins pouvoirs, en troisième
lieu leur durée .
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En ce qui concerne le titulaire des pleins pouvoirs, la com-
mission vous propose d'adopter un amendement de M. Ceste-
Floret tendant à préciser que ces pleins pouvoirs sont accordés
au Gouvernement actuel, sous la signature du Président de la
République actuellement en fonctions . La commission m'a toute-
fois donné le mandat de préciser qu'elle n'entendait pas par la
formule e Gouvernement actuel s conférer aux ministres en
fonctions la garantie de l'emploi (Sourires), qu'elle n'entendait
donc pas par «Gouvernement actuel s le Gouvernement dans sa
composition présente, à l 'exclusion de tout remaniement. Pour
elle, «Gouvernement actuel» signifie le Gouvernement dirigé
par M. Michel Debré, Premier ministre nommé à ces fonctions
par décret du 8 janvier 1959.

En ce qui concerne l'objet des pleins pouvoirs, le Gouver-
nement, dans la rédaction du projet de loi, a suivi la méthode
traditionnelle de rédaction des pleins pouvoirs . Il a défini
les mesures pour lesquelles il sollicite l'autorisation par les
objectifs vers lesquels tend son action . La commission a adopté
un amendement de M. Pleven tendant à préciser ces objectifs
sur le point suivant, en ajoutant à la formule e sauvegarde de
l'Etat s les mots e et de la Constitution s.

La rédaction donnée à l ' article l er du projet gouvernemental
— sur ce point, je suis encore chargé de consulter la Gouver-
nement, mais je crois qu 'aucune disergence n'est concevable —
ne comprend ni les lois de finances, ni les lois de programme.

Plusieurs commissaires ont proposé de combiner avec la
méthode de définition suivie par le Gouvernement, définition
des pleins pouvoirs d' après les objectifs, une autre limitation,
celle-ci par matières.

C'est ainsi (pie la commission, après une longue discussion,
a adopté des amendements de MM. Junot et Pic tendant à
préciser que ne seraient pas compris, au nombre des mesures
de caractère législatif que le Gouvernement serait autorisé
à prendre, les règles concernant les droits civiques et les
garanties fondamentales accordés aux citoyens pour l'exercice
des libertés publiques ; les principes fondamentaux de la libre
administration des collectivités locales, de leur compétence et
de leurs ressources, étant expressément précisé que les collec-
tivités des départements algériens n 'étaient pas comprises dans
cette expression ; enfin les principes fondamentaux du droit
du travail, du droit syndical et de la sécurité sociale.

La commission a, en outre, chargé son rapporteur de demander
au Gouvernement de préciser qu'il n'entendait' pas user des
pleins pouvoirs pour mettre en vigueur des incriminations
pénales rétroactives.

En ce qui 'concerne la durée des pleins
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s rejeté un amendement qui te i

	

les faire expirer au
1" juillet 1960 . (Mouvements divers.)

M. Pierre Dumas . C'eût été une plaisanterie.
M. la rapporteur. Mais elle a adopté un amendement leur fixant

eernme limite le 4 octobre 1960, le projet de loi portant ratifi-
cation devant être déposé avant le 1" novembre 1960.

La commission a enfin adopté un amendement de M. Pleven
tendant à lier l'exercice des pleins pouvoirs à la possibilité
d'exercice d'un contrôle parlementaire et décidant, en consé-
quence, que les dispositions de la loi prendraient fin si l'Assem-
blée nationale venait à être dissoute.

Mesdames, messieurs, c'est aujourd'hui la première application
qui sera faite de l'article 38 de la Constitution. La commission
s'est félicitée que la procédure prévue par ce texte ait été
préférée à celle de l'article 16. Elle n'en a pas moins remarqué
le caractère exceptionnel de ce texte, qui doit répondre à des
événements exceptionnels ; texte qu'il est inutile de justifier
longuement. La meilleure justification se trouve dans un discours
que prononçait, du haut de cette tribune, le 5 avril 1938, le
président du conseil Léori Blum, qui disait :

• Les mêmes hommes qui se font les apologistes, les apolo-
gistes secrets et souvent les apologistes publics des régimes tota-
litaires, nous reprochent d'entraîner la démocratie française sur
leurs traces . Chaque fois que la démocratie cherche à devenir
indépendante et forte, les partisans secrets ou publics des régimes
d'autorité lui reprochent de se renier elle-même et de se trahir
elle-même. Messieurs, le bon sens public fera justice de ces
exagérations intéressées s.

On ne saurait, mesdames, messieurs, mieux dire. (Applaudis-
uments à gauche et au centre .)

La loi de pleins pouvoirs que nous allons voter est un acte de
confiance que nous faisons au Gouvernement. Le Parlement va
donner au Gouvernement les moyens qui lui manquaient afin
d'atteindre les buts qu'il s'est assignés, et c'est le cas de redire
— pardonnez à mon goût des citations anciennes : que l'exécutif
prenne garde que la République ne souffre pas l'ombre d'un
dommage ! (Applaudissements à gauche et au centre .)

M . le président. La parole est à M . Georges Bidault. (Applau-
dissements sur divers bancs. — Mouvements divers.)

M. Georges Bidault. Mesdames, messieurs, il y a, dans les
déclarations du Premier ministre (Mouvements à gauche) ...

M. le !ràsident. Mes chers collègues, le sujet est suffisam-
ment grave pour que nous écoutions l'orateur, quitte, ensuite,
a ce que chacun manifeste dans des conditions convenables, ce
qu'il pense. (Applaudissements à droite et au centre droit.)

Je rappelle que le silence est la meilleure manifestation d'une
opinion contraire.

M. gaymond doyen. Nous espérons que. ..
M. le président. Vous n'avez pas la parole, mon cher collègue.

La parole est à M. Georges Bidault et à lui seul.
M. Georges Bidault. . . . il y a au moins une affirmation que

n ' importe lequel d'entre nous doit approuver, à savoir qu' e il
est temps d'en finir avec l' ambiguïté s.

M. le Premier ministre nous a parlé — comme on nous a
auparavant souvent parlé, et à bon droit — de l'ordre et de
l'autorité de ►Etat . Il est de bon sens élémentaire de se sou-
venir que l'ordre et l'autorité de l'Etat sont au service d'une
cause qui dépasse l'organe administratif de la nation : l'ordre
et l'autoritf de l'Etat sont au service de l'unité de la patrie.

Le Gouvernement nous demande, en conséquence, les pleins
pouvoirs pour un an. Si c'était pour faire ce que le Premier
ministre a dit, si ma mémoire est bonne, plusieurs fois depuis
cinq ans au moins, la question pourrait être posée et même
résolue.

Mais rien ne nous assure, au contraire, que M. le Premier
ministre n'ait pas changé d'avis — en tout cas d'attitude —
depuis qu'il disait, il y a dix-huit- mois, le 15 mai 1958 --- la
date n' est pas sans importance — au Conseil de la République :
e Quand nous disons populations d 'Algérie, nous disons une par-
tie intégrante du peuple français s . (Applaudissements au centre
droit et sur plusieurs bancs à droite .)

J'ai longuement — très certainement trop longuement — ..
(Interruptions)

M. Ernest Denis . Très bien ! (Vives protestations à gauche.)
M. le président. Je croyais que vous aviez compris les vertus du

silence !
M. Michel Boulier. Ce n' est pas à l'orateur, c'est à un collègue

que s 'adresse notre protestation, monsieur le président !
M. le président. Vous êtes parfaitement libres d'applaudir,

(Mouvements divers.)
M. Jean Legendre. C'est l'U. N. R. qui interdit d'applaudii:

ces paroles ! Quel reniement ! (Mouvements divers .)
Quelle honte !
M . le président. Mesdames, messieurs, je vous serais obligé dia

ne pas vous conduire en collégiens turbulents.
Croyez-moi, pour la dignité de l' Assemblée, ce serait préférable ;.

(Applaudissements sur plusieurs bancs au centre gauche et à
droite).

Monsieur Georges Bidault, veuillez poursuivre votre inter-
vention.

M . Georges Bidault . J'ai déjà longuement, certainement trop
longuement, cité des propos qui ont été tenus dans cette Assem-
blée au•nom du Gouvernement responsable.

Maintenant, il s'agit, à ce qu'on dit, à ce que je lis partout, de
châtier, d'épurer, de reprendre en main ceux qui, avec l'accord
et parfois sous l'impulsion de M. le Premier ministre, ont fait
le 13 mai.

Je me souviens des temps de solitude où j'ai proclamé que le
retour du général de Gaulle, dans les circonstances de 1958, était
inexorable. Des hommes qui furent longuement et courageuse-
ment mes amis ont, à cette époque, déclaré que le chef du gou-
vernement d'alors était Henri IV et que le général de Gaulle
était le duc de Guise.

Au lendemain des grands événements et des grands déchire-
ments que nous avens connus, nous contraignons en effet nos
pensées à nous souvenir que nous attendions Henri IV et que
nous ne l'avons pas entendu.

M. Raphai l Touret. Il y a aussi des Ravaillac ! (Très bien ! très
bien ! à gauche et au centre.)

M. Georges Bidault . Ce n'est pas la première fois — je souhaite
que ce soit la dernière — que des barricades s'élèvent sur le ter-
ritoire français.

Au centre. Et que des Français soient tués !
M. Georges Bidault. Il y a ceux qui célèbrent tous les ans

l'anniversaire de la Commune et dont, monsieur le Premier
ministre, vous aurez les voix.

Il y a ceux, comme moi et comme beaucoup d'autres, qui se
souviennent des barricades qui furent érigées, semblables, et
même avec éloges, pour la libération de Paris. II y a ceux qui
n'oublient pas le soulèvement d'Alger au mois de novembre 1942.

D' autre part, il y a ceux qui n'ont pas perdu mémoire, même
s'ils sont peu nombreux, de la journée du 6 février 1934 . Il
s'agissait alors de prendre d'assaut la Chambre des députés.
Ce jour-là, l'assaut n'est pas venu des forces de l'ordre.
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Lorsque fut arrivée l'heure de se prononcer sur les responsabi-
lités, alors qu'il s'agissait, comme vous le savez, de Stavisky, de
M. Chiappe et de M. Chautemps, sujets par proportion mineurs
à ce moment-là aucune poursuite n'a été engagée et même, si ma
mémoire ne me trompe pas, personne n ' en a demandé, personne
qui vaille.

Après que se furent déroul& . s les journées des 9 et 12 février,
la Chambre des députés, par 402 voix contre 125, a décidé de
tourner la page . (Interruption.e à gauche .)

Je m'excuse de ne pas répondre aux interrupteurs, je ne
comprends que le langage articulé . (Rires et applaudissements
sur certains bancs au centre gauche et à droite .)

Je retiens, parmi ceux qui ont voté dans cette large majorité,
entre beaucoup d'autres — et j ' en néglige — M . René Coty,
M. Daladier, M. Herriot, M. Jacquinot, M. Monnerville, M . Reynaud,
M . Rochereau le père ; M. Mendès-France n'a pas pris part au
vote. Ce qui s'était passé ce jour-là n'était rien d'autre, cepen-
dant . qu'une tentative de renverser le régime représentatif.

Quelque jugement qu'on puisse porter sur ce qui vient de se
passer à Alger et sur l'origine de l'effusion du sang, ceux dont il
s'agit ont fait comme ils ont pu ou comme ils ont cru et sans
procès d'intention qu'on puisse leur faire, ont fait ce que tous les
citoyens de ce pays et ceux qui par naturalisation sont devenus
aussi citoyens français,. ..

Sur plusieurs bancs à gauche. Ortie!
M. Georges Bidault . . . . ce que n'importe quel homme de

notre peuple a le droit et le devoir de faire et de respecter,
c'est-à-dire le serment de vivre et de mourir Français . (Applau-
dissements sur divers bancs à droite et au centre droit.)

On me parle d'Ortie. Je ne sais pas où il est . ..
A gauche. Nous non plus.
M . Georges Bidault. . . . mais je dois dire que je n'ai pas pour

les cafetiers le mépris des académiciens. (Exclamations à
gauche .)

Du reste, il y a deux ans, M. le Premier ministre a tranché
la question dans les termes que voici :

a La première obligation de la France en Algérie, c'est d'y
défendre des Français . L'Algérie, en effet, est d'abord peuplée
de Français d'origine métropolitaine, au moins un million.
A côté, il y a plusieurs centaines de milliers de Français d'ori-
gine étrangère et naturalisés, mais Français comme tous les
autres, selon notre droit, qui est le bon droit . II y a enfin des
millions de Français musulmans dont bien des Français qui ont
été des soldats, qui ont été des citoyens et dont l'immense majo-
rité conserve la fierté et le titre d'anciens soldats et d'actuels
citoyens . »

M . Abbes Moulessehoul . Ils ont donné même une leçon de
patriotisme aux Européens.

M. Georges Bidault. Du reste ils ont suivi, monsieur le Pre-
mier ministre. l'enseignement que vous nous avez donné . Effor-
cez-vous maintenant de comprendre qu'il y ait eu au-delà de la
mer des gens qui ont pris au sérieux vos paroles et qui, depuis
le 16 septembre, les ont prises au tragique.

Fussé-je seul, je ne voterai pas les pleins pouvoirs . ..
A gauche . On se passera de vous !
M . Georges Bidault. . .. à un Gouvernement dont la majorité . ..

(Interruptions à gauche et au centre. — Bruit.)
M. le président . Voulez-vous laisser conclure M . Georges

Bidault ?
M. Georges Bidault. . . . à un Gouvernement dont la majorité,

comme on va le voir, est hélas! aussi changeante que la poli-
tique .-(Applaudissements sur de nombreux bancs à droite et au
centre droit . — Vives exclamations à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M. Coste-Floret.
M. Paul Coste-Floret. Mesdames, messieurs, mes explications

seront brèves.
11 ne s'agit pas aujourd 'hui de déterminer la politique algé-

rienne ; elle l'a été par le Président de la République le 16 sep-
tembre dernier et le Parlement l'a approuvée dans un vote
ultérieur. Il s'agit de savoir si, à la suite d ' événements doulou-
reux, nous accorderons ou n'accorderons pas au Gouvernement
les pleins pouvoirs qu 'il demande dans le cadre de l'article 38 de
la Constitution.

Dans les circonstances actuelles, le groupe des républicains
populaires et du centre démocratique, au nom duquel j 'ai l'hon-
neur .de parler à cette tribune, est favorable au principe de
l'octroi des pleins pouvoirs . Il sait même gré au Gouvernement
de n 'avoir fait jouer, en l'occurrence, ni l'article 11 ni l'article 16
de la Constitution.

Il ne pense pas en effet que, dans les circonstances actuelles,
un référendum qui entretiendrait dans le pays une agitation
grave et qui, au surplus, serait quasi impossible dans les dépar-
tements algériens, serait une mesure propice, et il ne croit pas
que les circonstances propres à appliquer les pouvoirs largement

exceptionnels de l ' article 16 de la Constitution, qui étaient peut-
être réunies la semaine dernière, le soient encore aujourd'hui,
après la fin de l ' insurrection d'Alger.

En revanche, il comprend parfaitement que le Gouvernement,
surtout en l'état de la longue intersession parlementaire, demande
au Parlement le droit, dans un domaine limité, de légiférer par
ordonnances.

En nous demandant aujourd'hui une délégation de pouvoirs
dans le cadre de l'article 38 de la Constitution, il faut bien recon-
naitre que le Gouvernement de M. Michel Debré ne fait que se
conformer à des précédents extrêmement nombreux.

Pourtant, si nous sommes favorables dans son principe à l' oc-
troi dans ce cadre des pleins pouvoirs, nous désirerions qu'il fût
limité et en ce qui concerne le titulaire des pleins pouvoirs et en
ce qui concerne leur objet et en ce qui concerne leur portée
dans le temps.

En ce qui concerne le titulaire des pleins pouvoirs, nous pen-
sons que, selon un précédent que le gouvernement présidé par
le général de Gaulle avait d'ailleurs accepté ici méme, en juin
1958, alors que la situation était au moins aussi grave, il serait
bon de limiter au Gouvernement actuellement en fonction les
pleins pouvoirs délégués par le Parlement, étant entendu que
para Gouvernement actuellement en fonction » nous nous en
rapportons aux explications qui ont été données à cette tribune
par M. le rapporteur et qui sont d ' ailleurs conformes au précé-
dent que je viens de citer.

Etant donné que le général de Gaulle à ce banc avait accepté
un amendement de ce genre en juin 1958, :1 ne devrait pas y
avoir de difficulté à ce que le Gouvernement, aujourd'hui, accepte
ce texte qui a été voté par la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République, sur ma proposition, à une très large majorité.

Nous voudrions aussi indiquer que ces pouvoirs sont donnés
sous la signature du général de Gaulle, Président de la Républi-
que, conformément à l'article 13 de la Constitution.

En effet, l ' article 38 nous oblige à donner les pleins pouvoirs
au Gouvernement.. Mais nous serions nombreux à avoir au moins
des scrupules d ' ordre juridique, pour parler en parabole, si le
général de Gaulle n' était pas à la tête de l'Etat et vous savez
bien qu'en fait les pleins pouvoirs sont conditionnés par sa pré-
sence . Cela va sans dire,

M . le Premier ministre. Naturellement.
M. Paul Coste-Floret . Cela va peut-être encore mieux en le

disant et c'est pourquoi nous l'avons placé en tête du texte, ce
qui aura probablement un profond retentissement dans l 'opinion
publique.

C' est à ces deux conditions relatives au titulaire que nous
conditionnerons le vote du projet.

Nous avons aussi d ' autres amendements dont nous ne faisons
point pour tous des conditions formelles de notre vote sur
l'ensemble et dont nous voudrions qu'ils fussent examinés par
le Gouvernement avec le souci de les accepter, car nous les avons
déposés avec le souci d'améliorer le texte.

Le second ordre de nos amendements porte sur l'objet des
pleins pouvoirs . Le texte gouvernemental indique que les pleins
pouvoirs sont faits pour assurer le maintien de l'ordre, la sau-
vegarde de l'Etat, la pacification et l'administration de l ' Algérie ».
Ce sont des termes vagues.

Or la Constitution actuelle — ce n 'est pas à M. le Premier
ministre qu'il faut le rappeler — a formulé une distinction fon-
damentale entre le pouvoir législatif et le pouvoir réglementaire.
C'est l'une de ses innovations heureuses . Elle a, dans l' article 34,
énuméré que l ' était le domaine du pouvoir législatif . Aussi, nous
semblerait-t-il plus raisonnable — et la commission est entrée
dans cette voie — de délimiter les pleins pouvoirs soit par
référence expresse à l'énumération de l'article 34, soit au
contraire — et c'est la voie qu ' a choisie la commission — par
exclusion du domaine des pleins pouvoirs de tel ou tel principe
ou règle fondamentale définis par l'article 34.

Enfin, nous voudrions que les pleins pouvoirs fussent limités
quant à leur portée dans le temps.

Comprenant fort bien, en effet, après les explications que
M. le Premier ministre a données à la commission compétente,
qu'une certaine durée est nécessaire, nous avions rédigé un
amendement qui n'a pas pu être mis aux voix — nous le repren-
drons en séance — et qui allait jusqu ' au terme ultime de la
concession.

Les pleins pouvoirs accordés pour un an, à dater de la pro-
mulgation de la loi, expireront le 3 ou le 4 février 1961, c'est-
à-dire en période d'intersession parlementaire . Nous ne pourrions
donc être saisis effectivement de leur ratification éventuelle
qu'à la session de mai 1961.

Tout en laissant les pleins pouvoirs dans une limite convenable,
nous avons cherché à ce qu' ils expirent durant la seconde session
ordinaire de 1960 . C'est l'esprit de l'amendement socialiste qu ' a
voté la commission et qui limite les pleins pouvoirs au 4 octobre
prochain, c'est-à-dire au début de la session ordinaire.
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C ' est également l'esprit de l'amendement que nous avions
proposé et qui les limite au 1" novembre 1960, c'est-à-dire à trois
semaines avant la fin de la session ordinaire qui expire, comme
vous le savez, le troisième vendredi de décembre.

Ce texte, s'il était pris en considération par le Gouvernemefit,
lui donnerait dix mois d'exercice des pleins pouvoirs . Nous ne
discutons pas sur deux mois de plus ou de moins . II ne s'agit
pas, dans une matière aussi grave, de nous livrer à des discus-
sions de marchands de tapis ; mais cette disposition présenterait
pour le Parlement l'énorme avantage de fixer l'expiration des
pleins pouvoirs au cours de la session ordinaire, ce qui lui don-
nerait une satisfactl . n de principe évidepte et permettrait de
le saisir aussitôt des ratifications nécessaires.

Tels sont, monsieur le Premier ministre, dans le triple ordre
d'idées du bénéficiaire des pleins pouvoirs, de leur objet et de
leur limitation dans le temps, les amendement que vous pro-
pose le groupe auquel j'ai l'honneur d'appartenir.

Il le fait non dans l'esprit de limiter et d'enserrer dans une
sorte de corset le Gouvernement que vous présidez, mais au
contraire, en délimitant d'une manière précise le domaine des
pleins pouvoirs et en lui fixant un terme raisonnable, de vous
permettre de les exercer au mieux des intérêts de la Républi-
que et de la patrie . (Applaudissements au centre gauche et sur
quelques bancs à droite .)

M. le président. La parole est à M . Benhacine.
M . Abdelmadjid Benhacine. Mesdames, messieurs, les journées

de la semaine dernière qu'ont vécu notre province et la ville
d'Alger, en particulier, ont amené le Gouvernement, sous l'au-
torité du chef de l'Etat, à nous demander le vote d'une loi de
pouvoirs spéciaux.

Que l'on me permette une simple remarque : à ma connais-
sance, ces pouvoirs spéciaux existent en Algérie depuis plusieurs
années, mais trop souvent ils nous paraissent appliqués à sens
unique. Un exemple : quand Mohamed ben Ali cotise pour cinq
nouveaux francs au F . L . N . — il y est souvent bien forcé — il est
arrêté, interrogé et interné pendant de nombreux mois, mais
quand un certain Dupont Maurice verse des fonds au F. L. N.
pour préserver son vaste domaine ou sa fortune colossale, il est
arrêté, certes, mais il est alors trop souvent envoyé dans une
ville d'eaux de la métropole, comme pour une villégiature.
(Applaudissements à l'extrême gauche et au centre gauche.)

Monsieur le Premier ministre, cet état de choses prouve la fai-
blesse ou la bienveillance de certains tenants de l'autorité et
démontre aussi que l'insurrection de la ville d'Alger a peut-être
pour origine plus une volonté de renouveau colonial qu'une
volonté de renouvau national, contrairement à ce que certains
ont cherché à nous faire admettre . (Applaudissements à l'ex-
trême gauche et au centre gauche .)

Je souhaite, dans l'intérêt de tous les Franç..is et de
tous les Algériens, que le calme revienne dans les plus brefs
délais, sinon, l'Algérie, tombeau de la IV' République, sera égale-
ment celui de la V' . La France perdrait son prestige et c'est
l'humanité tout entière qui serait perdante.

Mais nous avons confiance, monsieur le Premier ministre, et
nous pensons que, grâce à l'autorité agissante dont votre gouver-
nement sera investi, l'Algérie retrouvera la paix, mais aussi la
justice sans laquelle il n'y a pas de véritable paix.

Alors, le soleil de la réconciliation se lèvera sur notre beau
pays . Et puis, tous ensemble, nous pourrons crier : vive l'Algérie,
vive la France, vive celui qui nous a réconciliés, vive le général
de Gaulle ! (Applaudissements sur certains bancs à droite, à gau-
che et au centre .)

M. le président. La parole est à M . Terrenoire . (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

M. Louis Terrenoire . Mes chers collègues, parmi les troupes
amenées en renforts à Alger afin d'y rétablir l'ordre public, il y
avait un capitaine qui se trouvait, quelques heures auparavant,
dans les montagnes de petite Kabylie et dont un journaliste a
recueilli et rapporté cette exclamation : s Ils nous cassent un
travail de huit mois ! »

Ce propos abrupt d'un soldat arraché au combat contre l'ennemi
pour faire face à un danger surgi dans son dos et suscité par
ceux-là mêmes qu'il est chargé de protéger illustre tristement
les événements que nous venons de vivre.

Sous l'emprise d'une folle inconséquence, les rebelles des bar-
ricades algéroises ont, en effet, cassé ou, en tout cas, risqué de
casser les efforts de cette armée que la France n'a pas envoyée
en Algérie pour recevoir d'autres coups que ceux qui lui sont
portés par les fellagha . (Applaudissements à gauche et au centre .)

Mais la tristesse, l'amertume d'un capitaine, est notre tristesse,
notre amertume. Elle sont celles de la nation tout entière.

S' il avait réussi, le mauvais coup d'Alger aurait cassé, en vérité,
tout ce qui a été entrepris depuis vingt mois pour assurer l'avenir
français de l'Algérie, pour refaire un Etat digne de ce nom et
en vue de promouvoir le redressement intérieur et extérieur du
pays . Je dis, en effet, que l'insurrection, ses meneurs et ses inspi-
rateurs pouvaient porter une grave atteinte à l'avenir français

de l'Algérie, car cet avenir ne peut être que librement français.
(Applaudissements à gauche et au centre .)

On parle d'intégrité du territoire . Mais les temps sont passés
— du moins dans le monde libre, dans celui qui se réclame du
respect de la personne humaine — où l'on pouvait empiéter sur
l'intégrité des âmes et contraindre par la force, à un choix dicté
d'avance, neuf millions d'individus . Si on le faisait, le problème
resterait indéfiniment posé et, le feu de la rébellion étant étouffé
— si l'on y parvenait — une autre rébellion renaîtrait de ses
cendres brûlantes.

Mais le problème resterait-il indéfiniment posé sans que l'in-
tervention étrangère saisit ce prétexte pour contraindre notre
force par une force supérieure ?

Sans l'autodétermination, seule solution digne de la France, les
chances définitives de la France s'amenuiseraient, tandis que, du
libre choix des Algériens, seule la fièvre obsidionale et le défai-
tisme peuvent redouter le pire . (Applaudissements à gauche et
au centre . — Mouvements divers .)

M. Michel Habib-Deloncle . Très bien !
M. Louis Terrenoire . Est-ce que l'attitude exemplaire de la

communauté musulmane pendant les journées d'émeute (Vifs
applaudissements à gauche et au centre) ne constitue pas un
exceptionnel témoignage de loyauté vis-à-vis de l'unité de l'Etat,
c'est-à-dire env ers la France ? (Applaudissements sur les mêmes
bancs.)

Hier placée entre l'insurrection et ses recruteurs de manifes-
tants, d'une part, et l'autorité du général de Gaulle, d'autre part,
est-ce que la Casbah, et avec elle toute l'Algérie musulmane,
n'ont nas choisi de Gaulle, c'est-à-dire la France ? (Nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs .)

Demain, c'est-à-dire, en vérité, après plusieurs années de paix
et l'évolution bénéfique attendue de multiples efforts scolaires,
sanitaires, économiques, sociaux et, pour tout dire, humains étant
acquise, nous avons la certitude que, grâce au prestige du Prési-
dent de la République, la France l'emportera sur la sécession.

Il faut croire que ce prestige est insupportable à certains,
puisque le mauvais coup d'Alger s'insérait, à l'évidence, dans
un plan beaucoup plus vaste dont l'objectif suprême était de
chasser le général de Gaulle, selon la moindre hypothèse . (Très
bien ! très bien ! à gauche et au centre. — Murmures à droite.)
Et le chasser par qui, pourquoi? Pour mettre à la place de la
V' République un régime insolite où quelques colonels écervelés
auraient fait un curieux ménage avec des politiciens qui s'esti-
ment frustrés . (Applaudissements à gauche, au centre et au centre
gauche.)

Ces usurpateurs, dont les porte-parole arpentaient, au début
de la semaine dernière, les couloirs de cette maison en tirant
de leur poche des listes ministérielles (Applaudissements à
gauche et eu centre) pouvaient-ils s'imaginer réussir sans ouvrir
immédiatement la porte aux aventures et aux seuls bénéficiaires
connus d'avance, c'est-à-dire lés communistes ? (Applaudisse-
ments à gauche et au centre . — Exclamations à droite.)

M. Antoine Guitton. On en reparlera demain !
M. Louis Terrenoire . Je repense au capitaine venu de Kaby-

lie et à son exclamation douloureuse.
Si, le 24 janvier au soir, le succès de la révolte d 'Alger avait

donné le feu vert à ceux qui complotaient à Paris, c'est tout
notre redressement qui eût été d'un seul coup jeté par terre,
non seulement notre redressement financier avec tout ce que
l'on doit aux sacrifices du peuple français et à son travail (Excla-
mations à droite), mais aussi notre redressement international.

M. Antoine Guitton . C ' est pour cela que vous avez renvoyé
M . Pinay !

M. Michel Habib-Deloncle . Vous n ' avez pas voté le budget,
monsieur Guitton!

M. Henri Duvillard . Il fallait voter le budget !
M. René-Georges Laurin (s'adressant à la droite) . Réglez vos

querelles de famille entre vous!
Nous n'avons pas à arbitrer vos querelles !
M. Antoine Guitton . Les caisses sont pleines . Vous vous servez

maintenant de leur contenu.
M. le président. Je vus prie de cesser ces interruptions.
M. Louis Terrenoire. Notre redressement international eût été

compromis, car s' il y eut le référendum silencieux des masses
musulmanes, il y a eu le plébiscite imprimé de la presse inter-
nationale et, à ce propos, on s'étonne, à lire la presse d'outre-
Atlantique, par exemple, qu'on ait pu reprocher au générai
de Gaulle sa tiédeur à i'égard de l'alliance du même nom . .

Et c' est ainsi qu'en écartant de Gaulle on écartait la France,
pour commencer, de la conférence au sommet .-(Applaudisscntents
à gauche et au centre.)

Il s'agit maintenant de tirer les leçons -de ce drame que nous
avons vécu et qui aurait pu tourner au désastre.

En demandant, par application de l 'article 38 de la Consti-
tution, l'octroi des pouvoirs spéciaux, le Gouvernement songe,
pour sa part : s à des mesures relatives au maintien de l 'ordre,
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à la sauvegarde de l'Etat, à la pacification et à l'administration de
l'Algérie s.

Pour ce qui est du maintien de l'ordre et de la sauvegarde de
l'Etat, l'exposé des motifs dit projet de loi précise : e Il subsiste
des risques de troubles profonds. »

Nous n'en doutons pas et nous demandons, en conséquence, au
Gouvernement, de faire en sorte qu'on n'arrive plus jamais jus-
qu'au moment où il faut qu'une insurrection éclate pour qu'on
s'avise de l'existence d 'une conjuration . (Applaudissements à
gauche et au centre . — Vives exclamations à droite.)

M. Jean Legendre. M . Neuwirth applaudit ! C'est vraiment
magnifique !

M. le président. Et M. Legendre est prié de garder le silence !
M. Jean Legendre. Les gens du 13 mai ne devraient pas parler

de complot !
M. Antoine Guitton . Très bien !!
M. le président. Monsieur Legendre et monsieur Guitton, n 'in-

terrompez plus !
M. Louis Terrenoire. Nous ne voulons plus entendre non plus

cette pénible interrogation : t Que va faire l'armée ? » parce
que cette interrogation est d'abord une calomnie.

Quelques officiers égarés ou simplement incertains devant leur
devoir ne peuvent nous faire oublier que l'armée, dans son ensem-
ble, n'a cessé d'être fidèle à son serment d'obéissance et de s 'iden-
tifier avec l'unité de la patrie . (Applaudissements au centre et à
gauche .

	

Interruption à droite .)
Quant à l'Algérie, à sa pacification et à son administration, nous

souhaitons, d'abord et avant tout, que le Gouvernement ait en tous
domaines les mains plus libres pour appliquer le plan de Cons-
tantine et suivre la ligne politique définie le 16 septembre et
approuvée au mois d'octobre dernier par un vote massif du
Parlement.

Nous adjurons enfin les responsables civils et militaires de
guérir la fièvre obsidionale de nos compatriotes algérois de
souche européenne . (Protestations au centre droit .)

Nous comprenons du fond du coeur leu sensibilité exacerbée,
même si nous en condamnons les manifestations passionnelles
mais il faut leur expliquer — et sans cesse revenir sur ces expli-
cations — que la politique d'autodétermination ne se détache pas
de la force attractive d ' une France restaurée dans sa grandeur
et que la pire aberration serait d'imaginer qu ' on puisse maintenir
la France en Algérie si un divorce grave était prononcé entre
Alger et Paris.

Monsieur le Premier ministre, en apportant nos suffrages au
projet du Gouvernement sur les pouvoirs spéciaux (Exclamations
à droite) nous entendons vous renouveler notre confiance, car
nous savons que, dans ces heures difficiles, vous avez admirable-
ment secondé l'action du chef de l'Etat. (Applaudissements au
centre et à gauche.)

Le groupe de l'U. N. R., faut-il le dire, entend marquer aussi
son indéfectible attachement au général de Gaulle qui vient,
une fois de plus, de conjurer les périls amassés sur la patrie.
Ce faisant, il se sent en accord avec l'immense majorité du peuple
français. Il serait dommage que cette unité nationale reconstituée
ne se reflète pas dans le vote attendu du Parlement et dont la
signification va bien au-delà des dispositions d'ordre juridique.

Mais, monsieur le Premier ministre, je vais vous dire, en ter-
minant, ce qui nous tient le plus à coeur.

Les textes sont nécessaires, mais ils n'auront pas• l'effet qu'on
en attend si les hommes chargés de les appliquer ou ne sont
pas pénétrés de l ' esprit qui les anime, ou se dérobent à leur
devoir par faiblesse ou mauvais vouloir. (Exclamations à droite .)

L'autorité de l'Etat doit s'incarner, à tous les échelons, dans
des hommes compétents, certes, mais d'abord pleinement loyaux.
(Applaudissements à gauche, au centre et sur quelques bancs à
l'extrême gauche .)

Les directives du chef de l'Etat et les ordres du Gouverne-
ment ne doivent pas être déformés, voire trahis aux divers
stades de l'exécution.

La V" République a des institutions que le pays a ratifiées
dans les conditions que l'on sait . Elle a, à sa tête, un guide
prestigieux . Elle dispose d'un Gouvernement qui a la confiance
de la majorité du Parlement . Mais la V' République manque
encore d'hommes en nombre suffisant qui ne songent qu ' à la
bien servir.

Monsieur le Premier ministre, il vous appartient de trouver
ces hommes et de les nommer aux postes de responsabilité.
(Applaudissements à gauche et au céntre. — Exclamations à
droite .)

M. I. président. La parole est à M. Kaddari . (Applaudissements
au centre droit et sur divers bancs à gauche et au centre .)

M. Djilali Kaddari. M. le président, monsieur le Premier
ministre, mes chers collègues, avant d'aborder le thème même
du débat, je voudrais d'abord m 'incliner solennellement et pieu-
sement devant les morts de la tragédie que nous venons de
vivre . . (Sauf sur certains bancs à l'extrême gauche, MM. les
députés se lèvent et applaudissent.)

A droite. Debout ! les communistes.
M. Fernand Grenier. Les complices des ultras qui ont tué

vingt-trois gendarmes se lèvent hypocritement pour les saluer !
(Protestations à droite et sur divers bancs.)

M. Djilali Kaddari . Avant d'aborder mon sujet, je dois encore
vous dire, en toute sincérité, que, imprégné de sentiments
profondément français, j'ai été à la fois étonné et outragé
au plus profond de moi-même de voir que des Français se sont
jetés les uns contre les autres au nom d'un idéal commun et,
je pense, unanimement défendu : le maintien de l 'Algérie
comme province française. (Applaudissements au centre droit,
au centre et à gauche.)

J'ai été également peiné de l'attitude de certains à l'égard
du chef de l'Etat, du général de Gaulle qui, vous devez tous
le savoir, est particulièrement vénérable pour tous les Français
musulmans d'Algérie, parce qu'il est l'homme auquel nous
devons cette dignité qui fait que je suis ici, à cette tribune,
l'homme dont le patriotisme ne peut faire aucun doute parce
que les preuves en ont déjà été données dans le passé. (Applau-
dissements au centre droit, au centre et à gauche.)

Si j'ai évoqué les sentiments de mes coreligionnaires Français
musulmans d'Algérie, vous avez compris, mes chers collègues,
que je voulais simplement démontrer aux uns et aux autres
que la masse musulmane d'Algérie est derrière le général
de Gaulle comme un seul homme . (Applaudissements au centre
droit, au centre, à gauche et sur divers bancs.)

Je puis vous affirmer que, lorsque j'ai entendu le discours
du 16 septembre, j'ai d ' abord ité également inquiet de cette
autodétermination à laquelle il était fait allusion ; mais je
suis maintenant résolu, plus que jamais, à travailler dans ce
sens pour que la francisation de l 'Algérie ne fasse pas l'ombre
d'un doute . (Applaudissements au centre droit et sur . de nom-
breux bancs à gauche, au centre et à droite .)

C'est pourquoi j'invite mes amis Français d 'origine à venir
nous aider, nous épauler, afin de recréer cette ambiance fra-
ternelle qui sera certainement couronnée du succès tant attendu.

Je suis désolé de vous dire, mes chers collègues, que cette
tragédie d 'Alger n'a servi qu'un seul ennemi qui est, pour moi,
le rebelle, le fellagha . (Applaudissements au centre droit, au
centre, à gauche et sur divers bancs.)

Sans plus m ' étendre, je veux simplement vous dire que ma
fidélité au chef de l'Etat est incontestable, par reconnaissance
et aussi parce que c'est l'homme qu'il nous fallait pour rehaus-
ser, pour toujours le prestige d'une grande France tradition-
nellement libérale et humaine. (Applaudissements.)

M. le président. La parole est à M. Waldeck Rochet. (Applau-
dissements sur certains bancs à l'extrême gauche . — ExcIa-
mations à droite et sur divers bancs.)

M . Waldeck Rochet . Mesdames, messieurs, M. le Premier
ministre a déclaré que son Gouvernement avait besoin de pou-
voirs accrus pour mettre en application sa politique algérienne
et pour prendre les mesures qui s'imposent pour maintenir
l ' ordre et assurer la sauvegarde de l 'Etat.

Tant sur le problème algérien que sur la nécessité de prendre
des mesures pour briser les entreprises factieuses, la position
du parti communiste est nette. Tout le monde sait que, dès le
début de l ' émeute, il a alerté l'opinion publique et appelé à
l'union et à l 'action toutes les forces démocratiques et patrio-
tiques, afin que soit brisée l'émeute fasciste, que les coupables
soient mis hors d'état de nuire ...

A gauche . Vive Maillot !
M. Waldeck Rochet . . . . et que le droit à l'autodétermination

soit maintenu et appliqué en vue de rétablir la paix. (Interrup-
tions à droite et sur divers bancs à gauche et au centre.)

C'est dire que, dans ce débat, nous sommes à l'aise . (Excla-
mations sur divers bancs à gauche, au centre et à droite . —
Applaudissements sur certains bancs à l'extrême gauche.)

Nous sommes à l'aise pour demander que des mesures sévères
soient prises contre les organisateurs de l'émeute et leurs
complices, tant en Algérie qu'en France . (Applaudissements sur
certains bancs à l'extrême gauche. — Interruptions sur divers
bancs.)

M. Henri Duvillard . Y compris contre le parti communiste.
M. Jean Legendre. M . Rochet dit exactement les mêmes choses

que M. Terrenoire !
M . Waldeck Rochet. Les récents événements d'Alger ont mon-

tré que la guerre d 'Algérie est devenue la source ois s'alimen-
tent les complots et les tentatives de coups d'Etat des fac-
tieux contre la liberté et contre la France elle-même.

Il faut donc en finir au plus vite avec cette guerre . C'est
le général de Gaulle lui-même qui a dit, dans son discours du
29 janvier, que l ' unité, le progrès, le prestige du peuple de
France sont en cause et que son avenir sera bouché tant quo
le problème algérien ne sera pas résolu.

C'est vrai. Et il ajoutait, en parlant du droit des Algériens
à choisir librement leur destin, que s si. leur réponse n'était
pas leur réponse », autrement dit si leur choix n'était pas libre,
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il pourrait bien y avoir, pour un temps, une victoire militaire,
niais que rien ne serait tranché.

Cela parait, à notre avis, de plus en plus évident.
M. Raymond Dronne. C'est vrai !
Et à Budapest, tout est tranché ?
M. Waldeck Rochet. Mais, si cela est vrai, il en découle qu'il

faut, sans plus attendre, mettre fin à cette guerre et, pour y par-
venir, il n'y a, selon nous, qu'un seul moyen,...

Henri Duvillard . Interdire' le parti communiste !
M. Waldeck Rochet. . . . c'est de lever les obstacles qui s'oppo-

sent encore à l'application loyale du droit à l'autodétermina-
tion . ..

A droite . Au Tibet !
M. Waldeck Rochet. . . . en négociant avec les représentants des

Algériens contre lesquels on se bat les conditions d ' application
de. ce droit (Vives interruptions à droite et sur de nombreux
bancs à gauche et au centre) en même temps que celles du cessez-
le-feu . Ainsi, la paix serait obtenue.

Que le Gouvernement s' engage dans la voie de cette solution
pacifique, et alors, 'nous en sommes sûrs, il aura l'appui de
l'immense masse du peuple, . ..

M. Raymond Dronne . Il a déjà l'appui de toute la France.
M. Ahmed Djebbour. C'est depuis que vous avez approuvé cette

solution que le doute a été semé !
M. Waldeck Rochet . . . . ce qui sera beaucoup plus efficace que

les pouvoirs spéciaux que réclame M . Debré.
Malheureusement, nous sommes obligés de constater que, jus-

qu'à présent, le Gouvernement continue de refuser toute négocia-
tion, en sorte que la guerre ne peut que se prolonger, . ..

M. Ahmed Djebbour. Dites cela à Bourguiba !
M. Waldeck Rochet. . . . si bien que les pouvoirs spéciaux ;-écla-

més risquent d ' être utilisés pour poursuivre la guerre plutôt que
pour faire la paix . (Interruptions à droite .)

Au centre . Pour gagner la gy'erre !
M. Waldeck Rochet. Mais en ce qui concerne cette demande de

pouvoirs spéciaux, nous avons d'autres observations à présenter.
A gauche. Vous n'avez pas la conscience tranquille !
M. Waldeck Rochet. Un journal du soir a écrit ce qui suit à ce

propos. ..
Voix diverses . Lequel ?
M . Waldeck Rochet. Le journal Le Monde . Je le cite :

Le Gouvernement peut aisément obtenir les pleins pouvoirs
d ' une Assemblée où le parti du Premier ministre est presque
majoritaire.

c Mais d'abord s'est-il servi des pouvoirs dont il disposait ? Que
fallait-il au Gouvernement pour dissoudre les groupements fac-
tieux et disperser les c féodalités militaires e ?

A droite. Et le parti communiste !
M . Waldeck Rochet . c Ce n'est pas le pouvoir qui lui a fait

défaut . C'est le vouloir . En vérité, il ne lui a manqué que d'être
prévoyant avant l'événement et d'être obéi pendant.

Je crois, mesdames, messieurs, que ces observations sont très
pertinentes. (Exclamations à droite et sur divers bancs.) En
effet, depuis longtemps le Gouvernement a tous les pouvoirs et
malgré cela l'émeute a pu s'organiser librement à Alger.

Tout le monde sait que, pendant de longs mois, Lagaillarde et
Ortiz ont pu, avec la complaisance des autorités gouvernementales
et celle de certains chefs de l'armée, s'organiser et armer leurs
troupes de guerre civile au grand jour en vue de l 'émeute.

Tout le monde sait qu'après le déclenchement de celle-ci les
émeutiers ont continué à bénéficier pendant plusieurs jours de
singulières complaisances, pour ne pas dire plus.

Enfin, mesdames, messieurs, tout le monde sait, puisque c ' est
la radiodiffusion elle-même qui l'a dit, que dans le Gouvernement
qui demande les pouvoirs spéciaux figurent toujours des minis-
tres qui ont pesé de tout leur poids pour paralyser, à Paris, la
lutte contre les factieux . (Applaudissements sur certains bancs à
l'extrême gauche . — Exclamations à droite et sur divers bancs .)

A droite . Les noms !
M. Waldeck Rochet. Ce qui a manqué au Gouvernement, ce ne

sont pas les pouvoirs, puisqu'il les avait pratiquement tous, mais
plutôt la volonté de briser la résistance de ceux qui sont opposés
à toute négociation, à toute solution pacifique du problème
algérien.

S'il s'agit maintenant de briser réellement ces résistances
pour aller enfin vers la paix, ce n'est pas avec l'article 38 qu ' on
le fera, pas plus qu'avec les autres mesures tendant à renforcer
le pouvoir personnel, mais seulement en s'appuyant sur le
peuple, sur les masses populaires.

La classe ouvrière et le peuple qui viennent de se dresser,
dans un mouvement magnifique d'union, contre les factieux . ..

M . Robert Calmejane . Avec de Gaulle contre le parti commu-
niste !

M. Waldeck Rochet. . . sont prêts à soutenir tout ce qui
sera fait en vue de l'application loyale du droit à l'autodéter-
mination et pour la paix en Algérie.

M. Ahmed Djehbeur. Votre solution, on la counait !

M. Jean Legendre . M. Waldeck Rochet est d'accord avec
M. Terrenoire ! (Mouvements divers.)

M . Waldeck Rochet . Mais, pour cela, il ne faut pas restreindre
les libertés démocratiques . Au contraire, il faut permettre à la
volonté populaire de s'exercer librement.

Contrairement à ce qu' a dit M. Debré, nous ne croyons pas
que la liberté handicape le pouvoir, dans la mesure où celui-ci
envisage de suivre une politique conforme aux intérêts du
peuple.

A gauche. Comme a Budapest !
M. Waldeck Rochet . Nous ne croyons pas davantage que c'est

avec un Parlement sans pouvoirs, donc sans autorité, qu'un
gouvernement républicain puisse obtenir un soutien populaire
réel . . . .

	

.
M. Michel Habib-Deloncle . Comme le Soviet suprême !
M. Waldeck Rochet. . . . encore moins avec l 'Assemblée natio-

nale actuelle qui, élue par un scrutin truqué, ne représente
absolument pas le pays . (Vives interruptions à droite et sur
divers bancs.)

La bonne solution n'est donc pas de ridiculiser encore un
peu plus cette Assemblée de mal élus (Vives exclamations à
gauche, au centre et à droite), en lui demandant d'accorder au
Gouvernement des pouvoirs supplémentaires dont il n'a nul
besoin pour agir. (Nouvelles exclamations sur les mêmes bancs .)

Ne protestez pas ainsi, messieurs, vous n'êtes pas éternels !
La solution, c'est d'aller, au contraire, vers l'érection d'une

nouvelle Assemblée nationale (Exclamations sur de nombreux
bancs à gauche, au centre et à droite) au scrutin proportionnel
et représentant vraiment les différents courants politiques qui
existent dans le pays . (Mouvements divers.)

Une telle Assemblée refléterait l'opinion réelle du pays et
pourrait constituer, nous en avons la conviction, un appui pour
l ' application d'une véritable politique de paix en Algérie.

C'est pourquoi le groupe communiste votera contre les pouvoirs
spéciaux. (Applaudissements sur certains bancs à l'extrême
gauche. — Exclamations à droite et sur de nombreux bancs.)

M. le président. La parole est à M. Brocas . (Applaudissements
sur certains bancs au centre .)

M. Patrice Brocas. Mesdames, messieurs (Bruit sur certains
bancs à l'extrême gauche et au centre) ...

M. le président. Monsieur Waldeck Rochet, vous n'avez plus
la parole. Tiendriez-vous à dire que vous avez été mal élu ?

M. Waldeck Rochet. Nous sommes ici dix élus communistes
et nous représentons quatre millions et demi d ' électeurs ! (Inter-
ruptions à gauche, au centre et à droite .)

M. Patrice Brocas. Le texte de loi que nous soumet le Gouver-
nement soulève des problèmes d 'ordre juridique et d'ordre poli-
tique.

Le Gouvernement se trouve devant deux obligations : d'une
part, consolider le rétablissement de l'ordre en Algérie et peut-
être aussi dans la métropole, d'autre part faire subir à l' orga-
nisation administrative algérienne les modifications qui doivent
préparer pour toute éventualité le futur statut de l 'Algérie,
lequel sera librement déterminé par les Algériens, en vertu de
la politique que tous, ou presque tous, ici, nous avons approuvée
après qu'elle eut été définie par le chef de l'Etat le 16 septembre
dernier.

U s'agit, tout d'abord, de ramener à l'obéissance tous les fonc-
tionnaires, militaires ou civils ; il s'agit de poursuivre-de façon
rapide et efficace tous ceux qui se livrent à des attentats contre
la paix publique, contre la sûreté intérieure de l 'Etat ; il s'agit,
enfin, de remodeler l'organisation interne de l'Algérie.

Mais, mesdames, messieurs, pour tout cela, le Gouvernement
ne tient-il pas, d ' ores et déjà, suffisamment de pouvoirs des
textes existants?

Il y a, d'abord, les lois de pleins pouvoirs relatives à l'Algérie
elle-même ; il y a aussi la possibilité dont dispose l'exécutif
d'organiser par décrets les. attributions et les compétences des
représentants, civils et militaires, de la République en Algérie.

Cependant, il se peut qu'en ce qui concerne les trois points
que j'ai évoqués il y ait encore des textes législatifs que le Gou-
vernement n'est pas habilité à modifier par décret ou par ordon-
nance . S' il ne s' agissait que d ' une extension de compétence
gouvernementale limitée à ces trois domaines, nous n'aurions
aucune espèce d'objection à élever.

Malheureusement, le texte présenté par le Gouvernement va
bien au-delà de ces finis domaines et je puis dire que, dans sa
rédaction actuelle, il permet de décider n'importe quoi à l'égard
de n'importe qui, n'importe où et n'importe comment ! (Applau-
dissements sur certains bancs à gauche .) C'est pourquoi nous
avons déposé des amendements qui entendent circonscrire les
domaines dans lesquels la compétence gouvernementale sera
étendue. Je reviendrai tout à l'heure sur la technique de ces
amendements.

Main, d'ores et déjà, je reprendrai une remarque que l'on a
entendue à l'occasion de l'examen de chaque loi de pleins pou-
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voirs : c'est que les textes importent moins que l 'autorité gou-
vernementale. Or, en ce qui concerne le maintien de l'ordre public
et la situation en Algérie, je pose cette question : les choses vont-
elles mieux aujourd'hui qu'elles n'allaient au mois d' avril 1958 ?

Qui oseraient répondre par l'affirmative ?
M. Henri Duvillard. Oui, la situation est meilleure !
M. Patrice Brocas . Vous ne manquez pas d'audace !
M. Henri Duvillard. Vous non plus !
La présence des députés musulmans est une preuve de ce que

j ' avance.
M. Patrice Brocas . M. le Premier ministre, avec une abnéga -

tion louable, nous a bien dit que, quelles que soient les disposi-
tions de l'article 38 de la Constitution, il s'agissait de donner les
pleins pouvoirs moins au chef du Gouvernement qu'au Président
de la République. Je n'en suis donc que plus libre pour affirmer
que nos amendements limitatifs n'ont nullement pour objet de
gêner l ' action du chef de l'Etat, ni en ce qui concerne l'Algérie
ni en ce qui concerne le rétablissement de l'ordre . (Murmures
au centre et à gauche. Applaudissements sur certains bancs
à gauche .)

Mais enfin, mesdames, messieurs, s'agit-il de la politique algé-
rienne ? Nous le savons bien, la pensée du général de Gaulle n'a
jamais été l'intégration ! (Interruptions sur divers bancs.) Or,
nous, nous avons déjà proposé la loi-cadre qui créait un statut
spécial pour l'Algérie, statut contre lequel ont voté un certain
nombre de ceux qui sont ici-et qui réclament, ce soir, les pleins
pouvoirs pour soutenir la politique du général de Gaulle en
Algérie.

La politique algérienne du général de Gaulle ? Mais, lorsque
le gouvernement Debré s'est formé, nous avons dit que nous
n'approuvions ni ses conceptions économiques et financières ni
ses conceptions relatives à la politique internationale et que si
nous votions quand même l'investiture, c'était uniquement pour
manifester notre assentiment à la politique algérienne du prési-
dent de Gaulle.

Nous avons également approuvé la déclaration du 16 septem-
bre, mais en spécifiant qu'il ne faudrait pas tirer de notre vote
la conséquence que nous approuverions l ' action du Gouvernement
dans le domaine intérieur et aussi dans le domaine international.
Inversement, lorsque nous avons déposé notre motion de cen-
sure sur le budget, nous l'avons rédigée de telle sorte qu ' elle
ne puisse pas être interprétée comme un désaveu de nos posi-
tions antérieures concernant l'Algérie.

Nous avons tenu, en toutes circonstances, à agir en pleine
clarté, en pleine loyauté politique . (Applaudissements sur cer-
tains bancs à gauche.)

Quant au maintien de l'ordre public, à la primauté du pouvoir
civil sur les administrations militaires, quant au respect de la
légitimité qui, dans un pays civilisé, s 'attache aux seules to-
rités issues du suffrage populaire, notre position n 'a jamais varié.

Tout à l'heure, j'entendais M. le président du groupe, de
M. N. R. faire allusion à l'attitude de certains colonels et, en
l'écoutant, je me demandais s'il n'y avait pas eu de bons colonels,
ceux de mai 1958, et de mauvais colonels, ceux de janvier 1960.
Il faut croire que ce ne sont pas les mêmes, mais alors il y
aurait eu une singulière inflation de grades ! (Applaudissements
sur certains bancs à gauche, sur de nombreux bancs à l'extrême
gauche et sur certains bancs au centre . — Interruptions à gau-
che, au centre et à droite .)

M. René-Georges Laurin. Le général de Gaulle a été investi
selon les voies les plus légales.

M. Patrice limas. C'est exact . Aussi, lorsque nous avons voté
l'investiture du président de Gaulle. ..

Au centre . Alors ?
M. Patrice Brocas. . . . nous avons bien spécifié que c'était parce'

qu'il n ' était en rien le complice de la rébellion de mai 1958, et
les événements actuels sont la plus magnifique de nos justifica-
tions . (Applaudissements sur certains bancs à gaucher— Excla-
mations sur de nombreux bancs à gauche et au centre.)

M. Reni-GNrges Laurin. Alors, pourquoi nous critiquer ?
M. Patrice Brocas. Ce soir, à l'heure où l'on insiste sur la

primauté du pouvoir civil, sur le respect dû aux autorités issues
du suffrage populaire, combien nous déplorons, alors qu'on fait
appel à l'unité nationale, à l'unité de la France et de l'Algérie,
oui 1 combien nous déplorons que, sur les bancs de cette Assem-
blée et jusque sur les bancs du Gouvernement, trop nombreux
soient ceux qui ont attendu le . mois de janvier 1960 pour se
rallier sans réserve au principe de la légalité républicaine.
(Applaudissements sur certains bancs à gauche . — Exclamations
à gauche et au centre .)

M. le présidant. La parole est à M. Lefèvre d'Ormesson.
(Applaudissements à droite .)

M . Olivier Lefèvre d'Ormesson . Monsieur le Premier ministre,
nous venons de vivre un drame atroce, bouleversant, incompréhen-
sible à nos alliés, providentiel polir nos ennemis .

Partisan convaincu de l'intégration ou de la francisation de
l'Algérie — qu 'importe le mot dans la tempête — je mesurais
heure après heure le mal que les insurgés faisaient à la cause
qu'ils prétendaient défendre.

Comme pour beaucoup d'entre vous, amis d'hier, d'aujourd' hui
et de demain du professeur Marçais, de Lauriol et du champion
de football Kaouah, tous trois députés d 'Alger, l'attente m'était
insupportable. Comme tous ici, je sentais au fond de l 'âme que
le combat auquel Lagaillarde était prêt dresserait inéluctable-
ment, s'il avait lieu, le visage de la haine entre l'opinion publique
de la métropole et . celle de l'Algérie.

A quoi rêvait Lagaillarde dans le tumulte de l'émeute alors
que, dans la tombe où il gît, Claude Barrès, c le héros révoltés de
Pierre Lyautey, lui opposait le silence du sacrifice d'un soldat
sans peur et sans reproche?

La froide, la dure, la seule vérité est que le sol de la patrie est
erl danger sur l'autre rive de la Méditerranée, menacé depuis plus
de cinq ans par les bandes et les terroristes du F. L . N. si complai-
samment soutenus ici, par une partie de la presse. (Applaudisse-
ments à droite et sur de nombreux bancs à gauche et au centre .)

Je sais aussi, pour m 'être énergiquement élevé contre certaines
d ' entre elles, qu 'il y a eu des erreurs commises, notamment dans
le domaine de la justice, et je vous rappelle, monsieur le Premier
ministre, qu 'ayant demandé, d'une part, à M. le ministre de
l'intérieur le nombre de travailleurs français musulmans assas-
sinés en métropole depuis le 1" janvier 1958 et le nombre des
assassins arrêtés ; d'autre part, à M. le garde des sceaux le
nombre des prévenus jugés pour ces faits et la nature des peines
prononcées, j'ai reçu les réponses dont je vais vous livrer la
teneur.

Du ministère de l'intérieur : nombre de Français musulmans
assassinés en métropole du r' janvier 1958 au 31• août 1959,
1170 ; nombre de Français musulmans arrêtés pour meurtre,
complicité ou tentative de meurtre sur des coreligionnaires, 1921.

Du ministère de la justice : nombre de prévenus jugés pour ces
faits en 1958 par des cours . d'assises de la métropole, 51. (Mur-
mures à droite.) Nature des peins : 1 an à 5 ans d ' emprisonne-
ment, 6 condamnés ; de 5 ans à 10 ans d'emprisonnement, pas de
condamnés; réclusion, cinq condamnés ; travaux forcés à temps,
26 condamnés ; travaux forcés à perpétuité, 10 condamnés ; peine
de mort, zéro.

Par ailleurs, quatre accusés avaient été acquittés.
Or, depuis l'ordonnance du 8 'octobre 1958, les juridictions

militaires peuvent se saisir des faits commis en vue d ' apporter
une aide à la rébellion . Ayant interrogé à ce sujet M . le ministre
des armées, ce dernier m'a notamment répondu que les tribunaux
militaires,_ compte tenu du très petit nombre de magistrats dont
ils disposent, n'instruisent pas les affaires de terrorisme, ce soin
étant laissé aux tribunaux de droit commun.

Vous le savez, monsieur le Premier ministre, la plupart de
ces crimes sont accomplis par des collecteurs de fonds du
F . L. N . dont l'action prolonge indéfiniment la guerre civile dans
les départements d ' Algérie. Aussi, je vous demande ce soir si
les pouvoirs spéciaux que vous sollicitez permettront enfin de
mettre tout en oeuvre pour en terminer avec le terrorisme dans
la métropole, pour condamner d'une façon exemplaire les collec-
teurs de fonds destinés à la rébellion, pour assurer le retour du
droit sur l'ensemble de nos territoires et en finir avec la violence
d'où qu'elle vienne. (Applaudissements à droite et sur de nom-
breux bancs à gauche et au centre.)

Avant de conclure, permettez-moi de vous dire, monsieur le
Premier ministre, l'estime que je vous porte . Vous semblez las
ce soir, votre tâche est terrible et pourtant la noblesse de vos
sentiments, votre patriotisme, votre volonté de conserver l'Al-
gérie à la France sont indiscutables et indiscutés . Tous ici, sauf
une poignée d 'entre nous, veulent conserver l'Algérie dans le
cadre français. Le général de Gaulle, l'armée, la très grande
majorité du peuple français veulent qu'elle soit sauvée ; mais
pour y parvenir il faut, après avoir mené la pacification à son
terme dans les conditions définies dans le message du 16 sep-
tembre, que les liens qui uniront l'Algérie à la France soient
clairs, solides, indiscutables.

Certains prêchent l ' abandon par goût des jeux intellectuels,
par ordre de l'étranger ou enfin par ignorance des véritables
données du problème . Quelquec agitateurs rêvent de dictature et
tous ceux-là qu'ils soient pour l'abandon ou la dictature veulent
obtenir au comptant ce que nous voulons gagner à terme, afin
que ce cauchemar ne puisse recommencer.

C'est pourquoi, aujourd'hui comme hier et dans l'attente de
demain, les Français ont le devoir de se rassembler derrière le
chef de l'Etat, de s'unir dans la même foi, de se dresser dans
le même effort pour donner, dans la paix et pour toujours,
l'Algérie à la France. (Applaudissements à droite, à gauche et
au centre .)

M. le présidant. Personne ne demande plis la parole dans la
discussion générale ? . ..

La discussion . générale est close.
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Aucune motion de renvoi n'étant présentée, le passage à la
discussion des articles du projet de loi dans le texte du Gouver-
nement est de droit.

La parole est à m . le Premier ministre.
M. le Premier ministre. La première chance de la politique

française en Algérie, c'est la fermeté de l'Etat, du Gouverne-
ment, le maintien indiscuté de l'autorité du Président de la
République et la première question qui est venue, je le pense,
à la conscience de beaucoup d'entre vous lorsqu'ils ont appris
les événements de dimanche, c ' est la suivante : Que se passe-
rait-il, non seulement pour la France mais pour l 'Algérie, si
le général de Gaulle n'était pas aujourd'hui à la tête de la
nation française ?

Le bon sens national — et non seulement l'opinion gaulliste
— a répondu. (Applaudissements à gauche, au centre et sur
quelques bancs à droite .)

Le retour au désordre, le retour à l'instabilité politique des
dernières années qui, malgré la qualité des hommes, privait la
France d'une politique, empêchait surtout le monde et nos pro-
pres amis de croire que la France pouvait avoir une politique.
C'est cela que l'on voulait ? S'il en est ainsi, il n'y avait plus
alors, ni pour l'Algérie, ni pour la France, aucune chance et
voilà le péché de dimanche dernier à Alger. (Applaudissements
à gauche, au centre et sur quelques autres bancs .)

Nous avons le chef de l'Etat, nous avons des institutions . Il
faut, en outre, des moyens et faire prévaloir le sentiment que
le Gouvernement et l'exécutif disposent de ces moyens.

H y a devant le Gouvernement, je le dis en passant à
M . Georges Bidault, deux problèmes : celui des événements qui
viennent de se dérouler — leurs causes, leurs motifs cachés ou
avoués — et aussi celui des conséquences de ces événements
sur la pacification et l'union des communautés.

H y a, de surcroit, pour vous parlementaires comme pour nous
Gouvernement, un autre problème pour l'avenir, c'est de faire
que ce qui s'est passé ne se représente plus.

Affirmer la stabilité et l'autorité de l'exécutif, donner au
Gouvernement, en métropole • autant qu'en Algérie, tous les
moyens de maintenir l'ordre et de sauvegarder l'Etat, faire face
aux exigences d'un renouvellement administratif en Algérie en
même temps que se poursuit la pacification, tel est l'objet du
texte qui vous est soumis ; tel est, je vous le répète solennel-
lement, son seul objet.

L'Assemblée est saisie de divers amendements . Deux de ces
textes vont d'eux-mêmes ; j'entends celui qui, à l'article ler ,
rappelle que les ordonnances devront être signées par le Prési-
dent de la République et celui qui ajoute aux termes e la sau-
vegarde de l'Etat s les mots « et de la Constitution s.

J'accepte naturellement ces modifications. Elles iraient d 'elles-
mêmes si elles n'étaient pas votées.

J ' accepte également l'amendement qui prévoit que les dispo-
sitions de la présente loi seront caduques en cas de changement
de gouvernement ou de dissolution de l'Assemblée nationale. Il
reste toutefois entendu que d'éventuels remaniements dans la
composition du Gouvernement n'altéreraient en rien le carac-
tère de la loi en discussion . (Murmures à droite et rires sur
divers bancs.)

Je ne peux aller plus loin et je ne peux accepter ni les propo-
sitions relatives au contenu du texte ni celles qui concernent le
délai.

Le texte détermine les objectifs . Il comporte la garantie, main-
tenant officielle, du Président de la République et la garantie
de la présence du Parlement au cours des sessions ordinaires
alors même que les pouvoirs spéciaux sont appliqués.

J' appelle, de plus, l'attention de l'Assemblée sur l 'affirmation
solennelle — que j'ai faite à la tribune, que j'ai faite également
devant la commission, que je renouvelle ce soir et dont vous ne
pouvez pas douter — qu 'il ne s 'agit pas d'autre chose que de
poursuivre les objectifs indiqués et qu'il ne peut pas être question
de porter atteinte aux principes fondamentaux de la démocratie.

Mais je demande qu'il n'y att pas d 'exclusive et que l' objet ne
soit pas limité par telle ou telle disposition . D'ailleurs, si j'accep-
tais tel ou tel objet, je ne pourrais pas répondre à l'objurgation
de M. Lefèvre d'Ormesson, pourtant fondée, et à laquelle il faut
répondre grâce aux pouvoirs spéciaux.

Dans la mesure même où, à juste titre, vous obtenez officielle-
ment la garantie du Président de la République, il ne vous est
pas possible — et il ne serait pas convenable— de douter de ses
Intentions et de réduire ses possibilités d'action . (Applaudisse-
ments à gauche et au centre .)

S'agit-il du délai ? Il y aura, pendant ce délai, les deux sessions
ordinaires qui permettront votre contrôle, l'exercice de votre
pouvoir budgétaire — je le dis à M . Chandernagor — de votre
pouvoir législatif, de votre droit de censure.

Dans ces conditions, comment pouvez-vous dire que ce délai
est trop long ou que des abus peuvent se produire ? C' est en
fonction d'tvne tâche de pacification, dont nous savons qu'elle

peut être encore longue, durer plusieurs mois, que ce délai a été
choisi et que je vous demande de l'accepter.

La question à laquelle vous avez à répondre est en réalité la
suivante : où sont aujourd'hui la République, la liberté, l'unité
nationale, la chance d'une solution française en Algérie ?

Voter ce texte, c ' est répondre par cette vérité que la Répu-
blique, la liberté, l'unité nationale, les chances d'une solution
française pour l'Algérie résident dans l'action et l'autorité du
Président de la République.

Conformément à l'article 44, alinéa 3, de la Constitution, je
demande un vote unique sur la totalité du projet modifié par
l'amendement n' 5 proposé par la commission à l'article 1" et
complété par l 'amendement n" 9 après l'article 3 proposé par la
commission. (Applaudissements à gauche, au centre et sur plu-
sieurs bancs à droite.)

[Article 1" .]

M. le président . e Art. 1°'. — Le Gouvernement est autorisé
à prendre par ordonnance, dans les conditions prévues à l'ar-
ticle 38 de la Constitution, les mesures nécessaires pour assu-
rer le maintien de l'ordre, la sauvegarde de l'Etat, la pacification
et l'administration de l'Algérie. s

Sur l'article, la parole est à M . Mondon.
M. Raymond Mondon. Monsieur le Premier ministre, je désire

vous poser une question très simple au sujet de l ' article 1",
Votre Gouvernement demande les pleins pouvoirs pour l'admi-
nistration de l'Algérie . Cette demande semble concerner, en par-
ticulier, les collectivités territoriales . Je voudrais savoir, monsieur
le Premier ministre, s'il est dans vos intentions de vous tenir
dans le cadre de l'article 72 de la Constitution, dont je me per-
mets de rappeler les termes :

« Les collectivités territoriales de la République sont les com-
munes, les départements, les territoires d'outre-mer . Toute autre
collectivité territoriale est créée par la loi.

« Ces collectivités s' administrent librement par des conseils
élus et dans les conditions prévues par la loi . s

Je vous pose la question très nettement : Ne déborderez-vous
pas, par les ordonnances, le cadre de l'article 72 ? En d'autres
termes, les collectivités territoriales que vous serez appelé à
créer en Algérie resteront-elles uniquement dans le cadre du
titre XI de la Constitution intitulé : « Des collectivités terri-
toriales s ?

M. le président. La parole est à M. le Premier ministre.
M . le Premier ministre. Je pense que la question doit s'en-

tendre de la manière suivante : Les pouvoirs spéciaux, deman-
dés par le Gouvernement et qui en effet, en ce qui concerne
l'Algérie, vont aller plus loin que la loi de 1956, lui permet-
tront-ils de modifier une organisation administrative ou, au
contraire, seront-ils employés pour aller plus loin?

Je réponds alors de la manière la plus nette : Le mot « admi-
nistration » a un sens . Il s'agit par conséquent d' avoir des pou-
voirs nouveaux sur l ' organisation des services publics et sur
l'organisation des collectivités administratives, sans toucher aux
institutions politiques.

M. Raymond Mondon . Très Neri! Je vous remercié, monsieur le
Premier ministre.

M. Patrice Broeas. Monsieur le président, je demande à l'Assem-
blée de bien vouloir nous accorder une suspension de séance de
quelques minutes. (Protestations sur divers bancs.)

M. le président. Mes chers collègues, il existe entre nous une
règle de courtoisie qui veut que l ' on donne satisfaction à toute
demande de suspension de séance présentée par un groupe de
cette Assemblée.

La séance est suspendue pour quelques minutes.
(La séance, suspendue à vingt-deux heures quarante-cinq minu-

tes, est reprise à vingt-trois heures dix minutes .)
M . le président . La séance est reprise.
A l'article

	

je suis saisi de deux amendements pouvant être
soumis à une discussion commune.

Le premier, n° 1, présenté par MM. Brocas, Billères, Félix
Gaillard, Maurice Faure, Georges Bonnet, Clamens, Mme Delabie,
MM . Desouches, Dieras,' Douzans, Ducos, Guy Ebrard, Gauthier,
Hersant, Juskiewenski, Mme Thome-Patenôtre, M . de Pierrebourg,
tend à rédiger cet article comme suit :

« Le Gouvernement est autorisé à prendre des ordonnances
dans les matières suivantes limitativement énumérées qui, en
vertu de l ' article 38 de la Constitution, sont normalement du
domaine de la loi :

e 1° Sur toute l'étendue du territoire français, les garanties
fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires
de l'Etat, la procédure pénale, les sujétions imposées par la
défense nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens,
ainsi que les principes fondamentaux de, l'organisation générale
de la défense nationale ;

e 2' Dans les départements algériens et sahariens, le régime
électoral des assemblées locales, ainsi que les principes fonda-
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mentaux de l'administration des collectivités locales, de leur
compétence et de leurs ressources . r

Le second, n° 5, présenté par M. Foyer, rapporteur, et MM.
Coste-Floret et René Pleven, au nom de la commission des lois
constitutionnelles, de la législation et de l'administration géné-
rale de la République, tend à rédiger cet article comme suit :

c Sous la signature du général de Gaulle, Président de la Répu-
blique, conformément à l'article 13 de la Constitution, le Gou-
vernement actuellement en fonction est autorisé à prendre par
ordonnances, dans les conditions prévues aux alinéas 2 et 3 de
l ' article 38 de la Constitution, les mesures comprises normale-
ment dans le domaine de la loi, et nécessaires pour assurer le
maintien de l'ordre, la sauvegarde de l'Etat et de la Constitution,
la pacification et l'administration de l'Algérie . »

La parole est à M. Brocas, pour soutenir l'amendement n° 1.
M. Patrice Brocas. Mes chers collègues, je ne reviendrai pas

sur les motifs d'ordre général que j ' ai exposés à cette tribune
et qui militent en faveur d 'une . définition stricte des pouvoirs
accordés au Gouvernement.

Le texte du Gouvernement, comme je vous l'ai dit, permet de
faire n'importe quoi, n'importe où, à l'égard de n'importe qui et
n'importe comment! En effet, le Gouvernement demande que
toutes mesures puissent être prises par ordonnance, nonobstant
les dispositions législatives, non pas seulement en vue d'assurer
la pacification de l'Algérie et le maintien de l'ordre public, mais,
d'une façon absolument générales pour la sauvegarde de l'Etat ».
La sauvegarde de l'Etat, cela peut comprendre l'ensemble de notre
législation civile, criminelle et administrative ! Je ne méconnais
pas les intentions du Président de la République, je l'ai dit il y a
quelques instants, mais, enfin, ce qui va sans dire va encore
mieux en le disant.

Il s'agit d'intervenir dans trois domaines.
Il s'agit d'abord de ramener à l'obéissance tous les fonctionnai-

res civils et militaires . Cela suppose que le Gouvernement pour-
rait, sur toute l'étendue dit territoire français, métropole et
Algérie, prendre à l'égard de ses serviteurs toutes les mesures
qu'il jugerait nécessaires nonobstant l'existence de dispositions
législatives, même si ces mesures touchaient les garanties fonda-
mentales de la fonction publique.

Il s'agit ensuite de permettre une intervention efficace et
rapide à l'encontre des citoyens qui se livrent à des menées de
nature à porter atteinte à la sécurité intérieure ou extérieure
de l'Etat. C'est un problème de procédure pénale . C'est pourquoi
nous admettrions que, compte tenu des circonstances présentes,
et dans un délai limité, le Gouvernement puisse modifier les dis-
positions du code d'instruction criminelle, notamment le fameux
article 10 qui a été abusivement affaibli par la dernière réforme
du code d'instruction criminelle.

Il s' agit enfin de permettre une certaine évolution administra-
tive en Algérie. Pour cela, il suffirait de dire que, nonobstant les
matières réservées à la loi par l' article 34 de la Constitution, le
Gouvernement pourrait, en Algérie, prendre toutes mesures inté-
ressant les collectivités territoriales.

Tel est l'objet de notre amendement, que je me permets de
relire :

• Le Gouvernement est autorisé à prendre des ordonnances
dans les matières suivantes limitativement énumérées qui, en
vertu de l'article 38 de la Constitution, sont normalement du
domaine de la loi :

s l' Sur toute l'étendue du territoire français, les garanties
fondamentales accordées aux fonctionnaires civils et militaires de
l'Etat, la procédure pénale, les sujétions imposées par la défense
nationale aux citoyens en leur personne et en leurs biens, ainsi
que les principes fondamentaux de l'organisation générale de la
défense nationale ;

s 2° Dans les départements algériens et sahariens, le régime
électoral des assemblées locales, ainsi que les principes fonda-
mentaux de l'administration des collectivités locales, de leur
compétence et de leurs ressources . s

Si j ajoute que, d'ores et déjà, en vertu des lois de délégation de
compétence existantes, le Gouvernement peut, sur toute l'étendue
du territoire algérien, prendre par décret toutes les mesures
nécessaires pour la sauvegarde de l'ordre public ainsi que toutes
les mesures nécessaires pour la promotion économique et sociale,
je ne vois pas en quoi le Gouvernement serait privé de moyens
d 'action si l 'on adoptait notre amendement qui adapte exactement
les délégations de compétence aux buts que le Gouvernement
déclare poursuivre.

Je vous rappelle en dernier lieu que lorsque nous avons été
appelés à voter la Constitution on nous a dit qu'il fallait soigneu-
sement distinguer les domaines réglementaire et législatif. On a
réduit considérablement le domaine législatif, mais il était bien
entendu que le recours aux décrets-lois serait désormais aban-
donné.

Eh bien ! nous vous proposons simplement une extension de la
compétence du Gouvernement limitée — avec le plus grand
libéralisme — aux buts à atteindre .

Donc, je ne vois pas en quoi il est nécessaire de déléguer plus
largement au Gouvernement les pouvoirs maintenus, déjà trop
restrictivement, au Parlement ! (Applaudissements sur certains
bancs à gauche .)

M. le président. Le Gouvernement a déjà fait savoir qu'il était
contre cet amendement.

Quel est l'avis de la commission ?
Monsieur le rapporteur, vous pourrez également soutenir

l ' amendement n° 5.
M. le rapporteur . Je répondrai tout d'abord à M . Brocas que

la Constitution du 4 octobre 1958, loin d' avoir interdit les décrets-
lois est, au contraire, le premier texte constitutionnel qui, en
France, en ait reconnu expressément l'existence.

M . Patrice Brocas. Je n'ai jamais dit qu'elle les avait interdits 1
M. le rapporteur. J 'indique à l'Assemblée que la commission

n'a pas été saisie de l'amendement n° 1 ; elle n' a donc pu en
délibérer . Mais l'économie de cet amendement est exactement
inverse de celle du texte adopté par la commission, puisque
M. Brocas et ses collègues énumèrent limitativement les mesures
que le Gouvernement serait autorisé à prendre, alors que le
texte adopté par la commission commence par poser une règle
de principe à laquelle il apporte un certain nombre de limi-
tations.

Enfin j 'ajoute que l ' amendement défendu par M. Brocas me
parait comporter de graves lacunes, que cette loi de pleins
pouvoirs n'aurait pas grand sens si l ' on n'autorisait pas le Gou-
vernement à créer de nouvelles incriminations pénales totalement
absentes du texte proposé par notre collègue, et qu ' en ce qui
concerne les mesures dont l'application est prévue pour les
départements algériens et sahariens, ce texte ne me parait pas
aller au-delà de la loi de 1956.

En ce qui concerne, maintenant, l'amendement n° 5 de la
commission, accepté par le Gouvernement, M . Coste-Floret, dans
son intervention, et votre rapporteur, dans ses considérations
liminaires, se sont suffisamment expliqués sur ce point. Il serait
superflu d'insister. (Applaudissements à gauche et au centre .)

M. le président. La parole est à M . Fraissinet, contre l' amen-
dement n° 5.

M. Jean Fraissinet . Mes chers collègues, cet après-midi M. le
Premier ministre a déclaré que nous serions sans doute un
certain nombre à lui dire qu ' il avait assez de pouvoirs et qu 'il,
en demandait trop.

Je suis de ceux qui pensent que le Gouvernement en a déjà,
en effet, beaucoup, qu' il n'a peut-être pas toujours usé de ceux
qu'il détient, et, si j'en crois les experts constitutionnels, qu'il
a parfois usé de ceux qu'il n' avait pas.

Au sujet de cet article 1", qu'il me soit permis d ' évoquer
respectueusement une phrase capitale d'un grand discours, qui
ne l'a pas été jusqu ' à présent, et qui nous a appris que le chef
de l'Etat incarnait depuis vingt ans la légitimité nationale . (Mou-
vements sur divers bancs à gauche et au centre.)

Je ne dis pas que ce ne soit pas vrai,' je dis que c' est dur
pour ceux qui ont été au pouvoir pendant ces vingt ans, . ..

A gauche . Il y en avait si peu, de pouvoir !
M. Jean Fraissinet. . . . pendant la période au cours de laquelle

cette légitimité ne se confondait pas avec la légalité.
J 'étais de ceux qui, en pénétrant dans cette maison, pensaient

détenir une parcelle, je ne sais pas s'il faut dire de légitimité ou
de légalité, parce que je ne sais plus très bien où se situe la
frontière entre les deux notions.

Quoi qu'il en soit, les pouvoirs sont déjà grands. Le Couver
nement en prendra davantage par ordonnance . J'hésite donc
beaucoup à le suivre . Non pas, certes; que je méconnaisse, dans
des circonstances aussi troublées, la nécessité de pouvoirs excep-
tionnels . J'ai assez critiqué hors de cette enceinte, à l'unisson du
Courrier de la colère, les faiblesses du régime précédent pour
appeler maintenant de tous mes voeux un régime qui soit fort.

Seulement, faut-il que, dans ce régime fort, nous soyons condam-
nés à jouer le rôle de décor parlementaire qu'on nous inflige ?

M. le Premier ministre nous a dit : pendant l'exercice des pou-
voirs spéciaux vous serez présents.

Je me permettrai de lui répondre que je ne suis pas très
alléché par cette s présence s . Certes, je préfère êtfe présent
ici que moisir dans un cachot, éventualité peut-être pas absolu-
ment exclue pour un certain nombre d'entre nous quand les
pouvoirs spéciaux auront été votés ... (Exclamations à gauche)
mais je ne conçois pas le rôle de figurant dans un décor parle-
mentaire

Je sais que les orateurs ne disposent que de très peu de temps
pour expliquer leur vote et dois donc conclure . C'est avec un
profond regret, parce qu'il fut un temps où j'ai beaucoup admiré
votre action et que j'ai passionnément espéré dans le régime qui
s'est instauré il y a deux ans, qu'en mon âme st conscience je
ne pourrai pas voter — et cela ne vous fera sans doute pas grand
mal — les pouvoirs spéciaux que vous sollicitez . (Applaudisse-
ments sur plusieurs bancs à droite .)

M. le président. Les votes sont réservés .
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M. Foyer, rapporteur, MM. Junot et Pic, au nom de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République, ont déposé un amendement
n° 6 tendant à insérer, après l'article premier, le nouvel article
suivant :

e Sont exclus du champ de l'autorisation prévue à l'article
précédent:

e — les règles concernant les droits civiques et les garanties
fondamentales accordées aux citoyens pour l'exercice des libertés
publiques ;

e — les principes fondamentaux de ln libre administration des
collectivités locales autres que celles des départements algériens,
de leurs compétences et de leurs ressources ;

e — les principes fondamentaux du droit du travail, du droit
syndical et de la sécurité sociale. »

M. Chandernagor a déposé, à l'amendement n° 6 de M. Foyer,
un sous-amendement n° 12 qui est ainsi rédigé :

• Compléter le texte proposé par cet amendement par la dis-
position suivante :

e — les lois de finances a.
La parole est à M . Foyer, pour soutenir l'amendement n° 6.
M . le rapporteur . Monsieur le président, je suis signataire de

cet amendement en qualité de rapporteur de la commission.
Si vous le voulez bien, je vous demanderai de donner la parole

à l'un des deux autres signataires, M. Junot ou M. Pic.
M . le président. La parole est à M. Junot pour soutenir l'amen-

dement.
M . Michel Junot . Monsieur le Premier ministre, mes amis et

moi-même, plus désireux que quiconque de l'unité de la nation,
nous avons été conduits à déposer cet amendement par un double
impératif auquel nous demeurons profondément et unanimement
attachés : d'une part la défense de l'autorité de l'Etat et,
d'autre part, la sauvegarde des libertés individuelles et des
droits civiques . Notre amendement est, d' ailleurs, très bref comme
vous avez pu le constater.

Il ne s' agit nullement de refuser au Gouvernement les pou-
voirs spéciaux qu'il réclame, mais simplement de lui demander
de bien vouloir confirmer, par l'acceptation de ce texte emprunté
à la Constitution, le respect de deux principes fondamentaux qui
constituent les bases essentielles de notre doctrine.

Nous sommes soucieux de ne gêner en rien l'action gouverne-
mentale . Nous estimons cependant indispensable que certaines
garanties élémei :taires soient contenues dans les textes . Je suis
certain que cela ne peut gêner personne, et en particulier pas le
Gouvernement.

Tel est l'objet d'un amendement qui doit, à notre sens, recueil-
lir — comme il l'a déjà fait à la commission — les suffrages de
tous les républicains et de tous les nationaux . (Applaudissements
à droite .)

M . le président. La parole est à M . Chandernagor, pour soutenir
le sous-amendement ..

M. André Chandernagor. Monsieur le Premier ministre, les dis-
positions qu'il y a un instant vous avez déclaré au nom du
Gouvernement pouvoir accepter vous accordent la plénitude des
pouvoirs . Il y aura désormais, dans la matière réservée au Par-
lement par l'article 34 de la Constitution, compétence concur-
rente entre le Gouvernement et le Parlement. Cela accroit la
confusion des pouvoirs supplémentaires.

Sans doute, vous nous avez dit, au cours de ce débat, de quelles
réserves vous assortissez cette demande de pouvoirs. Nous vous
croirions volontiers, monsieur le Premier ministre, si les cir-
constances, au cours de cette longue année pendant laquelle vous
aurez à exercer ces pouvoirs, n'étaient susceptibles de modifi-
cations . Tant et si bien que la déclaration d'intention d' aujour-_
d'hui risque demain de se trouver controuvée par une modifi -
cation de ces circonstances.

Etes-vous bien sûr qu'en formulant aujourd'hui certaines
réserves vous pourrez demain les observer et les respecter ? Nous
n'avons pas absolument cette certitude. Dans un certain nombre
de domaines, nous aurions voulu inscrire dans le texte, noir sur
blanc, ces réserves que vous avez déclaré vous-même vouloir
accepter.

Tout à l'heure vous m'avez dit que, nonobstant le texte sur les
pouvoirs spéciaux, cette Assemblée aurait à se prononcer le
moment venu sur le budget de la nation. C'est bien le moindre
des pouvoirs qui pourraient rester à ce Parlement, et nous
aurions préféré — puisque telle est votre intention — que cela
figurât dès à présent dans le texte . J'avoue que je ne comprends
pas pourquoi vous ne l'avez pas accepté, puisque c' est dans votre
intention.

Monsieur le Premier ministre, au nom de mes amis — car je
ferai observer à M. le président que si l'amendement porte
mon seul nom, il a été déposé qu nom de tous mes amis du
groupe socialiste— je maintiendrai cet amendement, sachant très
bien à l 'avance — car, hélas ! c'est ainsi que sont les pouvoirs
du Parlement, ce pouvoir de contrôle dont vous nous avez parlé

tout à l' heure — que par la vertu de l'article 44 il n'aura guère
de chances d'être voté ou accepté . (Applaudissements à l'extrême
gauche et sur plusieurs bancs à droite .)

M. le président. Les votes sont réservés.

[Article 2.]

M . le président. e Art . 2 . — L'autorisation prévue à l'article
précédent est valable pour une durée d'un an à dater du jour de
la promulgation de la présente loi.

MM. Brocas, Billières, Gaillard, Maurice Faure, Georges Bonnet,
Clamens, Mme Delabie, MM. Desouches, Dieras, Douzans, Ducos,
Ebrard, Gauthier, Hersant, Juskiewenski, Mme Thome-Patenôtre,
M. de Pierrebourg ont présenté un amendement n" 2 tendant à
rédiger comme•suit l ' article 2:

a Les délégations de compétence prévues au paragraphe 1°'
de l ' article précédent prendront fin le dernier jour de la session
ordinaire qui s'ouvrira le dernier mardi d'avril 1960, à moins
que le Gouvernement n' en ait obtenu le renouvellement avant
cette date.

• Les délégations de compétence prévues au paragraphe 2 de
l ' article précédent prendront fin le dernier jour de la session
ordinaire qui commencera le premier mardi d ' octobre 1960, à
moins que le Gouvernement n'en ait obtenu le renouvellement
avant cette date. r

La parole est à M . Brocas.
M. Patrice Brocas . Mes chers collègues, cet amendement a uni-

quement pour objet de limiter dans le temps la délégation de
pouvoirs . Comme vous le savez, la délégation de pouvoirs deman-
dée par le Gouvernement expire au bout d'un an. Nous demandons
qu'elle expire, en ce qui concerne les mesures prises sur l'ensem-
ble du territoire français, le dernier jour de la session ordinaire
d'avril et, en ce qui concerne les mesures spécialement prises
pour l 'Algérie, le dernier jour de la session ordinaire d'octobre.

Si nous avons spécifié le dernier jour, c 'est afin que le Gou-
vernement puisse, au cours des sessions, demander le renouvelle-
ment des pleins pouvoirs.

C'est ainsi seulement que pourra s 'exercer le contrôle de
l' Assemblée, qui sans cela en serait réduite à utiliser les moyens
de l'article 49.

Que ceux qui peuvent comprendre comprennent l . . . (Exclama-
tions !)

M . ie président. A l' article 2, je suis saisi de deux autres amen-
dements qui peuvent être soumis à une discussion commune.

Le premier, présenté sous le n° 7, par M. Foyer, rapporteur,
et M . Chandernagor, au nom de la commssion des lois constitu-
tionnelles, de la législation et de l 'administration générale de la
Republique,'tend à rédiger l ' article 2 comme suit :

e L'autorisation prévue à l' article r' est valable jusqu'au
4 octobre 1960. a

Le deuxième, présenté sous le n° 10 par MM . Paul Coste-Floret,
Raymond-Clergue, Dubuis, tend à rédiger cet article comme suit :

• L'autorisation prévue à l'article 1°' est valable jusqu'aur' décembre 1960. a
La parole est à M. le rap porteur, pour soutenir l'amendement

n° 7.

	

-
M. le rapporteur. Je me suis expliqué sur cet amendement

dans mon rapport au début de la séance. Il est inutile que je
revienne sur mes explications.

M. le président. La parole est à M. Coste-Floret.
M. Coste-Floret . Je me suis expliqué dans la discussion géné-

raie.
M. André Chandernagor. Je demande la parole.
M. le président . Permettez-moi de vous faire observer, mon-

sieur Chandernagor, que je suis enchanté de vous donner la
pat ule mais que normalement on ne donne la parole qu'à un
orateur pour soutenir un amendement.

M. André Chandernagor. J'ai avec la plus grande courtoisie
subi assez souvent la défense d'amendements présentés par
certains de mes adversaires dans cette Assemblée et soutenus
avec talent par la commission compétente, pour que je puisse
m'attendre aujourd'hui, alors que le hasard des scrutins avait
fait qu'un de mes amendements a obtenu la majorité en commis-
sion, à ce que la commission daigne aussi le défendre.

Hélas ! cela ne s 'est pas produit, si bien que je suis amené à
défendre moi-même cet amendement qui tend à réduire la durée
des pouvoirs spéciaux.

Le Gouvernement nous a demandé un très long délai et il nous
dit : e Vous verrez qu'à l'expérience tout cela marchera fort
bien s. Sur les objectifs, je m'empresse de dire, monsieur le Pre-
mier ministre, que comme beaucoup d'autres, s'agissant du réta-
blissement de la légalité républicaine, nous sommes entièrement
d'accord . Mais puisqu'il s'agit d'une expérience à tenter de bonne
foi entre les républicains de cette Assemblée, le Gouvernement
et le Président de la République, peut-être pourrions-nous réduire
les délais. La date que j'avais proposée était celle de notre ren-
trée de la session d'octobre . Si l'expérience se révélait fructueuse,
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je ne dis pas que nous ne pourrions pas alors envisager de recon-
duire ces pouvoirs spéciaux ; au moins aurions-nous pu nous
rendre compte par nous-mêmes, en octobre, des fruits de l'expé-
rience.

C'est pour cela vue l'avais proposé cette date. C'était l'objet
unique de cet amendement, et je regrette que la commission, ou
du moins son rapporteur, ne l'ait pas pris à son compte, comme
je" l'espérais . (Applaudissements à l'extrême gauche .)

M. le président. La parole est à M. le président de la commis-
sion.

M . le président de la commission . Je m'excuse d'intervenir dans
ce débat . Je ne ferai perdre que peu de temps à l'Assemblée
nationale, mais il me parait opportun de mettre les choses au
point.

Je rappelle que si la discussion se poursuit maintenant sur des
amendements et sur des articles réservés, c'est en raison d'une
décision prise par l'Assemblée de modifier son règlement et d 'une
transmission de cette décision au Conseil constitutionnel.

Tout le monde a été d'accord pour dire que les pouvoirs du
Gouvernement, en vertu de l'article 44 de la Constitution qui Iui
permet de demander nn seul vote sur le tout ou sur la partie d ' un
texte, à n' importe quel moment de la discussion, ne devraient
pas cependant entraîner une paralysie générale du droit de dis-
cussion de l'Assemblée.

Cependant on ne peut négliger le fait que les amendements
repoussés par le Gouvernement ne seront pas mis aux voix . Puis-
que nous ne voterons pas sur ces amendements, je vous demande
de rester logiques. Par exemple le texte de l ' article 2 dispose,
monsieur Chandernagor, que e l'autorisation prévue à l'article
précédent est valable pour une durée d'un an à dater du jour
de la promulgation de la présente loi » . C' est sur ce texte que
nous allons voter.

Je comprends qu ' à la commission, dans l'ignorance où nous
étions des décisions du Gouvernement, nous ayons été amenés
à délibérer sur des amendements . Un premier amendement pro-
posait de limiter le délai au mois de juillet ; il a été repoussé.
Un deuxième amendement, proposé par M. Chandernagor, ten-
dait à fixer cette limite au 4 octobre ; il a été accepté . Nous
n'avons pas mis aux voix un troisième amendement, émanant
de M. Coste-Floret, qui proposait la date du 10 décembre.

Je ne vois pas en quoi, en l'état de la décision prise par le
Gouvernement de ne faire voter que sur son texte, vous seriez
fondé à reprocher à M. Foyer de n' avoir pas défendu un amen-
dement qui, en toute hypothèse, ne peut pas être soumis au vote
de l'Assemblée. (Applaudissements au centre et à gauche .)

M . André Chandernagor. Alors que faisons-nous ici ?
M. le président, Je me permets de faire observer à M. le pré-

sident de la commission que M. Foyer peut parfaitement, en tant
que rapporteur, s 'en remettre à M . Chandernagor du soin de sou-
tenir un amendement. C'est ce qui s'est produit.

J 'avais d'ailleurs cru comprendre que M . Foyer intervenait au
nom des deux signataires de l'amendement . Je ,m'étais trompé,
je le reconnais.

Mais en ce qui concerne la défense des amendements, même
de ceux qui ne sont pas acceptés per le Gouvernement, le troi-
sième alinéa du nouvel article 96, auquel se référait à l 'instant
M. le président de la commission, a été déclaré constitutionnel
par le Conseil constitutionnel.

C ' est la raison pour laquelle nous avons d 'ailleurs 'a possibilité
de discuter de ces textes déposés, étant entendu que c'est seule-
ment le vote qui se trouve réservé.

Personne ne demande la parole contre les amendements ? . ..
Les votes sont réservés .

[Article 3 .]

M. le président. e Art. 3 . — Les projets de loi portant ratifi-
cation des ordonnances prises en vertu de l'article 1" ci-dessus
devront être déposés devant le Parlement au plus tard le
1" avril 1961 ».

MM. Brocar,, Billières, Gaillard, M. Faure, Georges Bonnet,
Clamens, Mme Delabie, MM . Desuuches, Diéras, Douzans, Ducos,
Ebrard, Gauthier, Hersant, Juskiewenski, Mme Thome-Patenôtre,
M . de Pierrebourg ont déposé un amendement n° 3, tendant à
rédiger cet article comme suit :

e Les projets de loi portant ratification des ordonnances prises
en vertu de l 'article 1" ci-dessus devront être déposés devant
le Parlement au plus tard le dernier mardi d'avril en ce qui
concerne les ordonnances prises en vertu du paragraphe 1°'
de l'article 1" et au plus tard le premier mardi d'octobre en ce
qui concerne les ordonnances prises en vertu du paragraphe 2
de l'article 1°' s.

La parole est à M. Brous.
M . Patrice Brocas., Je renonce à la parole.
M. le président. Je suis saisi de deux amendements qui peu-

vent être soumis à une discussion commune .

Le premier amendement, déposé sous le ne 8, par M . Foyer,
rapporteur, et M. Chandernagor, au nom de la commission des
lois constitutionnelles, de 4a législation et de l'administration
générale de la République, tend à remplacer la date du 1°' avril
1961 par la uate du 1°' novembre 1960.

Le second amendement, déposé par MM. Paul Coste-Floret,
Raymond-Clergue, Dubuis, sous le n° 11, tend à substituer la
date du 10 décembre 1960 à la date du 1" avril 1961.

La parole est à M. Foyer. rapporteur, en accord avec M. Chan-
dernagor (Sourires) pour soutenir l'amendement n° 8.

M. le rapporteur. Cet amendement est la conséquence logique
de l'amendement déposé au nom de la commission à l'article 2.

L' amendement à l'article 2 tend à fixer la date extrême d ' ap-
plication des pleins pouvoirs au 4 octobre 1960, et l'amendement
n° 8 fixe au 1" . novembre 1960 la date à laquelle le projet de loi
portant ratification des ordonnances devra être déposé sur le
bureau de l 'Assemblée.

M . le président . La parole est à M . Coste-Floret pour défendre
l'amendement•n' 11.

M . Paul Coste-Floret. Je l'ai soutenu lors de la discussion
générale.

Les votes sont réservés.
MM . Brocas, Billières, Gaillard, Maurice Faure, Georges Bonnet,

Clamens, Mme Delabie, MM. Desouches, Diéras, Douzans, Ebrard,
Gauthier, Hersant, Juskiewenski, Mme J. Thome=Patenotre, M . de
Pierrebourg ont déposé un amendement n° 4 tendant à insérer,
après l' article 3, le nouvel article suivant :

c Les dispositions de « la présente loi cesseront d'avoir effet au
cas où viendraient à jouer les articles 7, dernier alinéa, ou 16
de la Constitution e.

La parole est à M. Brocas, pour soutenir l 'amendement.
M. Patrice Brous. Je renonce à la parole.
M . le président . Personne ne demande la parole contre l'amen-

dement ? . . .

	

-
Le vote est réservé.
M. Foyer, rapporteur, et M . Pleven ont déposé, au nom de

la commission des lois constitutionnelles, de la législation et
de l'administration générale de la République, un amendement
n° 9 tendant à insérer après l'article 3 le nouvel article suivant :

e Les dispositions de la présente loi seront caduques eu cas
de dissolution de l'Assemblée nationale .»

La parole est à m. le rapporteur.
M. l" rapporteur. Cet amendement a été adopté à une impor-

tante majorité par la commission sur la proposition de M . Pleven.
Il s'explique par l'idée développée cet après-midi dans sa
déclaration par M. le Premier ministre, qui avait observé que
le contrôle parlementaire était la contrepartie des pouvoirs
exceptionnels accordés au Gouvernement.

La commission a estimé qu'en conséquence la durée des
pouvoirs spéciaux ne pourrait se prolonger eu-delà d'une disso-
lution éventuelle de l'Assemblée nationale, et le Gouvernement
a accepté cet amendement, que je demande à l'Assemblée de
voter.

M. le président . Personne ne demande la parole contre cet
amendement, accepté,par le Gouvernement ? . ..

Le vote est réservé.
Conformément à la décision prise par la conférence des pré-

sidents, la séance est suspendue pour une demi-heure, avant les
explications de vote.

(La séance, suspendue à vingt-trois heures quarante minutes,,
est reprise le mercredi 3 février, ? une heure .)

M. le président. La séance est reprise.
M . Christian de la Malène. Monsieur le . président, la suspen-

sion a duré une heure et quart, alors qu'elle n'était prévue que
pour une demi-heure.

M. ;e président, Monsieur de la Malène, il est de tradition
constante que lorsqu 'un groupe demande une suspension de
séance, on lui laisse le temps nécessaire à ses délibérations.

M. Christian de la Malène . Cela ne change rien à la réalité.
M. le président. C'est là une coutume qui ne sera probable-

ment pas modifiée et dont votre groupe sera peut-être heureux
un four de bénéficier.

Nous arrivons aux explications de vote.
La parole est à M. Abdesselam. (Applaudissements au centre

droit.)
M. Robert Abdesselam . Monsieur le Premier ministre, la mhjo-

rité des membres présents du groupe de l'unité de la République
ne voteront pas le projet de loi que vous soumettez à l'Assem-
blée . Je parle des présents. En effet, d'une part, deux de mes
collègues qui se trouvaient avec nous ce matin dans l'avion d'Air
France sont ce soir les hôtes de M . le garde des sceaux . (Sou-
rires.)

D'autre part, nombre de nos collègues ne sont pas présents
parce qu'il ne leur a pas été physiquement possible de l' être.
Et, si M. le président me le permet, je ferai une courte digres-
sion, qui, je l'espère, ne comptera pas dans mon temps de parole,
pour regretter que, s'agissant de parlementaires qui habitent
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dans des régions souvent difficiles, où les communications sont
rares — je pense non à Alger, mais à Constantine, Bône et
Oran — nous n'ayons pas été prévenus au moins quarante-huit
heures à l'avance, d'autant que, ainsi que vous l'avez déclaré,
monsieur le Premier ministre, il n'y avait pas urgence. (Applau-
dissements au centre droit et sur quelques bancs à droite .)

Cela dit, je précise que notre vote n'est pas motivé par des
préoccupations algériennes puisque, aussi bien, la loi du 16 mars
1956 et les textes subséquents vous donnent déjà la plupart des
pouvoirs que vous nous demandez aujourd'hui . Au surplus, le
fait même que j'ai été mandaté par le groupe de l'unité de la
République pour expliquer notre vote prouve suffisamment, étant
donné les positions que j'ai prises et qui sont connues, que ce
ne sont pas les préoccupations algériennes qui nous conduisent
à voter contre le projet.

Notre vote est motivé par des préoccupations d'ordre juridique,
qui ont d'ailleurs été excellemment exposées par plusieurs col-
lègues à la tribune.

Il est motivé surtout par nos inquiétudes . En effet, nous
sommes inquiets à l'idée que le Gouvernement puisse déterminer
les crimes et les délits, fixer même leur répression, alors que
tous les pénalistes sont d'accord pour admettre que ce n'est pas
au pouvoir exécutif de le faire. Nous sommes inquiets à l'idée
qu'il puisse y avoir rétroactivité de certains textes . Et, pourquoi
ne pas ic dire, monsieur le Premier ministre, nous redoutons la
mise en p lace .de structures politico-administratives qui pour-
raient engager l'avenir. (Applaudissements au centre droit et sur
plusieurs bancs à droite.)

En outre, et je répète que vous l'avez dit, il ne semble pas
qu'il y ait urgence . Le Gouvernement est fort . Il dispose de tous
.pouvoirs et la situation s'est tout de même réglée d 'une manière
très satisfaisante . S'il lui manquait des pouvoirs, la loi aurait
pu les lui accorder sans difficulté.

Voilà pourquoi, monsieur le Premier ministre, nous voterons
contre le projet.

Cependant, en terminant, je tiens à vous dire, et je vous
demande de me croire, que, contrairement à ce que disait
M. Terrenoire, la signification de notre vote ne va pas au-delà
de considérations d'ordre strictement juridique . (Applaudissé-
ments au centre droit et sur plusieurs bancs à droite . — Mouve-
ments divers à gauche et pu centre.)

M. le président. La parole est à M. Simcnnet.

M . Maurice Simonnet. Monsieur le Premier ministre, mesdames,
messieurs, ces jours derniers certains Français ont essayé, par
divers moyens et par diverses pressions, de faire modifier la poli-
tique algérienne de la France telle qu'elle avait été formulée
par le Président de la République, décidée par le Gouvernement
et approuvée par le Parlement.

Sans modifier en rien la politique algérienne de la France, le
Président de la République, fort de l'appui de l'immense majorité
du peuple français, a mis fin au désordre et brisé les tentatives
de la violence.

Aujourd ' hui, le pouvoir exécutif demande au pouvoir législatif
les moyens qui lui paraissent nécessaires pour éviter le retour
de semblables événements.

Sans nous attarder à la lettre du texte qui nous est soumis et
que la commission a très heureusement modifié, nous donnerons
à notre vote un caractère plus politique que juridique . En votant
ce projet nous entendons donner au pouvoir exécutif, qui nous
le demande, tous les moyens de faire appliquer, en surmontant
tous les obstacles, la politique définie le 16 septembre . Cette poli-
tique, nous l'avons approuvée hier ; nous allons l'approuver à
nouveau aujourd'hui car elle nous parait la seule susceptible
d'apporter la paix à une Algérie étroitement et durablement liée
à la France.

Ceux qui, depuis cinq ans, incitent les musulmans à se rebeller
contre la France travaillent contre le bien de l'Algérie. Ceux
qui incitent les Français d'origine européenne à s'insurger contre
l'Etat ne travaillent pas pour l'union de l'Algérie à la France.
(Applaudissements au centre gauche, à gauche et au centre .)

Aujourd'hui comme hier nous sommes persuadés que l'Algérie
ne se sauvera pas contre la France . Elle ne se sauvera pas, non
plus, sans la France . Elle ne peut se sauver qu'avec la France,
qu'en restant étroitement unie à la France . (Applaudissements au
centre gauche, à gauche, au centre et sur plusieurs bancs à
droite .)

M. le président. La parole est à M. Leenhardt. (Applaudisse-
ments à l'extrême gauche .)

M. Francis Leenhardt. Tout au long des journées d'émeute,
le parti socialiste a manifesté son appui sans réserve au Pré .
aident de la République pour faire respecter, sans aucune conces-

sion, l'autorité de l 'Etat et la légalité républicaine et aussi pour
poursuivre avec fermeté la politique algérienne définie par la
déclaration du 16 septembre.

Le Président de la République a fait face à la sédition et au
chantage avec un courage, avec une énergie et une foi patrio-
tique qui ne nous surprennent pas de la part de l'homme du
18 juin . (Applaudissements de l'extrême gauche au centre et Sur
plusieurs bancs à droite .)

Nous avons suggéré à un moment qu ' un référendum fût orga-
nisé dans le pays . Alors une partie des indépendants, une partie
de l'armée manifestaient publiquement des doutes sur la volonté
de la nation à l'égard de la politique du 16 septembre, ratifiée
cependant par le Parlement . Mais, dans les heures qui ont suivi
le discours du 29 janvier du Président de la République, on' a
enregistré dans le pays un mouvement de solidarité d'une telle
ampleur et il est devenu si manifeste que toute la nation se
rangeait derrière lui pour soutenir son action, que nous n ' avions
pas de raison d'insister sur cette suggestion . Je veux inscrire
et saluer, au passage, dans ce mouvement de solidarité natio-
nale, cette grève générale d'une heure qui a été faite pour
condamner les factieux . . . (Mouvements 'divers sur plusieurs
bancs à droite et au centre droit. — Applaudissements à l'ex-
trême gauche, au centre gauche et sur plusieurs bancs à gauche
et au centre .)

M . Henry Bergasse. A Alger, travaillez ! En France, arrêtez le
travail !

M . Francis Leenhardt. . . . et pour soutenir la politique d' auto-
détermination.

A l'extrême gauche. C'était un avertissement !

M . Francis Leenhardt . A l'heure où l'émeute est terminée et
où beaucoup d'émeutiers sont rentrés chez eux, nous voulons
rendre un hommage public aux hommes des forces de l'ordre
qui sont tombés victimes des émeutiers et par fidélité à leur
devoir. (Applaudissements unanimes.)

Les circonstances justifient-elles la demandè de pouvoirs spé-
ciaux qui nous est faite ? L'exposé. des motifs fait état du risque
de troubles profonds qui reste suspendu sur le pays.

Et la réponse, nous la trouvons dans l'analyse même des cir-
constances de l'émeute . II est possible qu'il y ait eu des éga-
rés, mais les organisateurs de l 'émeute n'ont pas été animés
par l'ardeur patriotique, mais par une volonté fasciste, celle
de provoquer le départ du général de Gaulle, de renverser le
régime et de changer la politiqué que le Parlement avait approu-
vée . (Applaudissements à l'extrême gauche, au centre gauche et
sur de nombreux bancs à gauche et au centre .)

Cette émeute a été préparée par des hommes qui voulaient,
par la violence, imposer leur volonté à la nation et nous ne
sommes par les seuls à le dire.

Je citerai ici quelques lignes qui ont paru dans Le Figaro du
29 janvier, sous la signature de Louis-Gabriel Robinet (Excla-
mations à droite) et sous le titre : Ouvrez les yeux i

M. Henry Bergasse . Robinet avec nous !

M. Francis Leenhardt . a II ne s' agit plus . ..

M . Jean Legendre . Fermez le robinet !

M. Francis Leenhardt. t Il ne s'agit plus de la défense de
l'Algérie française . Pour eux, l'Algérie française n'est qu'un
slogan . Ce qu'ils veulent, ce qu'ils cherchent en sous-main c'est
abattre, non seulement le général de Gaulle, mais surtout le
régime A.

Et plus loin : a A ceux qui ne voient pas encore clair dans
cette partie dont l'enjeu est à la fois l'Algérie, la métropole, le
sort du pays et sa place dans le monde, on ne peut que crier :
ouvrez les yeux ! »

C 'est à la lueur de cette analyse que nous répondons à la ques-
tion qui nous et posée : est-ce que les circonstances justifient ces
pouvoirs spéciaux ?

Quelle est aujourd'hui la tâche du pouvoir ? Elle est double :
établir les responsabilités, prendre les sanctions contre les émeu-
tiers et contre leurs complices si hauts placés qu'ils soient . L'in-
dulgence ou l'impunité serait un grave encouragement à de nou-
velles émeutes qui ne manqueraient pas de dégénérer en guerre
civile car le peuple de notre pays a réagi et il n'est pas mûr pour
être mis en esclavage.

L'autre tâche, c'est de poursuivre avec fermeté la politique
d'autodétermination et, à ce sujet, qu'il me soit permis de dire
qu'elle a été bien mal expliquée depuis plusieurs mois ou pas
expliquée du tout par ceux qui ont les responsabilités du pou-
voir, car c'est une politique à la fois conforme à la tradition de
la France, intelligente, efficace . Encore faut-il qu'elle soit exposée,
et nous avons eu l'occasion d'entendre à certains postes de l'Al-
gérie la critique quotidienne de cette politique et sa dénonciation
comme contraire à l'intérêt national.
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La tâche est aussi de rester attentif .à toute possibilité de
conclure un cessez-le-feu qui hâterait l'heure du référendum
algérien, car c'est de la part de certains folie et même crime
contre l'intérêt national que vouloir faire durer pendant cinq ans
ou dix ans encore cette guerre sans comprendre qu ' à long terme
pourrait se manifester une lassitude qui nous exposerait à tout
perdre.

Le texte dont nous sommes saisis n'est pas bon . Le Gouverne-
ment vous a fait un discours avant même d'avoir entendu la lec-
ture des amendements, ce qui aggravait encore les procédures
antérieures. Il refuse de raccourcir la durée des pleins pouvoirs,
il refuse aussi d'inclure dans son texte certaines précisions qu 'il
donne verbalement mais qui préviendraient des difficultés d'in-
terprétation ou des contestations ultérieures comme l'a fort bien
dit mon ami Chandernagor.

Le Parlement continuant de siéger régulièrement dans ses ses-
sions, il y aura à certains moments des limites. Il conviendra de
savoir ce qui se rattache au maintien de l'ordre et à la politique
en Algérie et ce qui reste de la compétence du Parlement.

Nous regrettons que le Gouvernement s'expose à user une fois
de plus son autorité, gomme il l'a fait si largement au cours des
derniers mois, parce qu 'il faut se livrer à des interprétations.

Mais M . le Premier ministre a expliqué sur quoi il donnait
satisfaction à M. Chandernagor en précisant que le contrôie
budgétaire restait de la cotpétence du Parlement, que le droit
de censure subsistait également à la disposition du Parlement.

Le texte n 'est pas bon et l' équipé ministérielle, à nos yeux,
n'est pas bonne non plus.

M. Brahim Sahnouni . Parce que vous n'en faites pas partie !

M. Francis Leonhardt . Je ne vous surprends pas, nous l'avons
déjà dit à maintes reprises. Mais, à la lueur des événements,
nous pouvons remarquer que dans les postes ministériels essen-
tiels il y a eu trop d'imprévoyance, d'erreurs, de _faiblesses.
Je n'insiste pas parce qu'il n'est pas besoin d ' én faire la démons-
tration et que aussi bien M . Terrenoire s'en est chargé tout à
l'heure avec beaucoup d'opportunité . ,

Déjà, le 15 octobre, quand était en cause dans cette enceinte
l'approbation de la déclaration du 16 septembre, nous avons
apporté nos voix pour soutenir la politique algérienne du général
de Gaulle et nous l'avons soutenu sans interruption, malgré nos
graves divergences sur le plan économique et financier.

Est-ce au moment où cette politique est contestée par des
émeutiers que nous pouvons changer ? Est-ce au moment où le
général de Gaulle est exposé à de nouvelles difficultés, à de
nouveaux dangers parce qu'il a refusé de céder à la menace
et au chantage, est-ce au moment où, avec l'assentiment général

Au pays, il prend des responsabilités personnelles supplémen-
taires dans la conduite des affaires algériennes et dans le raffer-
missement de l'Etat que nous pouvons changer ?

Est-ce au lendemain d'une grève générale faite pour soutenir
l'action du général de Gaulle que nous allons refuser les moyens
qu ' il nous demande ?

Une fois de pus, nous aiderons Je général de Gaulle, nous
l'aiderons à poursuivre fermement la politique définie le
16 septembre, nous l'aiderons à punir les fauteurs de guerre
et nous l'aiderons à barrer la route à l'anarchie et à la sub-
version. (Applaudissements à l'extrême gauche et sur divers
bancs à gauche et au centre .)

M. I. président. Personne ne demande plus la parole ?...
Une demande de scrutin sur l'ensemble du projet de loi .a été

présentée dans les formes réglementaires par M. Terrenoire.
II va donc être procédé au vote par scrutin public. Ce scrutin
aura lieu en utilisant, selon • la forme ancienne, les bulletins de
vote.

M. Raymond Mendon. A quoi sert le vote électrique ?

M . le président. Je dois une explication à l'Assemblée. MM. les
questeurs, il y a une douzaine de jours, alors que personne ne
pouvait prévoir les événements qui allaient se dérouler et la
convocation d'une session extraordinaire, avaient très opportu-
nément décidé de profiter de l'intersession pour faire procéder à
certaines mises au point dans le dispositif électronique.

Voilà pourquoi, mes chers collègues, vous utiliserez tout à
l'heure vos bulletins de vote.

Le scrutin va être annoncé dans l'ensemble des locaux du
Palais et sera ouvert dans cinq minutes..

	

. . . .

M. le président. Je prie Mmes -et MM. les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Je rappelle que je mets aux voix l'ensemble du projet de loi
dans le texte du Gouvernement, modifié par l'amendement n' 5
à .l'articie 1° et l'amendement n° 9 après l'article 3.

Ceux qui sont d'avis d'adopter mettront dans l'urne un bulletin
blanc.

Ceux qui sont d'avis contraire mettront dans l'urne un bulletin
bleu.

Le scrutin est ouvert.
Huissiers, veuillez recueillir les votes.
(Les votes sont recueillis.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
(MM . les secrétaires font le dépouillement des votes.)

M. le président . Voici le résultat du dépouillement du scrutin :

Nombre de suffrages exprimés	 528
Majorité absolue	 265

Pour l'adoption . :	 449
Contre . . .. .	 79

L'Assemblée nationale a adopté . (Applaudissements à gauche
et au centre .)

M. Jean-Marie Le Pen. A une voix près, c'est l'opposition de
1940 !

- 9—

DEPOT DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le Premier ministre un projet
de loi tendant à la ratification des décrets pris en application de
l'article 1°' de la loi n° 56-25Q du 16 mars 1956 autorisant le Gou-
vernement à mettre en oeuvre en Algérie un programme d'expan-
sion économique, de progrès social et de réforme administrative,
et l'habilitant à prendre toutes mesures exceptionnelles en vue
du rétablissement de l'ordre, de la protection des personnes et
des biens et de la sauvegarde du territoire.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 52B, distribué et ren-
voyé à la commission des lais constitutionnelles, de la législation
et de l'administration générale de la République, à défaut de
constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus par
les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le ministre des. finances et des affaires écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 60-8 du
12 janvier 1960 prorogeant, pour certaines denrées, la période
d' application des dispositions du décret n" 59-1258 du 4 novem-
1 re 1859, portant suspension provisoire de la perception des
droits de douane applicables à certains produits.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 529, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

J'ai reçu de M . le ministre des finances et des affairey écono-
miques un projet de loi portant ratification du décret n° 60-53
du 18 janvier' 1960, suspendant, jusqu'au 31 mars 1960 inclus,
la perception des droits de douane d'importation applicables à
certains produits.

Le projet de loi sera imprimé sous le n° 530, distribué et ren-
voyé à la commission de la production et des échanges, à défaut
de constitution d'une commission spéciale dans les délais prévus
par les articles 30 et 31 du règlement.

- 10—

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Paul Coste-Floret un rapport,
fait au nom de la commission des lois constitutionnelles, de la
législation et de l'administration générale de la République, sur
le projet de loi tendant à donner délégation au Sénat de la
Communauté pour statuer en matière de répression des discri-
minations raciales et religieuses et des provocations à la haine
raciale ou religieuse (n° 358).

Le rapport sera imprimé sous le n• 531 et distribué.

J'ai reçu de M. Foyer un rapport, fait au nom de la commission
ài s lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République, sur le projet de loi autorisant le
Gouvernement à prendre, par application de l'article 38 de la
Constitution, certaines mesures relatives au maintien de l'ordre,
à la sauvegarde de l'Etat, à la pacification et à l'administration
de l'Algérie.

Le rapport sera imprimé sous le n• 533 et distribué.
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ORDRE Dli JOUR

M. le président . Aujourd'hui mercredi 3 février, à dix-huit
heures trente, séance publique :

Eventuellement, deuxième lecture et lectures suivantes du
projet de loi autorisant le Gouvernement à prendre, par appli-
cation de l'article 38 de la Constitution, certaines mesures rela-
tives au maintien de l'ordre, à la sauvegarde de l'Etat, à la
pacification et à l'administration de l'Algérie.

La séance est levée.
(La séance est levée à une heure trente-cinq minutes .)

Le Chef du service de la sténographie
de l'Assemblée nationale,

RENÉ MASSON.

Rectificatif
au compte rendu intégral de la séance du 15 décembre 1959.

Accès des Français musulmans aux différents grades d'officier.

Page 3367, 2° colonne, article 7, 3" ligne, lire : c . . . celles de
l' article 14 (1") . .. s.

Décision du Conseil Constitutionnel rendue en application de
l'article 61 de la Constitution sur la résolution modifiant les
articles 95 et 96 du règlement de l'Assemblée nationale.

CONSEIL CONSTITUTIONNEL

Le Président .

	

Paris, le 18 janvier 1960.

A Monsieur le président de l 'Assemblée nationale,
Palais-Bourbon, Paris.

Monsieur le président,
Par lettre du 19 décembre 1959, vous avez transmis au Conseil

Constitutionnel, par application de l'article 61 de la Constitution,
le texte d'une résolution en date du 18 décembre 1959 modifiant
les articles 95 et 96 du règlement de l'Assemblée nationale, aux
fins d ' examens de sa conformité à la Constitution.

J'ai l ' honneur de vous adresser, ci-joint, la décision que le
Conseil a rendue le 15 janvier 1960.

Veuillez agréer . Monsieur le Président, l'assurance de ma haute
considération.

LÉON NOËL.

Le Conseil Constitutionnel,
Saisi le 19 décembre 1959 par le président de l'Assemblée

nationale conformément aux dispositions de l'article 61 de la
Constitution d'une résolution en date du 18 décembre 1959
modifiant les articles 95 et 96 du règlement de l'Assemblée
nationale

Vu la Constitution ;
Vu l'ordonnance du 7 novembre 1958 portant loi organique sur

le Conseil Constitutionnel et notamment ses articles 17, alinéa 2,
19, 20 et 23, alinéa 2 ;

Considérant qu'aux termes des dispositions de l'article 44,
3° alinéa, de la Constitution, c si le Gouvernement le demande,
l'assemblée saisie se prononce par un seul vote sur tout ou partie
du texte en discussion en ne retenant que les amendements propo-
sés ou acceptés par le Gouvernement s ;

Que ces dispositions ont pou: objet de permettre au Gouver-
nement d'obtenir, par une procédure ne mettant pas en jeu sa
responsabilité politique, un résultat analogue à celui qui ne
pouvait être atteint, sous le régime de la Constitution de 1946
et en vertu de la coutume parlementaire, que par la pratique
de la question de confiance ;

Qu'en vertu desdites dispositions, le Gouvernement peut, d ' une
part, en cours de discussion, demander qu'il soit émis un seul
vote portant à la fois sur une partie du texte - - laquelle peut,
le cas échéant, être ; .; partie d'un article quand un vote par
division intervient —, et sur les amendements proposés ou accep-
tés par lui dont cette partie du texte viendrait à faire l'objet ;

Que le Gouvernement peut, d 'autre part, obtenir que 1%assem-
blée se prononce par un seul vote sur tout le texte en discussion
en ne retenant que les amendements qu'il a proposés ou acceptés ;
que le vote à émettre ainsi sur la totalité du texte porte alors
nécessairement et simultanément sur tous les articles ou parties

d'articles du texte, amendés le cas échéant par les dispositions
nouvelles proposées nu acceptées par le Gouvernement, que ces
articles ou parties d ' articles aient été ou non déjà mis aux voix,
et qu'ils aient été ou non .réservés lors de leur examen par
l'assemblée saisie ;

Qu'enfin les dispositions de l'article 44, troisième alinéa, de
la Constitution permettent au Gouvernement de choisir le moment
de la discussion auquel il entend faire usage de la procédure
prévue par lesdites dispositions ;

Que, toutefois, et en aucun cas, l'application de l'article 44,
troisième alinéa, de la Constitution ne peut faire obstacle à la
discussion de chacune des dispositions du texte sur lequel
il est demandé à l'assemblée saisie de se prononcer par un seul
vote ;

Considérant que les dispositions des alinéas 6 et 7 de l'ar-
ticle 95 nouveau du règlement de l'Assemblée nationale sont
celles qui figuraient aux alinéas 2 et 3 de l'article 96 ancien
dudit règlement ; que ces dispositions, qui avaient antérieure-
ment fait l'objet d'une déclaration de conformité à la Consti-
tution, n'ont pas été modifiées, mais seulement transférées de
l'article 96 à l'article 95 pour des raisons d'ordre ; qu'il y a lieu,
par suite, de déclarer lesdites dispositions conformes à la
Constitution ;

Considérant que l'article 96, alinéa 1" nouveau, du règlement
de l'Assemblée nationale, dans la mesure où il signifie que la
« partie » du texte sur laquelle peut porter le vote unique
demandé par le Gouvernement comprend au moins un article,
fait obstacle à ce que l'Assemblée soit éventuellement appelée,
notamment en cas de vote par division, à émettre un seul vote
sur une partie seulement d'un article du texte en discussion
et sur les amendements s'y rapportant et n'est, dès lors, pas
conforme aux dispositions constitutionnelles ci-dessus analysées ;

Considérant que l'article 96, alinéa 2 nouveau, du règlement de
l'Assemblée nationale a pour objet d'interdire au Gouvernement
de demander à l'Assemblée, en cours de discussion et lorsqu'elle
a déjà procédé au vote d'une partie du texte qui lui est soumis,
d'émettre un seul vote portant sur la totalité de ce texte ; que
cette restriction, qui pourrait d'ailleurs avoir pour effet d'inciter
le Gouvernement à demander avant tout vote partiel sur un texte
un seul vote portant sur la totalité de ce texte dans le cas
même où il ne désirerait pas priver l'Assemblée de la faculté
de se prononcer par des votes distincts sur la majeure partie
dudit texte, est contraire aux dispositions ci-dessus analysées de
l'article 44, troisième alinéa, de la Constitution ;

Considérant enfin que l 'article 96, alinéa 3 nouveau, du règle-
ment de l'Assemblée nationale ne fait que consacrer la faculté
reconnue à l'Assemblée de procéder à la discussion de toutes
les dispositions de texte sur lesquelles il lui est demandé, en
application des dispositions de l'article 44, troisième alinéa, de
la Constitution de se prononcer par un seul vote ; qu'il y a lieu,
par suite, de déclarer les dispositions réglementaires dont s ' agit
conformes à la Constitution,

Décide :
Art . 1". — Sont déclarées non conformes à la Constitution les

dispositions de l'article 96, alinéas 1" et 2, du règlement de
l'Assemblée nationale, dans la rédaction donnée à cet article par
la résolution susvisée du 18 décembre 1959.

Art . 2 . — Sont déclarées conformes à la Constitution 1(s dis-
positions des articles 95, alinéas 6 et 7, et 96, alinéa 3, du règle-
ment de l'Assemblée nationale, dans la rédaction donnée à ces
articles par la résolution susvisée du 18 décembre 1959.

Art . 3 . — La présente décision sera publiée au Journal officiel
de la République française.

Délibéré par le Conseil Constitutionnel dans sa séance du
15 janvier 1960, où siégeaient :

MM. Léon Noël, président ; Vincent Auriol, René Coty,
Delepine, Chatenay, Pasteur Vallery-Radot, Le Coq de
Kerland, Patin, Gilbert-Jules, Michard-'_'ellissier.

Le rapporteur,

	

Le président,
Signé : CHATENAY .

	

Signé : Léon NOËL.
Certifié conforme :

Le secrétaire général,
Signé : J . Bo1TREAUD.

Démission d'un membre de commission.

M. Motte a donné sa démission de membre de la commission
des lois constitutionnelles, de la législation et de l'administration
générale de la République .
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Désignation, par suite de vacance, de candidature
pour une commission.

(Application de l'article 25 du règlement .)

Le groupe des indépendants et paysans d 'action sociale a
désigné M. Motte pour remplacer M. Boscary-Monsservin dans
la commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Décès d'un député.

M. le président de l'Assemblée nationale a le regret de porter
à la connaissance de Mmes et MM . les députés qu'il a été
avisé du décès de M. René Walter, député de l 'Yonne, survenu
le 4 janvier 1960 .

Remplacement d'un député.

Il résulte d'une communication de M. le ministre de l'inté-
rieur en date du 7 janvier 1960, faite en application de l ' article 32
de l 'ordonnance n° 53-1067 du 7 novembre 1958 portant loi
organique sur le Conseil Constitutionnel, que M . Walter, député
de la première circonscription du département de l 'Yonne,
décédé le 4 janvier 1960, est remplacé, jusqu'au renouvellement
de l 'Assemblée nationale, par M. André Laffin, élu en même
temps que lui à cet effet .

..•	
Modifications aux listes des membres des groupes.

Journal officiel (Lois et Décrets) du 7 janvier 1960:

GROUPE DE L ' UNION POUR LA NOUVELLE RÉPUBLIQUE
(197 membres au lieu de 198.)

Supprimer le nom de M. René Walter.

Journal officiel (Lois et Décrets) du 30 janvier 1960:

GROUPE DE L 'UNITÉ DE LA RÉPUBLIQUE
(46 mernbres au lieu de 45 .)

Ajouter le nom de M. Laffin.

LISTE DES DÉPUTÉS N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE
(34 au lieu de 35.)

Supprimer le nom de M. Laffin.

Journal officiel (Lois et Décrets) du 3 février 1960:

GROUPE DES INDÉPENDANTS ET PAYSANS D 'ACTION SOCIALE
(112 membres au lieu de 110.)

Ajouter les noms de MM . Benalia Benelkadi et Makhlouf
Gahlam.

LISTE DES DÉPUTÉS N 'APPARTENANT A AUCUN GROUPE
(32 au lieu de 34 .)

Supprimer les noms de MM . Benalia Benelkadi et Makhlouf
Gahlam .

Nomination de rapporteurs.

COMMISSION DES LOIS CONSTITUTIONNELLES, DE LA LÉGISLATION .
ET DE L 'ADMINISTRATION GÉNÉRALE DE LA RÉPUBLIQUE

M. Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Bergasse sur le report des baux dans les immeubles recons-
truits (n° 324).

M. Rault a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M. Kuntz tendant à compléter l'article de la loi du 1•' août
1905 sur la répression des fraudes dans la vente des marchan-
dises et des falsifications des semée : alimentaires et des produits
agricoles (n° 389) .

M. Coste-Floret a été nommé rapporteur de la proposition de
résolution de M. Catayée tendant à créer une commission
d' enquête sur l' application de la législation dans le département
de la Guyane (n" 446).

M . Delrez a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Halbout tendant à autoriser, sous certaines conditions, les
transports des corps, sans mise en bière, de personnes décédées
dans les établissements hospitaliers (n° 453).

M. Mignot a été nommé rapporteur de la proposition de loi
de M. Quinson tendant à substituer les collectivités locales aux
droits et aux obligations des occupants de locaux d'habitation
dans le cas où la collectivité les dirige vers une maison de retraite
et hospice de vieillards, ainsi que dans le cas où la collectivité
:^_s reloge dans des locaux neufs construits ou loués par elle
(n° 459).

M . Garous a été nommé rapporteur de la proposition de loi de
M . Longequeue et plusieurs de ses collègues tendant à compléter
l ' article de la loi du 28 juillet 1824 relative aux altérations ou
suppositions de noms dans les prroduits fabriqués (n° 461).

M. Coste-Floret a été nommé rapporteur pour avis du projet
de loi réglementant la profession d'éducateur physique ou sportif
et les écoles ou établissements où s'exerce cette profession
(n° 92), dont l'examen au fond a été renvoyé à la commission
des affaires culturelles, familiales et sociales.

QUESTIONS
REMISES A LA P1tESIUENCE DB L'sSSENIhLEE NATIONALE

(Application des articles 13 :1 à 1 :38 du règlement.)

QUESTION ORALE SANS DEBAT

4231, — 2 février 1960. — M . Charret expose à M . le ministre de la
construction que la législation sui les loyers ne dispose qu'en ter-
nies trop généraux des conditions d'expulsion, dans les cas de reprise

p ar le propriétaire d'un local a usage d'habitation . On assiste, de ce
fait, malgré la modération -des experts, des autorités judiciaires et
administratives, à des évictions cruelles, notamment dans le cas
de personnes Agies ou de grands infirmes. Il lui demande si, en
raison de certaines situations dramatiques, il n'envisagerait pas de
revenir aex dispositions de la loi du jre avril 1926 nu de réglementer
de façon beaucoup plus précise l'actuelle législation sur le droit do
reprise et les expulsions qui s'ensuivent . Une telle réglementation
pourrait fixer le nombre et les critères des pièces habitables et de
service, par exemple, sur la base des critères des ii . L. IM ., les
localités entre lesquelles peuvent dire opérés les expulsions et les
relogements, les persotmes (rélibalaires, ménages, personnes à
charge, tierces personnesi qu'elles concernent.

QUESTIONS ECRITES

Art . 193 du règlement:
° Les questions écrites. . . ne doivent contenir encline imputation

d'ordre personnel d l'égard de tiers nommément désignés.
° Les réponses des ministres doivent dire publiées dans le mois

suivant la publication des questions. Ce délai ne comporte aucune
interruption . Dans cc délai, les ministres ont toutefois la faculté
soit de déclarer par écrit que l ' inlérèt public ne leur permet pas
de répondre, soif, à litre exceptionnel, de demander, pour ras-
sembler les éléments de leur réponse, un délai supplémentaire
qui ne peut excéder un mois . Lorsqu'une question écrite n'a pas
obtenu de réponse dans les délais susvisés, son auteur est invité
par le président de l'Assemblée il leur faire ennnetlre s'il entend oa
?ion la convertir en question orale . Dans la négative, le ministre
compilent dispose d'un délai supplémentaire d'un mois . n

4189 . — 2 février 1960. — M . Guillon expose li M . le ministre
du travail le cas d'un médecin ayant exer cé en Algérie de 1920 à
1912 comme médecin cumin unal, puis de 1918 à 1959 comme méde-
cin d'hôpital . De laid à 19i8 (empêché de repartir en Al gérie par
suite des événements) il a exercé dans un département de la métro-
{wte, do mémé que de 195J à 1958. A celte date, Igé de soixante.
huit ans, Il a dû cesser son activité de radiologue . Ayant donc vingt.
sept ans de service en Algérie, ayant d'ailleurs reçu la médaille
d'urgent dei; épidémies pour typhus contracté près des malades, ce
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praticien contraint au repos par son état ph~-sique ne saurai)
parait-il prélendru à une retraite de médecin . S ' étant adressé suc-
cessivement à la caisse de retraite des médecins de la métrop':le,
ois à celle d ' Algérie, il lui fut répondu par cette dernière qu ' il

fallait douze années d'exercice en Algérie depuis 1939, alors qu'il
n ' en compte que dix, et l ' une et l ' autre cais-es se récusèrent peut
le prendre en ennui l, Ce vieux praticien se trouvant dans le dénue-
ment le plus roulplet, il demande si une mesure individuelle ne
pourrait p ire prier d ' urgence pour une apptiralwn libérale des dispu-
sihons cil vigne ur.

4190. — 2 février 1960. — M . Philippe Vayron expose à M . le
Premier ministre que la presse, diffuse une information selon laquelle
un nm'uubre nu Gouvernement aura ;t proposé eu conseil des induis-
Ires, de „ détruire Alger e si nécessaire pour maintenir l'autor ité
du pour i r . II leu demande . si l ' infnrnnlinn e-1 inexui te, s ' il comble
la démeulir inunédialement et, dans le ras 'usuraire, s ' il ne lui
parai) pas nécessaire de proposer ir M . le Président de la République
la révocation du 'Muletre luis en cause.

4191 . — 2 février 19Gn . — M . Rousseau expo s e à M . le ministre
de l ' agriculture que crrlain ; plaideur ; le lubie uni eu leurs récoles
eudoumuagée; par la grils en septembre dernier . Ceux qui ont été
sinistré; à plu s. de ;n p . Ion ont terra, dis le début des livrerons,
c'est-à-dire vers le 13 jenvier, un arroul.plc rtpr•ésenlant environ
.dl p . l( :a du dnuuuaeu ceux dont le donuua_e est inférieur à
7d p . 100, ne perrevrent les indr•innilé ; de sinistre qu ' au mois de
septeintun i .rurhain . Dans Ir ililrnituuent de III )Dordogne, pauvre
et Sous-développé, le règlement di e; livraisons de latine a s »lire
pratiquencnt la Irésnreric des expinitaliene . II lui demande s ' il ne,
sérail pas pu s -able quo lis d n unnun_es proi•ngna s par la aréle, quel
que soit le •pnurrenlage, soient inden i-ée pendent la pdr p ude de
livraison du tabac.

4192 . — 2 février 19d0 . — M . Laurent rappelle à M . le ministre
de l ' agriculture que le dérrcl u o 39-1170 du seplembre 11, 39, mien-
liant tealaines dispnsiliois du (Merci n e t7- :171 du 3 mars 19i7
modifié, portant règlement d ' administration publignc pour l ' appii-
eulion de la Ici du :10 septembre lai(, in ;lilnanl un fonds fereslier
national, ',réveil, à son arliele

	

l 'allrihnlion de bons subvention
permettant aux br i nélieiaires (l'obtenir lac délivrance gratuite des
plants reconnus nécessaires à leurs travaux, par un pépiniérisle de
leur choix aaréd 'sir le fonds forestier naliunal . Ce (Puer obli ge en
conséquence . le sipiniériste désireux de ne pas perder une partie
.inporlanl3 de sa clientèle à demander l ' acn d uu:ul . Or cet agrenient
est fri'gncrumenl refusé sans que les iniléres sés puissent obtenir
d'explication- sur les raisins avant innlivd le refus . Il en résulte
un nu)rnntenlei u:nt ju .;lilié . Il lui demande quelles sont les condi-
tions exigées pour bénéll'ier de cet a_rénu'nl, et plus spécialement
dans le ras de pépiniéristes producteurs de plants de peupliers.

4193 . — 2 février 1900. — M . Denvers, se référant à la répon s e
(aile par M . le ministre des anciens combattants, le 16 janvier 19i ;n,
à sa que-lion n e r :l3, .,b-erre que le rappel des textes qu ' elle four-
nil, s ' il curslihu; une explicaliuu de la ;Mie ioa évoquée, me ré Inuit
pas , pour autant, à la gncslien prisée. II lui rappelle que celle-ri
visait le ras parliculicr des soldate, ori ginaires des région .; envahies
du nord de la )'rance, mobilisés pendant le ctnfiil de 1911-1918, et
décédée alors qu ' ils n ' étaient plus en activité de service niais dont
lit quatild de Mo r ts puer la France est reeunnue, et qui ont été,
alors, inhumés, dans les cundiiiuns de drutl cntumun, an lieu du
refuge qu ' ils avaient dit adopter en territoire libre clans l'impo•si-
bilité ois ils étaient de rejoindre leur foyer . Aucune disposition n ' a
élit prise pour assurer la durcie de ce ; sépullinet en les transférant
dans lés riniclicres ou curés militaires, et pas (iutvuutlage pour pur-.
mettre qu ' elles soient niuilii:rem ont enlrelennes et honorées par
les ramille ; en aeeordalt a ‘. elles-ni les faellilés octroyée aux
parents des vielinte ; inhumée, dans ces cimelinres militaires . Or,
ce ras particulier se dislingue nettement du ras des victimes de
guerre décédées à leur fuye•, nri ruent les familles ont spontanément
rdelamb la relitulion du corps pour le taire inhumer dans les condi-
tions de leur choix, puisque c ' est par selle des seules elrconslances
de guerre que les Grtruitles dont il s ' agit ont été et restent séparées
des tombe .; — dont elles assument les charges de concession et
d'enlrclien — parfois par des distances cunsidérables . Il lui
demande : l e s ' il ne lui .parai) pas nécessaire, pour résoudre ces
cas particuliers — vraisemblablement très peu nombreux — dans
un esprit de jnsliee et de t'e s péra) envers les victime de la guer re,
et pour éviler que ses lombes de citoyens morts nu service du
pays dispuraissenl prriehaii mulot clans l ' abandon, de poursuivre,
par ln voie tu glenn:ulaire, ace tnidilicalion de textes devant per-
mettre : a) des Irunsfurts dans des cinielü're ; nu carrés militairesdes miles de ; victimes dont il s'agit ; D) en lout cas, l'extension
aux familles inlciressies des facilités de pélerinaue aux tombes,
prévues par le dérrcl n^ 39-1371 du 2 nevenbrc 1959, laquelle nu
rail pas soulever d 'ohjcrlion de principe de la part de M . le minis-
Ire de; Indauue publics et des transports, d' ..pri:s sa réponse du
Id janv ier 1960 il la qucslion :1311 ; 2e clans lin négative, le ; raisons
pour lesquelles e; mesures demandées ne lui paraîtraient pas
devoir dire envisagées.

4184. — 2 février 1960 . — M. Frédério-Dupont expose à M. leministre des anciens combattante qu'aux termes de l'arliete 5 clé
la loi ne 55-350 du 3 avril 1955 (lem-nef officiel du 4 avril 1955), et
nonobstant les dispositions légales relatives eue respeol du secret

professionnel, les médecins, ainsi quo les organismes chargés d'as-
surer un service public, détenteurs de reneignernenis médicaux
eu de pièces médicale ; susceptibles de faciliter l ' instruction d'une
demande de pension formulée au titre du code des pensions ini :i•
taires d'invalidité et des victimes de la guerre, sont aulorisi-s à corn
nurniquer ces reneeienemenls et ces pince ., ou ampliation de cel-
les-ci : aux puaulants à pension ci ;x•minie ;, ou aux services
administratifs, dont les agents sont eux-nor mes tenus au secret
professionnel, margés de l 'i~islruelion de leur demande, lorsque
lesdits service ; le requièrent . En epplivalion de ces dispositions, 1111
ancien fonctionnaire rie carrière de I ' Elet . ancien emballant de
1911-1918 et de 1939-lOi0 — atteint d ' infirmités contractées au cours
de ; deux guerres — qui, après avoir été reconnu inapte, par la
commission de réforme de son' adniiuslralion, à continuer l ' exerrnca
de ses fonctions, avait clé admis à faire valoir ses droits à la retraite,
•r sollicité de l ' a11uini-iraiien, l 'amplialinn du procès-verbal rebut ;!
à la délibération de ln commission de rdfurme ayant cos-daté cette
invalidité, recuunuc conne non cnnt r artui dans l ' exerrire, de ses
fonetiens ; ce procès-verbal, dont le cuinm'li•re médical n ' échappe
pas, élanl ju r é par l'iutéressd comme étant de nature à lui per
mettre de foire valoir ses droits au regard de la ligisialion des pen-
sions militaires. La répun-e niiniklérielle faite à l ' intére s sé témoigne
de la volonté de celle administration publique de subordonner la
délivrance du celle pitre à la ptuduclinn d ' une demande émanant
de ; services de M . le ministre des anciens combattants et rail
preuve, puisque rien de let n'est prévu dans la loi, d'une tracasserie
ubninislralive inexplicable . II lui demande de lui préciser l ' interpré-
daliun exacte de l 'article 5 de la loi du :I avril 1935 susvisée, et et,
en l'absence d'une reptile directe de ses services auprès, soit de
l ' administration intéressée ou du postulant lui-mime, ce dernier
n ' est pas en drnil de se faire déliv rer une, pii•re médicale qu'il juge
utile à l ' examen du son dossier, dont la ronsliluliun lui inronbe, et
s i le refus uppusé par celle administration m ' est pas ctedraire à la
lettre et à l'esprit de la loi.

4195 . — 2 février 1%11. — M . Desouches expose à M . le ministre
des armées que tics jeunes soldats ctfeclnant leur serv ice militaire
à Culvnuu (Dahomey', sunt dais l ' ubligalion de payer près de
1 .3119 4' pour un e usis runiellant ries pellicules à photographier, des-
tinées 1 leur propre usage . II lui demande s'il n'est pas possible
gn ' uue fuis par lr•nnrstrc, un 'semestre, rus jeune soldat ; reeoivent
un redis 'emmenant ià leurs parents de leur envoyer des objet ; des-
tinée à leur usage personnel, sans uilre obligés de payer des frais
de douane iunpnrlaiil D ' autant plus élue le change Nt contre Ct .t
ne leur est pas favorable.

4196. — 2 février 1960 . — M . Priva , expose à M. le ministre
des armées que, dan, sa réponse du "_7 jullel 1939 à sa quesliuu
écrite n e 11 il, il liai a fait cununtlre que lac régleuenlaliun interdit
lu franctiiseemenl du mur du son au-de s sous de 211,000 pieds ruais
que, dans l'étal actuel de la législation et de _a jurisprude'ure, lite
demnisadinn des ducumnarge,n'annsés an sol ne peut dire assurée que
lorsque la viclitac peul établir 1 .'idertlile de l'appareil auteur du
dommage ; (pi'à lai suite de celle r'éluinse les nombreuses victimes

lu: irum:his.scneals da rouir du son ont manifesté un méeuntenle-
ment eerlain, r.ar elles runeidi•rent que c ' est une surie de déni de
justice puisqu'il leur est matériellement impossible d ' identifier les
appareils fran:hissanl le mur rio son en infraction aven, le ri :glelieni
susvisé ; que, (l'aulne part, après une période de relutlive, arrahnie,
ers franchiesemente ont repris qunlidienn :menl nrdessns du terri-
toire de l ' arrondi s sement d ' Arles . crus ont dos & grils maidriels consi -
dérables nolanulu col ù Chàlcanreuar.l, Saint-Rémy, Orgon, Arles,
port-Saint-Louis-du Ithùnn, etc. Il lui demande s'il couple prendre
toutes les mesures névessaires pour que soient respectées les jures-
eriplions rutglrrnruilane ; on vigueur et s'il lui est possible d'envi-
sager l'instilnlinn d ' une procédure simple pour l ' indenuisation des
donunm'iges éventuellement causés,

4197. — 2 lévrier 1960• — Mme Thome Patenôtre appelle l'allen-
lion de M . le ministre des armées sur le ras des soldats incorporé .;
directement en Afrique du Nord et (pi ne butuéfieienl, pore foute
la. durée de leur serve . r, que d'une pertmissien de ddlente de 23 jours
et d'une seconde permission libérable h la 1111 de lem se vice . Ou',
les jeunes gens ayant fait du la préparation mililnire ont droit,
avant de rejoindre l'Afrique du Nord, il ii o p ermission de tt .jours.
be mime, pour les soldats Incorporés en Allemaguc, celte permis -
sion peul Ocre prise au cours de leur service . Elle lui demande s'il
ne serait pas su ulwilable que le jeunes gens actuellement sous les
drtipeaux en Afrique du Nord, qui assurent un ser vice dangereux,
au péril de leur vie, [[anisait) bénéllricr rte mesures plus souples
qui leur pernielienl d ' ohlenir des permissions peul-dire plus courtes,
mais plus nutubreusde .

	

.

4191 . — 2 hivrier 1960 . — M . de La Mabbne demande à M . le
secrétaire d'Etat au commerce intérieur s ' il est exact que ecrlaius
hnporinten•s de ponrnes de table en provenance d'Italie aient
pu stocker sons douane un certain nombre de pommes d'Italie
aelietées à un murs Iras inférieur cru fait de l'effondrement des
prix sur le Inertiel intérieur Italien . L'ouverture d ' un nouveau
conlingenl de lu .000 tonnes va cnlrainer en Italie, une augmentation
du prix du mendié intérieur et pertnelira, sl l'opératlun s'gnaléo
cl-dessus s'est elfeeliv'metil produite, aux iinpnrtulenrs Dilére-sis
de réaliser au dépens du consommateur wi bénéfice spéculatif
illicite .
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4199. -- 2 lévrier 1960. — M . de La Malène signale à M. le ttecré -
taire d'Etat au comerce intérieur que l'on peut eunstater un déca-
lage considérable entre les prix offerts par les g rossistes de peul-
lues de table aux détaillants en Allemagne et en France . Ainsi, sur
les marchés allemands de Coblenle, de Cologne, la paonne importée
d ' :lalie de variété La Belfort » élan offerte aux épiciers détaiaanis
dans la semaine du 5 au 11 janvier 1960 sur la base de 117 francs
le DM, O,Gi NF et 0,76 NF ai .irs, qu 'à la mime date les pommes
de méme varülé et de qualité absolument égale importées d'Italie
étaient offerte .; it OdO NF et 0.9 .E NF sur les niarehés français.
Cet exemple n ' est pas unique bien an contraire . Une telle dispa-
rtté de prix esl aldmintent constante depuis quelques mois . il lui
demande, dan ; ce: conditions, que :Ies justifications peuvent étre
dotuules à nue (elle silualiuu et si le problème de l'importation
des pomme ; de table eu provenance d'llatie n'est pas à revoir.

4200. — 2 février 1960, -- M . Boscher allure l ' atlenlion de M . le
ministre de la construction sur les conséquences de l'article 4 de
sun arr'lé du 11 janvier J9G11 lixant le montant des prêts garantis
jeu• l 'EIaI peur la cuuslruetion des logements deonumit ues et lame
bine . Cet arli'te prévoit que seules les nouvelles demandes de
prét bénéficie :uni des tans nouveaux ; il en résulte pour les sociétés
de construction qui unt'obtenu il y u quelques semaines des prèle
au plab .nd ancien et qui, rt ' ayaui pas commencé à construire n 'ont

e s encore cédé leurs parts, une position très défavorable qui risque
gérer la bonne Iln de l ' opération entreprise, l 'apport demandé

sous l'ancien régime it l 'attributaire étant sensiblement plus élevé
(d'une moyenne de 4 .000 Nh') et les attributaires risquant, ainsi,
de se détourner de ces programmes au profit des seuls programmes
béeé0eianl du nouveau plafond. .Il lui demande s'il ne lui paraitrait
plis judicieux, dans cet cnnditi uns, de prévoir, en faveur des sociétés
ayant imulrarld récemment un emprunt au plafond ancien, la possi-
bilité de préls eontptéulenlaires puer les mettre dans des conditions
éconuitiques anahegin's aux sociétés empruntant sous le nouveau
régime.

4201 . — 2 février 1960 . — M. Privat expose à M . le ministre de
la construction qu'il a été saisi, à plusieurs repri s es, par les construc-
teurs de logements individuels ou en copropriété, de réclamations
rentre la teilleur avec laquelle, dans trop de cas, l ' édification desdits
logements gal menée par les sneiétés de cunstruetien, ce qui a pour
conséquence de créer fine situation nettement préjudiciable aux
intéressés. notamment, si l ' on considère : 1 . qu ' ils ne disposent, en
géunt.ral, d'aucun moyen praligne pour faire respecter les délais fixés
pour l ' édifiealiuu de ces logements et, qu'en conséquence, ils Sont
exposé : par enfle de l'allongement de la durée des t r avaux de cons-
truclion à subir plusieurs revalorisations des prix des marchés pri-
tuilivclnent conclus ; 2. que .lesdits intéressés, qui ont à payer les

• inlitréts des parts qu'ils ont euntrailés auprès d 'élahlissements de
crédit, se trouvent par suite de ces délais, dans une situation linan-
clerc Irès dilficilte , d 'autant qu ' ils conservent, par ailleurs, pendant
le mérite temps . la charge, du loyer de l'appariement qu'ils occu-
pent ; 30 qu'il serait néee .ssaire de remédier à cet état de choses
qui déenuraee le s elfarls des couslrueleurs de rmulilinn modeste . Il
lui demande quelles mesures il envisage de prendre dans ce tint.

4202. — 2 février 1960. — M . Pérus allire l ' attention de M . le
ministre de l'éducation nationale sur l'inlérét qu'il y aurait à procé-
der au rélablissemenl des congés scolaires à des dates normales
qui psi :sent, tout en se préoccupant de l'intérét majeur de l'ensei-
gnement ir douter aux jeunes Français, permettre eux familles de
régulariser les périodes de leurs vacances, et qui rte prive pas do
leur clientèle habituelle durant le mois de septembre les stations
thermales, climatiques et balnéaires. Pour ce, deux solutions pour••
raient dire envisagées : 1 s. ou bien, situer les vacances d'été entre
le 15 juillet et le 30 septembre, conservant les dix semaines
actuelles ; 20 ou les situer ent re le ter juillet et le 30 septembre;
tous les examens ayant lieu après le début des varant'es et avant
la rentrée scolaire . II lui demande de lui faire cnnnailre les mesu-
res qu'il coopte prendre au sujet du rétablissement des congés
scolaires.

4203 . — 2 février 1960 . — M . Davoust sismale à M . le ministre
de l'éducation nationale que les familles des entants d'âge scolaire
souhaiteraient dire informées, assez lit dans l'année, de la dote
des grandes vacances, afin d'organiser au mieux la période d'été.
Celle information intéressant également nu premier chef les grandes
entreprises et administrations oit doit être assuré un roulement du
personnel défini plusieurs mois à l'avance, il demande quelles dispo-
sitions sont envisagées à ce sujet.

4204. — 2 février 1960 . — Mme Aymé de la Ctiavretibre appelle
l ' allcntion de M . le ministre de l ' éducation nationale sur le fait que les
revends des lett res et des sciences ne sont tubées d ' aucun service
d'Intendance ou d'économat, c.nnune il en existe dans les établis-
sement du serend degré . Elle lui fait observer que si les
facultés n'ont pas à se préoccuper des questions Intéressant l'ensei-
gnement secondaire, [elles que Ingeruent, nourriture des élèves pas
plus que des questions de traitements qui relèvent du secrétariat
général des faeultés, il n'en reste pas moins un bon nombre de
prubl3ntes matériels à régler, touchant le mobilier, l'entretien et
l'aménagement intérieur de le faculté, qui sont entièrement à la
charge du doyen et que pour l'exéculion de ces tâches matérielles
ce dernier ne dispose d'aucun personnel spécial. Elle lui demande
s'il n'est pas possible d'autoriser les doyens de lurullés à engager,
à temps complet, un employé, contractuel ou auxiliaire, qui serait
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de fonctionnement de la faculté — à
condition, évidemment que cette snbvenliuu suit suffisamment dotée
— et auquel pourrait dire cnnliée l'exécution des nielle; matérielles
visées dans la présente question..

4205.

	

— 2 février 1969,

	

— M . Rousseau expose à M . le ministre
des

	

finances et des affaires économiques que

	

les

	

fonctionnaires
français

	

retraités du Maroc perçoivent le .,rs

	

pensions sur

	

la base
des

	

traitements en viemme tut 1téii; . étivers atwmptes

	

ont

	

;Ad
décidés

	

en

	

1J39,'! iais

	

celui du 31 décembre 1959, n'a pas

	

encore
été

	

mandaté .

	

Il lui demande :

	

s'!t

	

est

	

possible d'envisager

	

une
normalisation de la situation

	

do

	

ces

	

retraités, et dans quel

	

délai;
quand

	

le taux de change était

	

supérieur,

	

le Trésor français

	

n'à
tas

	

fait

	

bénéficier ces

	

retraites de

	

la

	

plus-value. àlais dcpni:
les

	

dernières

	

ntoditieatiuns de change,

	

les pensions ont éié dimi-
nuées du montant de ces opérations .

	

ll

	

lui

	

demande s'II

	

envisage
de prendre des mesures pour remédier ;a cet état de choses .

4206. — 2 février 1960. — M . Boudet attire l 'attention de M . le
ministre des finances et des affaires éec ramitues sur le fait que
lus boucliers, qui ne sortent pas de la zone dite courte, qui
ont un véhicule, mène sommairement aménagé se trouvent, en
lait, détaxés de la ta':e différentielle (vignette) ; le texte légal
disant que : •e les véhicules qui transportent du vin (citerne), du
lait (naturel), du bétail (vif), viandes (morceaux, abats), en ne
véhiculant que ces marchandises, ne supportent pas la taxe diffé-
rentielle s'ils sont aménagés à cet effet, a .conditien de rester à
la limite de la zone courte définie par la réglementation des
trans p orts n . Devant celle situation de fait, les petits épiciers
détaillants, dont la profession est actuellement assez défavo r isée,
seraient désireux de bénéficier de celte détaxe lorsqu'ils effectuent
des tournées rurales et utili sent, à celle fin, une camionnette
aménagée en conséquence . Il lui demande si une mesure en ce
sens peut 'étre espérée.

4207. — 2 février 1960 . — M . Legendre demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si, une société ayant
réalisé d'importants bénéfices et qui voudrait contribuer au relè-
vement national en faisant don d'une certaine somme au Trésor,
celle somme pourrait dire inscrite datas les frais de ladite société,
ceci afin de ne pas payer l lbuipét de 50 p . 100.

4208 . — 2 février 1960 . — M . Dorey expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques, les faits suivants : m . 11 . ..
cède à titre d'échange à sa sœur litre G . ., des immeubles ruraux
dont l'ori gine est la suivante : 1 . biens indivis avec sa sœur (suc-
cessions de ses père et mère et acquisition des parts de son frère);
2. bien propres divis (donation partage de ses père et mûre);
3. bien acquis à titre d'annexes de pro pres . Mme G. ., cède, en
centre,-échange, des immeubles ruraux sis eéme commune recueillis
par elle dans la succession de ses père et mère et Indivis avec
son frère M . R. . . Cet échange fait cesser l'indivision existant entre
M . R . .. et Mme G . sur les immeubles en faisant l'objet et a pour
'but le remembrement de propriétés rurales . Il a eu lieu sans soulte.
II est à . préciser qu'il s'agit de biens remplissant les condillons
prévues à d'article 1308 du code général des irnpûts pour bénéficier
de l'exemption du droit d'échange . II lui demande si pour
ration signalée l'administration doit appliquer la théorie suivant
laquelle l'échange est exempt de droits, mère s'il parle en partie
sur des bàtimeuls à usage egricnle.

4200. — 2 février 1960 . — M. Duchâteau signale à M . le ministre
des finance, et des affaires économiques que les retraités viet-
namiens, citoyens français, titulaires d'une pension de retraite
délivrée par la F. O. M . ont vu leurs pensj,mts bloquées au taux
du 31 décembre 1956 et ne bénéficient, depuis cette date, d'aucune
péréquation de leur retraite ; qu'il semble bien qu'une application
erronée de l'article 170 de l'ordonnance n e 5S-137i (qui visait les

nationaux » du Cambodge, du Laos et du Fiel-Nam) leur ait été
faite, alors que la nationalité fruutraise leur a été accordée, leur
ouvrant droit par conséquent, à l'ajustement de leurs pensions
selon les variations du traitement de base ; quo l'article '71 do Ja
lot de finances pour 1960, n e 59-1i3i du 241 décembre 1959, ne
soluble pas davantage leur ti tre applicable . Il lui demande s'II
envisage d'accorder une répniution pécuniaire à ces retraités et de
douter les instructions necessaires pour que le décret n e 50461
du 21 avril 1950, qui règle leurs pensions, lieur soit correctement
appliqué ; et s'il n esliino pas que les intéressés devraient lténé.
licier du mémé taux de change que les fonctionnaires et activité,
alors que la piastre ne leur est échangée que contre une contre-
valeur de 0,10 NF actuellement .

,r

4210. — 2, février 1960 . — M . Rieunaud appelle l'attention de M. le
ministre du travail sur les faits suivants : le régime d'ussurauces
suctales des travailleurs salariés ayant été institut le par Juillet 1930,
certains salariés vont atteindre, au Ir, juillet ltki0, trente années de
versements aux caisses d'assurances sociales, puis de sécurité
sociale. La plupart de ces salariés étant encore jeunes, ayant par
exemple cinquante ans, il leur reste encore à cotiser pendant
quinze ans, sans aucun avantage supplémentaire, avant d'atteindre
l'ego do liquidation de leur pension : celle pension étant alors
fixée à !2 p . lent du salaire de base . Il lui demande s'il ne lui
semblerait pas éçuilable de prévoir une majoration de pension,
qui pourrait Aire de 1 p . 100 par année supplémentaire de verse-
mente, après trente années de cotisations.
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4211 . — 2 février 1900. — M . Rauit expose à M . le ministre du
travail qu'il se produit de graves accidents occasionnés par des
grues sur les chantiers. Il lui dcutande : s' il existe une réglernen-
:aliun concernant les mesures de sécurité qui doivent être appliquées
pour ces appareils et s i celle réglementation est ellectivement res-
pectée ; 2° quelles sont, pour les douze derniers accidents survenus
dans ces conditions, les causes qui ont été mies en avant par
l'enqudte ; s'il D'estimé pas nécessaire de prescrire des mesures
très str ictes de st'trilt . ou renforcer les niesures qui existent déjà,
pour viles le retour de tels accidents.

4212. — 2 (écrier 1960 . — M . Pénis attire l' attention de M . le i
ministre du travail sut' le cas des assuré ; susiaux, désiredx de
béuilieier, peur le- dire ; thermales de l'année 196(4, des nouvelles
modaiités de renbour-inu•ttl qu ' il a lui-mime .proposées . Ces dispu s i.
lions nouvelles ont redit l'apierubalion des parlementairesèenue
— des médecins titt'rinaus des directeurs d ' élablissemenls Mer-
maux et des a s sures sudiaux. n .'As s em blée naliunale les a acreptics
avec le butins' du rniui_li•rc du travail ;l le lin de 1959 . Cependant,
une note die président de la commi ss ion due affaires r.ul!urciles
et sociales . en (bile dur 21 janvier Edo, a perlé à sa connaissance
que ladite cnnanai-sinn ne pelisse pas étudier — manne il avait été
prévu — le di' janvier Luta, le leste déli :tilif des décrets ministériels
portant rétinite de la -crnrilé sociale, datas lequel est inclus celui
intéres sant les dure ; thermales . I .e Gotacerneme nl n 'a put, parait-il,
en prendre euunai--amie ; Ie ; organiques syndicaux n ' ayant pas été
eonsulles en tulaiiti ((r, cuit-liluliuinelhenent, pour qu ' ils s oient
applicable, au cos, de la tienne :tende, ces décrets devraient titre.
signés avant ta date dit Ise février (litai . t ' ani se part, les as s urés
soeianx doivent pruréder aux demande ; d ' tatluri s atiott de tores ther-
males avent le :il tar, laid . Ils duiccnl dune èl•e renseignés rapi-
dement sur le taux de rcnthonr-entent qui leur sera accordé II
aplearail mine souhaitable de procéder à la disfnnution du lexie
int é ressant le reutbnirsrmeel des sures thermales dit texte de la
Iifuruto générale de la identité sonal ;' : et que 'n Gouvernement
signe le (Idem( (1 ' appliealien avant le, 1 :e février 1%9, fai s ant droit
ain s i à l ' unaninutts des dé-irs et du besoin . Il lui demande de
lui faire duitn,tilm les rou ss ir; q,t ' il rnmplc prendre pour permettre
aux as s uré ; cnrtanx dr b,'oéllrier, pans le ; dores tttertnalcs de 1960,
des nouvelles unndnlilt s de rembuurseneint prnpnSées ,par ses seins

4213 . — 2 février lied). — M . Lecocq expo se à M . le ministre du
travail que des prufes-e rs de musique ale sa ville, exerçant à plein
temps et réiumérns sil s la da e or s , rin III ; de u•ailrmenls bxées
par les a•rilus ministé riel ; du 19 nit entlre 1955 portant reclasse-
ment des fonctionnaire ; et ageula communaux ( g roupe d'indices
:idlj :el :, bruts) tour (rit en s eiuneruent de dense heures hebdoma-
daires, sunt dealentt•nt nNnnbrr ; de l ' oreteslre de la radio-télévision
française ; qu'à ce dernier lilrc, la li ' l' . F ., pour satisfaire la régie-
menlalion sur les etnnnls Je re é uurnéralions publiques, adresse le
relevé trimestriel des (l'aliments payés à ces professeurs, duquel
il appariai que . dans certain ; ras, les limites autorisées sunt attein-
te ; ou dépassées . Il lui demande, enusidérant que leur fonction de
professeur à l 'école italinnale de musique ranstiluc leur aclitilé
principale, si les règles de muni sont applicables purement et
simplement ou si, ai emitraire . éland donné le caractère spécial de
l'activité exercée par les intéressés à la H . T. F ., il sont autorisés
à se prévaloir des dispnsiliuns pa•lidittii•rrs prévues - suit Dar lei
arlidlrs 22 de la lui du 12 drrrnttu•e 1929 nu :l du décret dut 29 octo-
bre 1936 relatif à la pruducliuu des u :nivres scientifiques, littéraires
ou artistiques.

4214 . — 2 f é vrier 1960 . — M . Peyrefitte attise l ' attention de. M. le
ministre du travail sur le l'ail que l ' exemption des artisans ruraux
au ,paiement de la culisatinu familiale ne peul actuellement avoir
lieu que dans deux -cas : 1° lorsqu'ils ont élevé Jusqu'à l'ltge du
quatorze ans quatre enfants ou plu ;, et n 'ont pas été bénéficiaires,
pendant plus de cinq ans, de prestations familiales ; 2. lorsqu ' ils
sont atteints d'une invalidité diminuant leur capacité de travail
d ' au moins ed p . MM Il lui dern'inde si celle exemption ne pou rrait
dire étendue à Ions les arti san ; figé ; de plus de soixante-dix ans,
s ' ils sont encore, à cet tige, obligés de travailler lieur vivre.

4215 . — 2 février 1960 . — M . Battesti expose à M . le ministre
du travail la silualinn faite aux experts turnptaldes rapat•iiis du
Maroc au point de vue de leur allmsaliun vieillesse professionnelle.
lui loi du 11 janvier Mie impose, en rlicl, six experts cura! itabte s ,
dès quis sont in•rrils à l ' ordre, d 'adt :trcr à la caisse d'allocation
vieillesse de leur prnfesdon ; tuais l'a rticle 2 du décret en date du
19 juillet t9i3, fermant règlement d'admiuislt•aliun publique, limite
la enmpélende des sectimus professionnelles au territoire de la
France métropolitaine . Il en résulte que les experts comptables
rapatriés du Marie : ne peuvent faire valider les années d'exercice
antérieures à leur 1nscri0inu en France et que les plus âgés d'entre
eux, bien qu ' aslrcinls a rollier, ne pourrnnl jamais bénéficier d'uni)
retraite, sans ignorer que son déparlemsnl et celui des finances,
soucieux de restreindre les engagements de l'E.tat, s'efforcent d'évi•
ter Mule extension de la compétence des caisses professionnelles,
il est persuadé ;pue, s'il filait saisi de la question, le Gouvernement
apprécierait que, lu pratique nclueiie ne peut dire maintenue en co
i ui concerne ceux de nus compatriotes qui ont été les victimes
des mesures politiques de ces dernléres années . 11 lui demande s'il
eslime : t e qu ' une iiilerprélalion libérale de la réglementation do
19iS n'étnnl pas possible, l'intervention d'une loi est nécessaire;
2 . dans ce cas, s'il eau dans ses intentions d'en prendre l'initiative .

4216. — 2 février 1960. — M, Fernand Grenier expose à M . le
ministre du travail : le que, dans une importante entreprise de
Saint-Denis (Seine), le comité d'établissement s'est prononcé au
vote secret (5 voix sur 6 votants) contre le licenciement de plu-
sieurs employé parmi lesquels la secrétaire du comité, déléguée
da personnel ; 20 que l'inspecteur du travail s'est également pro-
noncé contre le lieeueicluent de trois de ces ers logés et . notatn-
ment, contre celui de la secrétaire du comité d'établissement, consi-
dérant que les raisons d'ordre économique invoquées tzar l'em-
ployeur ne lui imposent pas pour autant le Itt'encieuien( de Mme X,
dé, lors que sa Imitation est reconnue possible dans ie cadre de
l`entreprise et clés:id:nt que l ' intéressée ne pourra dire licenciée;
3. que la direcliou de l ' enlrenrise a pané outre à ces décisions du
comité d 'établis s ement et de l ' inspecteur do travail . Il lui demande
qu'elles saneliuns il env isage de prendre contre la direction de
l'usine.

4217 . — 2 .té-ries 1960 . — Mme Ayme de la Chevresière demande
1 M . le ministre des travaux publics et des transports : 1° si les
routes :Alitées à l ' iulérieur des ba s es américaines des forces U S.
etutiunnées en France sunt consid é rées comme voies ouvertes à la
circulation publique, étant précisé qu'il s'agit de baies closes aux-
quelles en ne peut accéder qu'en franchissant des entrées munies
de ba rrières qui sont tonslamtneet armées oit gardées et que, d'au-
tre part, pour circuler à l ' intérieur de ces bases, il est nécessaire
d ' itre porteur d'un laissez-passer délivré par les autorités améri-
caines ayant le surveillance et la respuusaleilité desdites bases, ces
laissez-passer ti'ilant délivrés que si le motif de la demande est
sérieux' et à condition qu'il ne s agi sec pas d'une simple promenade;
2 . les agents assermentés chantée de la répression des infractions
à la police de la cieculalinn et du roulage, porteurs de laissez passer
les autorisent à outrer et à circuler dans les bases américaines sont-
ils habilités peur ctrn-lnirr les cuntravenlions au code de la roule
cunuuiees par les usagers cireulanl sur les roules diluées à l'inté-
rieur desdites bases 7

4218. — 2 février 1960 . — M . i;énault demande à M . le ministre
des armées : l e -quilles sunt les dispusilions que le ministre des
années a prises consécu Cive u ovin à la demande du nouvel Etat
du Cameroun cnnreruanl dune part les troupes françaises encore
stationnées au Cameroun, d ' autre part les continents appelée pour
le maintien de l'ordre et assurer 1a sécurité des populations;
2 e quelle est l'autorité ayant pris l'initiative de ces mesures de
sécurité ; Z i e dans quelles conditions ces t roupes maintenues ou
rappelées continueruut-elles, et pour quelle du rée, à servir sur
le territoire du Cameroun ; i e sous quelle autorité celles-ci seront-
elles placées. Le; chefs responsables du ces détachements conser -
veront-ils une initiative d'action, en fonction des événements pou-
vant surgir ; 5 . timide autorité supportera les conséquences finan-
cières du séjour et des dépenses de tous ordres résultant de celui-ei
d a en cas du le uttib'C susceptibles il'ocitasionten' des perles à ces
éléments militaires, quelle aulnrilé en assumerait . les conséquence
pour eux-uidutes ou leurs familles dans l'immédiat ou dans le futur.

4219 . — 2 février 19G0 . — M . Liquard demande à M . le ministre
des affaires étrangères s'il est disposé ft intervenir au sein du comité
des ministres du diinseil de l ' Europe pour qu'un statut de la fonction
publique européenne soit élaborés missile( que possible . Il attire
son attention sur le fait qu'au cours de ces dernières années l'assem-
blée consultative a adopté plusieurs recommandations dans ce sens.

4220. — 2 fév rier 1960. — M . Liquard demande à M. le ministre
des affaires etrangères s'il est disposé a intervenir nu sein du comité
des ministres du Conseil de l ' Europe pour que suit conclu aussilet
que possible un act :urd sur les faeilitçs de circulation réciproques
pour les inulilés et invalides de g uerre à l'occasion de leurs voyages
par chemin de fer à l'éh'angcr . li lui rapnelle qu'une reemmmanda
lion dans ce sens a été adoptée le 13 septembre dernier par l'_1s-
eemblée consultative.

4221 . — 2 février 1900, — M . Liquard demande à M . le ministre
des affaires étrangères si le Gouvernement français est disposé à
entamer sans délai la procédure de ratification de l'accord mirupi ten
relatif à l'échange de substances tIérapeuliques d'origine humaine
que la 'France a signé à Paris le 15 décembre 1933 . li attire son
attention sur le tell que cet accord est l'instrument de base pour
la constitution d'une banque dit sang européenne qui serait apipelée
à combler nie sérieuse lacune dans l'éventualité d'une catastrophe
survenant dans ud uu plusieurs pays membres.

4222 . 2 février 1960. — M . Liquard demande à M. le ministre
des affaires étrangères, à l ' occasion de l'année umudiale du réfugié,
ce que le Gouvernement français a fait et compte faire pour aider
l ' Aulricne à résoudre les problénn's que pose à ce pays un afflux
do réfugiés continu depuis la fin de la guerre . il rappelle qu'une
recutnntandation dans ee sens a été adoptée le 13 septembre dernier
par l'Assemblée conustilldlivu du Conseil de l'Europe.

4223 . — 2 février 1900 . — M. Van der Meersch expose à M . le
ministre des finances et des affaires économiques le cas suivant:
un père de famille exploitait un fonds do commerce, avec l'aide
da son fils, qui était son salarié. Après quelques années, l'admfnis
!ration des contributions directes n'a plus voulu reconnaftre au
fils, la qualild de salarié, et a imposé le père et le fils, comme
associés de lait . 1 .e pàro est mort ensuite, laissant son épouse
survivante et son fils . L'administration de l'enregistrement ne veut
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pas reconnaitre celle société de fait, imposée pourtant, contre le
gré des parties, par l ' administration des contribution ; directes . Il
lui dern :iide si l 'a dm inistralion de l 'enre gistrement a raison, et,
dans l ' affirmative : 1° comment peut-on expliquer qu 'un mémo
contribuable puisse élre imposé de deux façons contradictoires et
incohérentes, et en vertu de deux principes exclusifs l ' un de l ' autre,
par deux adu,inislrations dépendant Mules deux de la mime direct
Iton générale des imunls, de la niéme Frelate? 2 le fils a-t-il le
droit de demander la revisiou de se : impositions pavées, auprès de
l 'administration des conlribulinn .: directes'? 3 o le fils a-t-il le droit
de comprendre rions le pas s if de la succesion de sun père, le
mentant des :nnun!'s en capital p Ap t es en complat+ilité comme
représentant la part revelia il au fils dan.- les résultats des exercices
simien. antérieurs au déités, et nuit 'Miette pour les nécessites de
l' affaire.

4224. — 2 tévrier 1960. — M . Peyrefitte attire l'attention de M . le
ministre du travail sur les modalités de fuueiienncutenl du fonds
de ehrinua_c . Il lui rappelle que les pleins et les ouvriers conseu-
lernt un gros sacriace en versant, lus premier s , 12 p . 100 du salaire,
les seconds 2 p. 100, en vue d'un'fonds de chômage . Or, les ouvriers
provisoirement sans travail pour une rai-en :passaéirre (intempéries,
lnnndahuns, incendie, et : .) ne peuvent prétendre à aucune alloca-
tion, la lui prév„ gant qu'il est ui, c aire d'èlre préalablement libre
de tout etisa_eutwnt . avant de pa s ser au fonds de ebi,ma ge, un
travailleur doit obli_ate:retnrnl se prémnler an service d'crtuauche
de l ' office du travail de sun d .a parli'in'nl . lies (ouvriers qui sont
employés depuis Inn_Icn+ps dans une entreprise, ne veulent pas la
quitter . Le certificat de lrtn'aii qui est exi gé ne peul a}Ire alors qu'un
faux . Il lui demande ce qu ' il semple faire pour assouplir les moda-
lités de vertement de l ' imiter ailé de chômage, le speli+uie actuel
constituant un emiuuragcln'ul à la (gaude.

4225 . — 2 février 1060 . — M. Bignon expose à M . le ministre des
armées que le drercl it g 57-eie dn '~ juin 19 :,7 (lemme/ o/jieiel du
ii juin), a créé le „ Fends de prévoyance de l'aéruniurlique u', qui
crun're le : MW: survenus à l'arc :tsrnn dus services aériens. Le
décret n° 30-Ill'2 du 13 octobre let .J créant un « Fonds de prévoyance
utilitaire „ grée,-e que les ayai ts cause des militaires dont le décès
n'ouvre pa s droit au fonds d : : I r i vuyan•e aéronautique bénéficient
des alluraliuns ',revues par ce décret . Ce fonds est alimenté par
u+w retenue de ei p . 100 sur l ' indemnité pour charges militaires et
d 'autre part le disse( du i juin 1957 précise également que le fonds
de prévoyance a i ruuuiligne est uiinrculé par une retenue de /i p . 100
sur l ' indenudlé pour services aériens . II semble qu ' il y ait là une
certaine tuwnte'ie étant Meulé. qui! si le fonds de prévoyance
aéronautique n ' avait pas été créé, tous les décès survenus en
services aériens commandés eussent élé, semble-lé!, couverts par
le fends .ie prévoyance militaire . II lui demande s ' il n ' y aurait pas
lien de dispen s er de l ' une ou l ' autre des retrnucs, qui sont désor-
mais (ailes sur l ' indiennild pour services aériens et sur l ' indemnité
pour charges militaires, les pereinutels navigants.

4tàe . — 2 février 1160 . — M . Bignon demande à M . le ministre
dee armées -i uns militaire ba s é en métropole, elfectuanl une mis-
sion le 3l d ' un mois sur l'Afrique fraliçaise du Nord et rentrant en
bt,u lropnle, le lendemain, premier jour du roui ; suivant, peut pré-
tendre tin suppl a nse nl d ' éuaoh,nu'nls dont bététicient les militaires
en sertie en Afrique 0• .ait ui s e du Nord.

4227 . — 2 février 1960 . — M . Carter appelle l 'alleutlinn de M. le
ministre d ' Etat, chargé des affaires culturelles sur l ' aspect extérieur
très me_lied du mu s ée d ' art moderne dit quai de New-York, à
Paris . Lee terras s es de re baluucnt, et notamment la terrasse supé-
rieure, av e nue du l'résulent-Wilson, ne sont manifestement lamais
nellovées . les grilles ouvragées, aux délfvale motifs de bronze, sont
rouillées ;a un peint tel quelle s s ' effritent littéralement et apparais-
seul d 'ores et déjà cenune irréparables, les bassins sou( abandonnés,
gtelgnes unoreraiix de pierre, délai liés des corniches gisent même

[erre at n ' .uil pas élit remplacés . En bref, en dehors des répara-
tions dont la Miltre fait acluellernrtul l'objet, il appariait que l'entre-
lit , permanent 1n 'intiment n'est pas norf)uile :eent assuré, ce qui
produit le pins Lir•heux effet saur les mont renx vi s iteurs français et
étrangers du musée II lai &numide s'il couple prendre les mesu-
res qu 'appelle cet état de choses,

4228. — 2 février 10(0 . — M, Bernasconi expose la M . le ministre
des travaux publica et des transports que le décret n o 55-963 du
15 juillet 19:(5 et I 'arrélé du 3 dércuibre 1955 pris pour son applica-
tion ont réacntrn[é leu t'ondillnbs d'exerciiui de la profession d'en-
treprenetr de remise et ale lunri-une . En vertu des dispoeilions conte-
nue ; dans ces lexies, ne peuvent dire admises en grande remise
° que les conduite ; intérieures de cinq ii sept places présentant au
plain! rte vue du l'aspect exli1ririr et intérieur, du contint, de lit
putssancc est de t'é q uipement (suspension, ncccssnires) les caracté-
ristiques exigées par la clienli"!r internationale ° . Dr, une circulaire
nainislérir.11e ultérieure, destinée à préri'rr certain,; ntud;ulilés
d ' applicalion des dieposllinus dent il s ' agit, a inler•dit aux loueurs
d'exercer leur aclivilc (t l'aide, de vébls ules d'une puis e :Ince fiscale
de moins de 15 C\', Aucune marque française d'attlonnbile ne fabri-
quant tics voitures de plus ale 15 CV, il en réaulue, d'une part, rue
les entreprises de grande remise sont obligées de faire appel à des
voilures étrangères — dual l'achat néces :sile l'oclroi d'une licence
et de devises par l'office des changes sur avis favorable de la cham-
bra palrunale -- et . d'autre: pari, que les loueurs éprouvent de
grandes difficultés pour faire face a la concurrence étrangère, tes

voitures importées étant en France d'un prix de revient et d'entre-
lien supérieur à celui des voilures produites par l'industrie natio-
nale et les tarifs de lot•alion y étant de ce fait beaucoup plus élevés,
ce qui incite les touristes à s'adresser de préférence, à confort égal,
aux loueurs belges, italiens ou allemands et prive ainsi notre pays
d ' un apport de omises non négli g eable . Les voitures françaises étant
incontestablement en mesure de eonrurrenrer les voitures étran-
éres sur le plan du confort, de la vitesse et de ln sécurité, ii lui

demande : l e les raisons qui peuvent justifier une disposition aussi
contraire à l'inféré( national et à la politique financière et écono-
mique définie par le Gouvernement ; 2 e s ' il estime que celte dispn-
silion est juridiquement valable au regard des textes susvisé ;, et
riulanmient de l'article 8 du décret du 1à juillet 1955.

4229. — 2 février 1960 . — M . Bernasconi expose à M . le ministre
des finances et des affaires economiques qu ' une circulaire de son
rlli'gue des travau.e publics et des lrauspolts prise dans le cadre
du décret n e 55-961 du 15 juillet 1955 et de l ' amitié du 5 décembre
1935 ré g lementant les conditions d'exercice de la profession de
loueur de grande rem'._e a expressément interdit l'utilisation de
véhicules d'une puissance fiscale de moins de 15 CV . Aucune
marque française d'automobiles ne fabriqua;al des voilures de plus
de 15 CV, les entreprises intéressées se sunt donc trouvées soudai-
nement dans l ' obligation, pour poursuivre leur activité, de s ' adres-
.ser au marché étranger — les licences et devises nécessaires
leur étant délivrées par l ' office des changes sur avis favorable de
la cbumbie patronale . Il lui demande : 1° quel est le montant des
sorties de devises que celle mesure a coûté au Trésor depuis
son enbeie en vigueur ; 2° s'il ne pense üas qu ' urne telle disposition
est contraire à l ' iulérét national et à la politique financière et
éc uumique définie par le (1 ouvernemenl ; S . s'il est d'avis que
les minutes françaises ne sont pas en mesure de concurrencer les
voilures ét rangères sur le plan du confort, de la vites( et de la
sécurité.

4230 . — 2 février 1960 . — M. Waldeck Rochet appelle l'a tien-
Hou de M . le Premier ministre : 1° sur les campagnes publiques
faites par certains milieux politiques exaltant les émeutier ; d 'Alger,
ainsi que sur les agissements plus uu tuuins publies de certaines
organisations d ' ultras qui entendent pruluuger l'aelion antinationale
de ces émeutiers sur le territoire niérue de la Métropole ; 2° sur
les récentes assises d'un groupement politique qui s'est déclaré
solidaire de certains députés ultras d ' Alger qui sont ouvertement
aux cédés des émeutiers ; s' sur lu faut que l 'ecrasaulc majorité du
la population française cundaune les factieux d ' Alger et se protunce
en faveur de l ' application du droit à l'autodétermination du peuple
algérien. Il lui demande les mesu res qu'il compte prendre : 1° pour
réprimer les menées des apologistes de l'émeute d ' Alger ; 2° pour
mettre à la raison les euunpliees en àléirupole des érueuliers ; pour
dissoudre effectivement les groupes fascistes en France.

4232 . — 2 lévrier 1960 . — M . Frederic-Dupont demande à M . te
ministre des finances et des affaires économiques si les parts pos-
sédées par le conjoint du gérant sépare de corps et de biens par
jugement antérieur à la for mation d'une societé à responsabilité
limitée, entrent en ligne de compte pour savoir s'il est majoritaire
ou pats, eu ce qui coutuerue l'article 211 du code général des impôts:
1° dans le cas oit les époux vivent effectivement séparés ; 2° lorsque
les époux recoliabiteul ensemble d ' une façon permanente.

4233 . — 2 février 1941 — M . Duchesne a'i're l'attention de M . le
ministre des travaux publics et des transports sur les nombreux
accidents de la route qui se produisent : 1° la nuit lorsqu'un cycliste,
qui ne s'en rend pas toujours curnple, n'a plus de feu rouge à
l arrière de son vélocipède, 2° le jour et la nuit lorsque, par temps
de pluie, les camions projettent sur les voilures qui veulent les
dépasser des gerbes de boue qui brouillent cumpliaeuwnl les pare-
turnes . II lui demande si suivant, eu cela, l'exemple qui est donné
Far de nombreux pays et particulièrement par 1 Allemagne et les

l uiys scatdt p dves, fI a l'intention de prendre de taule urgence les
mesures suivantes qui s'imposent . 1° obltgalion à tous les construc-
leurs du cycles d'équiper tous leurs appareils de pédales à réflec-
teurs et (l'étendre, par la suite, celle mesure à tous ces appareils
eu circufalluu ; 2° obligation à tous les camions circulant sur nos
roules d'élre équipés du palettes flexibles placées derrière les roues
arrières, et descendant jusqu'à quelques centiu :éties du sol, pour
empéclier tout jet de boue.

4234 . — 2 lévrier 1960. — M . Jusklewenski expose à M . le ministre
des finances et des affaires économiques que certaines parcelles de
terrain de difléreutle nature, perlées aux étals matriciels au compte
nn•liculies des communes et paraissant, de ce fait, faire partie de
mir domaine privé, sunt jouies divisénient depuis un temps immé-
uwrial par des fiers, dont certains acquittent une redevance annuelle
au profit de la commune Les droits de ces tiers ayant sans doute
été établis lors des pariages des biens communaux entre les habi-
tants de la commune7 ordonnés par le décret des 10 et Il Juin 1793;
puis transmis depuis leur création par successions, donations,
cessions ou ventes, à leurs détenteurs actuels, qui a défaut de titre
ne peuvent Juslilier ni de la nature ni de l ' étendue de leurs droits,
II lut demande : 1 si ces droits cintsllluent ° des droits réels immo-
biliers u' soumis li lia publication foncière en vertu du décret du
e Janvier 1955 ; 2° si en cils de décès de leurs détïtntetn•s actuels ils
doivent élre compris dans l'attestation notariée prescrite par raidi-
rie 29 du m0me décret ; 80 s'ils peuvent faire l'objet de mutations
à litre onéreux entre particuliers.
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4235 . — 2 février 1960 . — M . Motte expose à M . le ministre des
finances et des affaires éoonomiques le ces suivant: lorsque des
travaux ail été exécutés par des entreprises privées pour le .ewnpte
de l'Elat, il arrive que des retards de paiement portant, parfois, sur
des sommes importantes et des délais de plusieurs semaines, voire
plusieurs niole, vienuelt coluprumellre considérablement l ' équilibre
Iinancier des entreprises suutnts s ium .aires . Ces retards sont dûs dans
certains cas à la lenteur appelée à la réeeptinu et ta la vérification
des mémoires, souvent par suite du manque de personnel qualifié.
En outre, les règlements de fin et de début d'année se trouvent
régulièrrutout retardés du fait que de nombreux services centraux

délèguent aux téeirertes paieries générales k ur solde nu
crédits que dans les derniers jours de l'année eu dans les premiers
jour: de l ' année suivante . Il lui demande quelles iustruclinrls il
envisage de donner aux services linansiers centraux et départemen-
taux, soit pour éviter (*es retards de règlement, soit peur aulnri-er
un serein du paietucrut des itnp,lr, des entrepreneurs uu f~urnissems
de l'Elat, équivalent au retard du li•glemut ; de leurs travaux.

4236. — 2 février 1960. M. Juskiewenski demande à M . le minis-
tre de l'intérieur s ' il ne serait pats possible de faire rechercher par
les serviras préftu l uiuntx . et de tenir à la disposition des communes
intéressées, les originaux ou les copies dis racle ; de partage des
biens cntumunaux intervenus menu les habitants des mOfanlumes
en vertu dut décrie des l o i et 11 juin 1710 . et ce, alto d 'établir les
droits de prupriéle, d ' usufr uit d'usa g e, de Juuis-unre, d ' affouage, de
vaine pallier ou de dépais .anre . qui peuveul résulter des dits ael .•s,
tant au profit des tiers détenteurs aeluels que des communes inlé-
ressses.

4237 . — 2 févier 1960 . — M . Trébosc expuee à M . le ministre
des travaux publics et des transports lu c.as Mn aaricullcurs dont
les choyuius d 'expluifuti .fis débouchent sur de ; roules nationales
ou départemetulatcs munies de bandes jaunes eaulinues, et qui ne
peuvent emprunter ces roules aveu leurs racleurs sans empiéter
sur la bande jaune . Il lui demande s'il faut considérer qu'ils suit,
chaque fuis, en infraction ance le code de la roule, ou tien s ' il
cet possible de faite établir au droit de chaque surlie de chemin
une bande di-eunlinue.

4238 . — 2 février 1960. — M . Vitel signale à M . le ministre de
l'industrie le danger qu ' il y aurait actuellement pour les cumuler-
outils et industriels touché ; par la catastrophe de àlatpassct de voir
de nouvelles entreprises s ' installer sur le territoire de la commune
de Fréjus lors de la report-tiielien entreprise dans celle région.
leu fait de la catastrophe survenue, les établissements sinistrés ne
pourront, en effet, reprendre leur activité normale que dans plu-
sieurs ranis et ils se trouveraient, du fait de la création de com-
merces ou d ' induslries nnuvieles, placés reins des conditions de
concurrence anormales . II serait seuhaitallle que, pendant une
période de six mois, foules les créations d'établissements ou d'in-
duslries nouvelles sur le territoire te la i •minutie de Fréjus soient
soumises à l'autorisation préalable du pré fet du département . après
avis du maire, ete la chambre de commerce' on de la chambre des
métiers, suivant le cas.

4239. — 2 février 1960 . — M. Thorailler demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques si, dans la succession
d'un notaire, los énonciations du livre de paie et des bulletins de
salaire conaituenl des titres susceptibles; de faire preuve en justice
contre lui, et si elles peuvent, conformément à l'article 755 du code
général des impùts pour la liquidation et le paiement des droits de
mutation par le décès, permettre la déduction des salaires ou
appniulemenls chi per ;nnnel, par analo g ie avec le qui s été décidé
pour les successions des commercanls ..

4240. — 2 février 1960 . — M . Domenech demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale : I° s ' il estime conforme aux principes de
la laïcité qu'un professeur de lycée se suit permis, lors de l'émis-
sion du «Journal parlé ., dut l es février 1940 à midi trente, de rela-
ter le mouvement de g rève de la matinée en divisant les élèves
de l'établissement oit il ensei g ne en •, lycéens républic, .Ins „ et en
„ trublions fascistes» ; 2° de lui faire connatlre les sanctions qu'il
entend prendre, ou mieux, celles qu'il a déjà prises à l'encontre
de ce professeur.

4241 . — 2 février 1960 . — M . Halbout demande à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quelles instructions II e
données pour que les jeunes gens qui ont élit nu seront incorporés
en 19:0 et 19e', et qui avaient déclaré individuellement leurs
revenus sir. 19ee, puissent elfe relevés rte l'ntl :tualion du versement
du premier et du deuxième tiers provisionnel.

4242 . — 2 février 1960 . — M . Halbout expos e à M . le ministre de
la construction l'anomalie suivante, des colleelivilés locales ayant
eu des dommages de guerre mobiliers — par exemple, perle (le
mali'riel scolaire — ont reçu notification d'une indemnité qu'elles
ont employée Intégralement comme elles y étaient tenues ; ensuite
ces rnernes colleclivilés, qui élident en ga gées par les premières
notifications, se sont vu notifier, six ans après la reconslilullnn
des biens détruits, une créance de dnrnrnages de guerre réduite
et sont présentement Invitées à rembourser un sol-disant trop-
perru ; il lui demande s'II ne croit pas utile de faire cesser celte
anomalie en prévoyant des mesures particulières pour les collec-
tivités locales.

4243 . — 2 février 1960 . — M . Besson demande à M . le ministre de
l ' information : 1 u quel est le lumière de liltus qui ont élé e ittplete-
ment interdits par la eummissiun natiunale du censure cinémalu -
graphique pendant les cinq dernières année, à l 'exclusion des
films inlerdils aux mineurs de seize ans ou à l'exportation ; "_° s' il
est vrai que la commission de censure avait acardd son visa à un
film duel le voleta t d ' Elal vient de décider qnr, le maire de 'foulon
a valablement interdit la projection, alose que le producteur du
film en cause a décicré lui-méfie glue sue Mens était immoral.

4244 . — 2 février 1900. — M . Dutheil appelle l ' attention de M . le
ministre de l ' intérieur sur 1a situation qat est laite aux pompiers
des centr e ; de -ecours ruraux qu :utl au bénélise d ' un régime do
retraite ; il lui fait observer que ces soldats du fett tue béeélicient,
du fait de leur silualiun en milieu rural, d 'aucuns des avantages
uvi ;ervés aux pompiers des .centres urbains ; il lui demande s'il
n'envisa ge tua, d'wslit,e : rapidement un régime de retraite en
fasces d . : - celte . :alégurie de prnupicrs de manière à duneler turc
preuve de l'attention des puuvuirs publics pour ces dévoués servi-
teurs.

4245 . — 2 février 1060. — M. Gabelle demande à M . le ministre
des postes et télécommunications : 1° si la nouvelle appellation
d ' insperleur central remplirent ceih : de etref de section s ' applique
aulx chefs de --clian retraités avant le 1'' janvier 19 :,11' 2u si les
chefs de section retr aités avant le jr janvier 19àt; et remplissant
les conditions d 'ancienneté dans leur guide sunt susceptibles de
bénéncicr du reela ;semcnt et des avantages prévus par la cirse-
Mire du 2 avril Reni (Diicuuicnt leu, p . n) ;

	

dans t uufltrmalive,
vers quelle date approximativunient les intéressés obtiendront-ils
le béuélice de ee ruclassemenl ; dans la n, galivu, quelles sont les
raison ; qui s'opposent à l'applicaliun de ladite circulaire aux lune -
tionuaires en question.

4246. — 2 février 1960 . — M. Jaillon demande à M . le ministre de
l ' éducation nationale s ' il a l ' inleniiuu de nmdilier l ' arlieee le s do
l ' arrdlé du 22 déeemlire 1959 (e . o. du 6 janvier 1960, pages 221,6

et 207) concernant notamment la suppression envisagée des classes
de sciences expérimentales et de philosophie du collège classique
et moderne nuxle de Civray (Vienne) . II s'étonne que, d'une
Manière générale, la suppression de ces (*lasses ail cité décidée sans
préavis suffisant et suggère que la rent rée scolaire d ' octobre 1t60,
s ' elfeclita tut normit leiuenl, peranetle de juger de l'utilité de ces
classes, avant toute décision déllnilive.

4247 . — 2 février 1960. — M . Henault demande à M . le ministre
d ' Etat : 1° u combien s 'est élevé le meulant des investissements
effectués pour la eréalion de l ' universilé de Dakar, et l ' enlrelien des
ballimenls ; •-'° quelle sera la participation de la Ilepublique du Seilei -
eui à ces dépenses.

4248 . — 2 février 1960. — M. Henault demande à M . le ministre
de l ' éducation nationale : 1° à combien s'élèvent les prévisions des
frais d'entretien et de rémunération des personnels adminislratifs
et enseignants par chapitre, de l'université de Dakar ; 2° quelle sera
la participation de la République du Sénégal à ces dépenses.

4249 . — 2 février 1960. -- M . Falala expose à M . le ministre dN
anciens combattante qu'un titulaire de la médaille des prisonniers
civils, déportés et otages de la g rande guerre 191i-1918, décernée
par un décret en date du 21 niai 195 :h, vient de se voir refuser par le
ministère des anciens cuntbatlautis, après présentation de toutes les
piéces juslillealives nécessaires, lu carte de déporté politique ; il lui
demande le ututil de ce refus.

4250. — 2 février 1%0 . — M, Davouet expose à M . le ministre des
finances et des affaires économiques le ras d ' une vente de nueldun
à usage d ' habitation, non pas mtoyuun : .nt un prix, tuais pur dei
prestations; en nature : logement, nourriture, soins, etc . assurés par
l'acquéreur au vendeur . Ii précise que si celte vente avait été consen-
lie movetinael un prix, le droit d ' enregistrement aurait été liquidé
au tarit des ventes à 16 p . 1441, réduil par selle du caractère d' ulbi-
tallun à 1,211 p . 1>tl . Or, l'administration de l'enregistrement . après
avoir appliqué Ires longtemps le tarif des ventes aux actes 'compor-
lent pour prix i'ebltgaliun de lo ger, nourrir et soi g ner, oppose tnsin-
tcnant le tarit dut bai : à nnurrilun•c, qui est de 12 p . 1u0, et ce, en
vertu tee Varticle Gel du code général des in ôte, . II estime qu'il est
peut admissible de taire supporter ce, tarif de 12 p . 100 aux ventes
consenties mnvemtaul l'obligation de luger et nourrir lorsque, Io
contrat a le car :uutfru de vente et non de baril, alors que tonte veule
do maison d ' Inutn atinn profile maintenant élu tarif de 1,20 p . MO.
II soulipuu qu'eue toile interprétalion va à l'encontre de la volonté
du législateur, qui a voulu faire tuénéticler let lentes d'lmmeubles
d'habitation du tarif réduit . 11 lui demande s'il rempli; buire en
sorte eue soit rrcutnue la perlée_ générale de l'article 638 du code

énérat des impùls, qui pour rait dir e, ainsi, exclue pour ce genre
de vente.

4251 . — 2 février 1960 . — M . Colihet appelle l'attention de M . le
ministre des finances et des affaires économiques sur la silualiun
vis-à-vis de ln législation fiscale, des associations poptuaires qui
organisent des spectacles cinémalogra Chiques dans les campagnes.
Ces séances, dont la nécessité culturelle et éducative est évidente,
sont la seule dislraclion des habitants et surtout des enfants des
petits villages . Dune des locaux inconfortables, avec dos moyens de
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fortune, pour des prix iriti s modiques, mais devant un public très
peu nombreux, elles sont, peur les organisateurs, une occasion de
dévouement et non de prollt Il lui demande s ' il n ' estime pas qu ' une
exemption de toutes taxes sur ces spectacles, comme cela existait
il y a quelques années, soit indispensable si on ne veut pas les
voir disparaitre au détriment de uns populations rurales.

4252. — 2 février 1961 — M . Grasset-Morel demande à M . le minis-
tre de l 'éducation nationale quel est le pourcentage de bourses
accordées aux enfants des dilferenlee catégories sociales : d ' une pa rt,
aux enfants d'agriculteurs, d'autre part, aux enfants d'un certain
nombre d ' autres catégories, Mlles que : fem•tionnaires, salariés, com-
merçants, ete . Ce reuseignetneut serait utiletueul fourni peur l ' an-
née écoulée, mais nues' pour une ou deux années antérieures, peut
purulelite de discerner si une certaine évolution est en cours.

4253. — 2 février I91'0. — M . Longequeue expose à M . le ministre
dos finances et des affaires économiques que le décret n o 57-3h du
15 mars 1957 . repris par l ' article 31tS du code municipal, qui axe les
:orantes !indics au-delà desquelles tes communes sont obligées de
recourir soit à un niarché de gré :i gré, soit à tue adjuüestion, ne
fait aucune discrimina lion entre leu communes de plus de
2U .e0O habitants Celte régtementalion ne pianissimi pas lepir suffi-
>animent eoillple, du voleurs des affaires traitées par les g randes
villes, il lui dcanande s'il ne pourrai, envisager de relever les pla-
fonds !m•étus par Ir, décret susvisé en laveur des communes comp-
tant plus de 50.000 habitaiie.

4254 . — '2 février 1?aa . — M . Longequeue expos e à M . le ministre
des finances et des affaires économiques quc certains fonctionnaires,
Ihgaleileil autorisé: à remplir une seconde fonction publique, dune
l ' enseignement supérieur par exempte, se trouvent gravement lésés
loris de leur nuise à la retraite par l ' applicalinn de ta titi du 3u décem-
tire .1l13 et des décrets et règlements su r venus ullltrieurement et
qui interdisent le cumul de deux pendons de retraites correspon-
dant à deux emplois exercés sinniillandmeul . l'ourlant, les diffé-
rentes administration ; ont prélevé, indépendamment les unes des
antres, des retenues enr les fraiteulents, qu ' elles servaient aux inté-
ressés, et ceux-ci se trouvent avoir subi pendant la durée de leur
carrière des retenues pour deux retraites et ne peuvent bénétleier
que d ' une seule . D'autre part, tous les fonctionnaires peuv ent rece-
voir une relraile de l 'ordre de 65 à 75 p . fou de leur traitement d ' ac-
livilé, litais lus intéressés se vident allouer une pension égale à peu
pris au tiers de leurs énmlunients gliibana, tout en ayant versé les
inémes retenues pour des trailcrneuts équivalents, et subissent
ainsi un grave pr,•ludise . Il lui demande s'il ne peut envisa ger d'au-
Iorièer le reversement des saitrues retenues par la caisse de
retraites dont la pension est refusée sur Pelle dent la pension est
accordée, et de majorer, ainsi, l'unique retraite légalement possible
jusqu'à un plafond à déterminer.

4255 . -- 2 février 1960 . — M . Charles Privat expose à M . le ministre
des travaux publics et des transports qu'à la date du 29 octo-
bre 1957, le groupement interprofessionnel ils défense du foin de
Crau av ait selliciJé de la Société nationale des chemins de fer
'courais p lie réduction du ta r if de transport en faveur du produit
considéré pour permettre le développement des expéditions des foins
de Crau par chemin de fer ; que cette demande fut accueillie favo-
rallclneul, maris que l'app:icalion du barème spécial, qui avait été
établi pour les fourrages par wagon chargd de sept Mimes, a été
iiiiTérée ; qu ' en eonséiiuence, le groupement susvisd est à nouveau
intervenu le 3 novembre 1959 auprès de la direction commerciale
de la Socidlé nationale des chemine de fer français, laquelle lui
aa déclaré, en réponse, que « l'élude du barème duit il s'agit a
révélé des difficultés qui ne lui permettent pas . dans les conditions
actuel :es, de prendre en eonsidéralion la empiète qui lui était pré-
sentée „ II souligne l'inlérét qui s'alt che pour les producteurs de
foin de Crau à l'application d'un tarif réduit peur leurs fourrages,
ce qui leur permellrait de trouver des débouchés supplémentaires
pour l'écoulement de celle marehandi-e, Mammon' dans les
périodes de niévenle . II lui demande s'il envisage de sc sabir de
celle allaire pour obtenir de ta direction commerciale de la Société
nationale dru chemins de fer un nouvel examen du cet important
problème, alla que, les expéditions de foin de Crau de six à sept
tonnes puissent bénéficier d ' on tarif radait, et que, dans re but,
soient nitdinées les dispositions de l ' article 10 des conditions géné-
raies d'application des tarifs pour le t ransport des marchand :ses.

4256 . — 2 février 1960. — M . Chandernagor demande à M . le
ministre de l'agriculture de lui préciser les raisons qui l'ont amerri
`t placer l'inslilut net' inal de la recherche agronomique sues la
tutelle de la direction générale dr, l'enseigncrnenl et titi la vulgari-
salien e1 de lui faire connaire l'inlinenrc qu 'est su sceptible d'avoir
celle enodilleation administrative sur l'avenir du corps des ingd-
nfeurs dudit institut.

4257 . — 2 février 1960 . — M . Chandernagor dernainde à M . le
ministre de l'agriculture de lui préciser les raisons pour 'esquif les
la récente réforme des corps d inspection du ministère de l'agri-
culture ne perme) plus a;' ;, fonctionnaires de l'institut nalinual
de ln recherche agrouclnique d'accéder à l'Inspection générale de
l'agriculture .

4258. — 2 février 1960 . — M . d'Aillières signale à M . le ministre
des armées qu'un certain nombre d ' infirmières de la Croix Rouge,
emp:oy-ées à partir du début de la g uerre, eu 1939, dans des hôpi-
taux militaires, régulièrement rétribuées ripé l'armée, et qui ont été
. licenciées par ordre des aeto•ités allemandes ainsi qu'en fait
foi leur livret, se sunt ultérieurement engagées dans les A. F. A, T .,
et lui demande si le temps passé par les intéressées jusqu'au jour
de leur licenciement ne pourrait étre compté, comme annuités,
pour le calcul de leur retraite.

REPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ECRITES

AFF. ;RES CULTURELLES

3869. — M . Diligent demande à M . le ministre d ' Etat chargé des
affaires culturelles pour quelles raisons a été annoncee la decisien
d'augmenter le prix des places des th-litres subventionnés ; pour
quelles raisons cette dérision •a été annulée ; et si celte annulation
est bien définitive . (Question du 29 décembre 1959 .)

Réponse . — L'augmentation du prix des places dans les maires
nalienaux ne peut dire décidée que par le ministre. Aucune déeismn
à ce su jet n ' a été annoncée ni urine ces dentiers temps . Par contre,
uni Du1àtre na ;ioial, qui avait pris l 'initiative d 'une augmentation,
a été invité à devenir i ses anciens tarifs. En ce qui concerne
l'avenir, les t :néà ires nationaux ne peuvent que se conformer à la
politique générale du Guuvernemenl . en matière, de pris.

AGRICULTURE

3289. — M . Lucie expose à M . le ministre de l 'agriculture que
selon des études apprulorndies, il résulterait que le prix de revient
ruuyen pour la cultu r e d ' un hectare de vigne serait dans la région
languedocienne de 309 .052 t? (salaire du viticulteur exploitant
ruuipris) pour, un rcnder;eut moyen de 15 hectolitres à l'hectare,
base dix deypés, soit 668,75 F le degré hectolitre . S'il est tenu compte
de l' obli g ation dus prestations viniques fixées à 10 p. 100 de la recette,
le prix de revient moyen serait supérieur à 700 F le degré hecto-
litre . En admettant np)me un rendement moyen à l'Hectare do
50 hertotilres à 1u0, soit Cala degrés, et compte tenu des prestations
viniques, ce prix de revient serait supérieur à 6830 F le degré hecto-
litr e . Per applic :ttimi da décret du Id mai 195i1 a été fixé le prix
moyen de la raunpagne 1959-1960 a 525 F . le degré .hectolitre avec
un prix plancher de 153 F. Pour obtenir ce prix moyen, il faudrait,
en tenant c unpte des prestations viniques, une récolte moyenne a
l'hectare de 65 hecinlilres à 10 degrés, soit 650 degrés entierement
libres, c'est-à-dire sans obligation du hors quantum, pour qu'un
véritable viticulteur puisse vivre décemment. De cet exposé, il
ressort : que devraient titre exemptés du hors quantum les produc-
teurs récoltant moins de 650 degrés à l'hectare ; que le hors quantum
ouvrait dire fixé en tenant compte du prix de revient à l'hectare;
que tes plantations dans les régions à véritable o vocation u vinicole,
c'est-à-dire avec un rendement inférieur à 650 degrés à l'hectare,
devraient dire abandonnées par leurs propriétaires ou reconverties,
d'autant plus que dans les années à venir le prix moyen ira en
dilninuamt ; que le Gouvernement a choie' d'encourager la grosse
production, c'est-à-dire une politique de la quantité au détriment
de la qualité . II lui demande : l e si celte interprétation est exacte;
'. dans l ' alfirnie lire, ce qu ' il compte faire pour protéger lés vignobles
produisant des ,inr de consouumatiun courante de qualité, c'est-à-
dire avec, des rendements de .10 à 50 hectolitres à l'hectare maxi-
mum ; 3, comment il comple fixer les p arts du quantum et du hors
quantum, dans la nit galive, quels sont les éléments de hase qui
ont servi ail Gou vernement pour fixer le prix moyen de 525 F le
duré pour la rérolle 1959-1960 et comment il compte fixer les parts
du giantirn et du hors queutent. ((Question du 21 novembre 1959 .)

Réponse . — l e n) L'honorable parlementaire n'Ignore pas que
le calcul du coût de revient de la viticulture p résente des variations
considérables suivant les régions et les expinilalions puisque pour le
Midi languedocien un a pu constater que les écarts vont de 1 à 7.
Cependant d ' après les renseignements publiés par l'administration
des contribulinns indirectes pour le raient des bénéilces agricoles Il
apparut que le rendement moyen dans hi région languedocienne
se situe autour de rie herlolitres à l ' hectare . Gluant au coût des
frais d'exptoitaliou d'un hectare de aime produisant du vin de
consommation ruerAnte, il peut étre évalué, selon les mûmes
sources, à 2301M1i, l'' environ . La fixation du prix moyen de la
récolte 1. :1r le décret du 16 ►mai 1939 à 525 l'' Io degré-hectolitre
appareil donc justifiée ; Ill par ailleurs II ne peut échapper à l ' hono-
rable parlementaire que la ilispunse du hors quantum peur les vin-
mineurs n'ublenant pas 650 degrés à l'hectare conduirait, en raison
des caraclérisliquos de la récolte actuelle, à la commercialisation
de la quis'-lolalllé de la production . Dans celte hypothèse, il est
évident que m,tme le prix „ plancher de 18:1 E' le degré hectolitre
rte pourrait état alleinl : c) loin d'abandonner la politique de la
qualitd amarrée par le déi'ret du 30 septembre 1953, le déerel du
id mai 1959 marque une accentualion de cette politique en prescri-
vant la généra l i s ation (tee prestations viniques à tous les viticulteurs
commercialisant leur récolte ; ce texte prohibe également le fabrlea-
lion dei piquettes et des vins de sucre en mémo temps qu'il élève
d'un demi point le degré minimum des vins de pays. Ces mesures
tendent à fournir au censomrnaleur une marchandise loyale et
marchande et à soulager le marché de quantités parfois très Impor-
tantes de vins de liasse qualité dont la vente en pesant sur les



138

	

ASSEMBLEE NATIONALE — SEANCE DU 2 FECRIER 1960

cours va à l'encontre de l'intérét bien compris du viticulteur;
2 e le décret ne 60-1 du 7 janvier It6U paru au liminal officiel du
9 . janvier a fixé aux deux tiers de la récolte de chaque viticul-
teur la quantité de vin commercialisable au litre du quantum.
Toutefois certains aménagements sont prévus en faveur de la viti-
culture familiale tel que la libre commercialisation d'un volume de
30 hectolitres par exploitation pour chacune des deux premières
tranches d'échelonnement.

3380 . — M . Pleven demande à M . le ministre de l'agriculture:
l e si le service de la répression des fraudes a procédé aux vérifi-
cations nécessaires pour s'assurer que les importants arrivages de
poulets belges mis sur les marchés de la région lyonnaise au cours
du présent mois de novembre étaient conformes aux conditions
fixées par le décret du 30 mars 1959 qui a interdit l'importation en
France de poulets chaponnés ; 20 dans le cas où la vérification
n'aurait pas eu lieu, pour quels motifs L: service compétent n ' a-t-il
rime lait preuve de plus de vigilance ; 3e dans le caS où la vérifica-
tion a eu lieu, quels résultats a-t-elle donnés (Question du 1tt décem-
bre 199.)

Réponse. — Le service de la répression des fraudes a effectivement
procédé pendant le mois de novembre dernier à des contrôles sur
les arrivages de poulet_ bel g es mis en vente sur le, marchés de la
région lyonnaise afin de s'assurer que les dispositions du de : ret
du 20 mars 1939 (Journal officiel du 21 mars 1159) emmenant les
produits destinés à l'alimentation des animaux et le commerce des
denrées alimentaires d'origine animale, étaient bien observées . Ces
contrôles ont porté sur 600 poulets dont l'examen sur place n'a
révélé aucune anomalie, notamment au niveau du cou . Des échan-
tillons ont été prélevés, mais les recherches actuellement effectuées
par les laboratoires ont donné des résultas négatifs . Sil était démon-
tré ultérieurement que des volailles importées n'étaient pas confer-
mes aux dispositions rappelées ci dessins, las cunirevenants seraient
passibles des sancliuns prévues par la lui modifiée du 1", août 1905
sur la répression des fraudes cuuuucrcioles.

3575. — M . Raymond Clergue attire l'attention de M. le ministre
de l ' agriculture sur le fait que, depuis un an, le prix, à ta producliun,
de la plupart des produits agricoles a diminue, alors que le prix
de vente des produits alimentaires et des produits industriels néces-
saires à l'agriculture a, au contraire, augmenté. Il demande, en
l'état de la suppression de l'indexation des prix agricoles sur les
prix industriels, quelles mesures il compte prendre pour remédier
a ce déséquilibre des prix dont les agriculteurs sont les victimes.
(Question du 9 décembre 1939.)

Réponse. — La suppré' sion de l'indexation des prix, mesure
entrant dans le cadre de l'action entreprise peur assaillir la situa-
tion économique et financière, n ' a altéré en aucune façon le fonc-
tionnement des eunditiu is d'établissement des prix agricoles tel qu ' il
résulte du décret du 18 septembre 1957 Le procédé de l'indexation
des prix qui s ' était étendu à de nombreux domaines a été considéré
comme un facteur de nature à compromettre ta stabilisation souhai-
tée, tant par ses effets psychologiques que par les réactions en
chaine qu ' Il provoquait . )fis la pat-Mien des mesures financières
le Gouvernement a manifesté son souci de maintenir les prix
agricoles à leur niveau antérieur en majorant avant toute inci-
dence des mesures financières les prix indicatifs et les prix (l'objec-
tif . Lors de la fixation des prix indicatifs pour 1960 et des prix
de campagne il a été encore tenu couple a la fois de la notion
de prix de revient et de la cunjouchue . C' est aine'. que, fidèle
aux engagements découlant des principes du décret de 1957, les
pouvoirs publics ont fixé des prix qui ne sont pas trias éloignés de
ceux souhaités par les organisations p{rofcssiunuel!es et qui parfois
les atteignent comme pour le lait, dont le prix d'hiver est celui
proposé par les producteurs . La betterave Industrielle a également
vu son prix majoré assorti d'une prime de 10 p . 100 destinée à
pallier les effets de la sécheresse . Les organismes d'intervention
ont de leur côté joué leur rafle dans la mesure de leurs moyens
en ce qui concerne le; produits affectés d'un prix minimum et d'un
prix maximum; des résultais satisfaisants ont notamment été
obtenus dans le domaine des produits laitiers et de la viande.
Par ailleurs le vin a été doté d'un prix d'objectif-et de prix
limites d'intervention . Si donc les eng,igemenls découlant des
dispositions du décret de 1937 ont été tenus, il serait toutefois
vain de nier les graves difficultés que l'agriculture a dal surmonter
au cours de la campagne écoulée' frappée par une sécheresse excep-
tionnelle elle a vu s'accroilre le décalage entre son revenu propre
et celui de la brandie industrielle . La nécessité de remédier à la
disparité des prix dont souffre l'agriculture constitue une préoecu-
pation majeure et l'ensemble de la politique agricole vise à la
faire cesser . L'orientation de la produellun — l'organisation plus
poussée des marchés — la créa lion de circuIls de commerciali-
sation plus rati onnels, lets les marchés d'inlérét nationaux, la
recherche de débouchés extérieurs, le développement de l'effort en
faveur de la recherche . de l'enseignement a g ricole et de la vulga-
risation, l'accroissement des crédits d'investissement Individuel et
collectif, constituent les actions. essentielles engagées dais ce but.
Parallèlement à cette politique proprement agricole le monde poysan
comme l'ensemble de la Cation bénéficiera de la stabilisation qui
ne manquera pas de résulter de l'énorme effort consenti . O'aulre
part, les modalités de fonctionnement du Marché commun sunt
aehuellement en cours d'élaboration ; il n est pus ,douteux que des

respectives favorables s'ouvriront pour notre agriculture et que
la confrontation des différentes économies européennes entrafnera
avec l'ouverture de nouveaux débouchés pour nos produits une
harmonisation des prix pratiqués dans les différents pays parte-
paires. - Enfin, le Gouvernement a décidé que pour la fixation du

prix de campagne des principaux produits, il serais tenu compte
des deux éléments suivants : 1° les variations des prix de revient
de la production ; 20 l'évolution du revenu agricole comparé à celui
des autres catégories de la population . La perse en considération
de ces deux éléments sera accompagnée d'un examen des impératifs
de la politique monétaire et de la politique générale ace prix . Le
Principe est ainsi reconnu que les prix agricoles seront pour
l'essentiel établis en fonction d 'éléments dont deux, le prix de
revient, la comparaison du revenu agricole et des autres revenus,
permettront d'assurer une relation entre l'évolution de l'agriculture
et l'évolution générale de la vie nalionalc. Les modalités suivant
lesquelles, au vu de ces éléments, le Gouvernement fixera chaque
année les prix seront arrétées par décret, après consultation des
représentants de l'agriculture.

3722 . — M . Bayou demande à M. le ministre de l'agriculture:
1. s ' il est exact que doivent titre importés des vins en provenance
du Maroc ; 2. si, dans l'affirmative, ces vins, conformément au
décret du 16 niai 1959, seront, comme Ire vins de France, soumis
à la règle du quantum et du hors-quantiarn pour que les viticulteurs
français ne fassent pas seuls les Irais - de l'opération. (Question du
17 décembre 1939 .)

Réponse . — Les vins marocains admis en franchise de droits de
douane soue le régime institué par les aortes du 11 septembre 19-18
et du 23 juillet 1953 sont soumis depuis le 5 décembre 1939 à la
formalité du permis spécial de diébloc;ree (arrêté du jr•décembre
1959) . Un projet d ' arrélé ers leurs de signature, pris conformément
aux dispositions de l'article 12 du décret n e 59-632 du 16 mai 1959
doit fixer tee cnnditions d'échelennetnenI applicables au contineni
de vins marncains ainsi importé (réalisation par tranches mensuelles
maximales de 35.104 hectolitres).

3845 . — M. Clamons expose à M. le ministre de l ' agriculture que,
dans certaines régions, l'interprétation du terme n rem ;uuienis e
donne lieu à des diverg ences et mériterait d i èdre précisée à l'henni
oit semble s'accentuer la tendance à réduire les avantages acquis
par les bénéficiaires des menus produits réservés aux habitants de
certaines communes dans les ventes de mimes domaniales. Si ces

remanents „ permettaient dans une certaine mesure aux habitants
de s'approvisionner en bois de chauffage, il semble nue cet avan-
tage s'amenuise de plus en plus du tait que les adjudicataires exploi-
tent au maximum les branchages, cependant que les agents des
eaux et foret, se montrent exlrémement parcimonieux dans l'attri-
bution des buis , mort, sec et gisant • auxquels peuvent prétendre
ies habit :cris en vertu de droit, miennes. Il lui demande s ' il ne
serait pas possible, compte tenu des circonstances . d'assouplir l'appli-
cation des in-drucllous données aux agents forestiers afin que, tout
en respectant les droits et l'inlérét de Pelat, il soit permis aux
habitants des régions en cause, qui sont it peu près toujours déshéri-
'lécs, d'obtenir pour leur chauffa g e le bois dont elles ont ibesoin,
ou tout au moins une quantité supérieure à celle très ineufflsanlc
qui leur est délivrée actuellement . (Question du 28 décembre 1939 .)

Réponse . — La question posée se résume à celle de l'exercice,
par les habitants de certaines communes, de droits d'usage au bois
dans certaines tordis dnrnet :ieles . Depuis la promulgation du code
forestier o il ne peut dire fait, dans les foréls de l ' Ela', aucune
.concession de droit d'usage de quelque nature et sons quelque pré-
texte que ce soit „ (art . 58 dudit code) . Se sont admis à exercer un

'droit d'usage dan, les hais de l'F.Iat que ceux dont les droits ont
été reconnue fondés le 31 juillet iS27. Par suite, en raison de leurs
lointaines origines ces droits revélent les formes les plus variées et
s'exercent généralement selon des rni,dalités particulières à chacune
des . fenils qui en sont grevées. Les agents forestiers ont pour ins-
truction permanente de laisser les usagers jouir de leur droit confor-
mément aux litres qui les leur confèrent . La question posée parme-
sent concerner des cas d'espèce, mais ne visant ni les populations
intéressées, ni les remit .; grevées de droits d'usage, son auteur est
invité à en préciser les ternies, étant observé toutefois qu'en s'adres-
senl aux conservateurs des eaux et tortils dans les circonscripiinus
desquels se trouvent les foréls en cause il pourra simnlianemcnt
recueillir les renseignements désirés, et apprécier si les populations
jouissent de leurs droits conformément à leurs titres.

ANCIENS COMBATTANTS

3087 . — M . Domsnech demande à M . le ministre des anciens
combattants s 'il estime co'nfonne aux traditions d'honneur, de jus-
tice et d'Hurnanilé de notre pa y

s le fait que ce soit le Gouvernement
allemand qui lasse procéder 'rocéder actuellement aux exhumations des
victimes d'exécutions sommaires commises à la faveur de la Lité•
ration sur le lerrituire, français . 11 lui demande de préciser : 1 t le
nombre d'opérations de ce genre auxquelles il a déjà été procédé;
2. la liste des lieux où elles su sont déroulées avec, pour chacun, Io
nombre des cadavres identifiés et non identifiés ainsi que la natio-
nalité ; 30- les raisons pour lesgneltus In justice avalt renoncé à
foire procéder elle-nuCme à ces exhumations . (Question du 9 novem-
bre 1959 .)

Réponse . — Les trois questions cl-dessus appellent les réponses
suivantes : 1 . à la connaissance du ministre des anciens combattants
et victimes de guerre, il a ét'é procédé par deux fois à l'ouverture de
charniers ou de fosses communes uans lesquels reposaient les
restes mortels de Français victimes d'exécution sommaires commises
à la faveur de la Lilaérirtien du territoire français ; 2 . ces npérat'ons
ont eu lieu : la iremidre fois, à Antraignes-sur-Velane (Ardèche) au
mois do mai 1939 ; la deuxième lois, à Fons (Ardèche) du 17 septum-
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bre au 6 octobre 1959 . A Anlraigues-sur-Volane, trente cinq corps
(dont ceux de cinq femmes) ont pu être identifiés comme étant de
nationalité allemande, suit par des restes d 'uniformes ou de vête-
ments, suit par des plaquy d ' identité. Tous les corps ont été
réinhumés au cimetière allemand de Dar_meux (Ain) . Par contre,
aucun des quinze civils tramais exhumi t s des q tentes fusses com-
munes n'a pu être identillé, et leurs corps ont (hl, de ce fait, être
réinhumés dans une tombe collective aménagée à la diligence du
maire de cette localité . `u Puits de Fats, les restes mortels de
trente-cinq personnes ont été reueinlés au jour et cinq plaques
d ' identité allemande rrirouvées . Toutefois, les corps ne pouvant
Mtre individualisés, tous les ossemenls ont été répartis en cinq cer-
cueils et inhumés dans le cimetière communal de Fens ; ;o les
exhumations d ' .Vtlraigues-sur-\ bhute et de Fons ont été effectuées
en application de l ' article S de la convention conclue le 23 ucto-
lare 195i entre le Gouvernement de la Ré p ublique française et le
Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne relative aux
sépultures nitlilairis . de la guerre 19:;9-19 i5 . article par lequel le
Volksbund Deulsrhe Erieg s grabertusurgu est autori sé à „ grouper
aux frais de la République fédérale d'Allemagne les sépeltItres des
morts allemands enterrés sur le sol fraie;ais En effet, la recherche

«des militaires allemands à . laquelle ec service procède depuis 1955
l'a :ionduit à prendre .en charge ces opérations . Les autorités judi-
ciaires, civiles on militaires, saisies de telles alfuire : m'auraient pu
ordonner de : exhumations que dans le cadre d ' instruction= judi-
elaires régulièrement ouvertes ri seuiennint dans le ras ofi ces
mesures seraient jugées nécessaires à la ntauifeslalion de la vérité.

3871, — M . Riveta dcmau te à M, le ministre des anciens combat-
tants si le béuctice du f e nds spérial institué par l ' article 326 die
rende des pensions pour les contrats de garantie imn.-'cutis aux inva-
lides de guerre visés 1 l'article 22', minée fe du rude de l'urba-
ni s me palis ceux retendais à t iucres s inn à la priiP :ri.ilé, est réserv ée
aux seuls cuatsirueleurs de Ioeetuent ts pe 11 . L. M . nu doit étre
éralemeht étendue aux cunsiru-leurs ' de logements type 1 .ogéeo,
aucun trek ne prévnyaal l'exclusion de ces derniers qui sont
soumis, à l ' exrrptiun des princes eu boniliealious à l ' ensemble de la
1 .=rislalion II . L . M . el, dans la négative, s ' il est envi s agé d 'assurer
cet avantage aux curt trucirni:s de l igvmuents . types Logée .), depuis
l ' ii slitutiuu de ee tspe. (Qucslien du ;;d décembre 1959.)

Ii`ponsc En vertu des dis pesitiuns de l'article Pd de la
lui du S juin 195x, insérées à l ' article L . :u2u; du ourle des pensions
militaires d ' inva :idilé cf dise viclimcs de tri guerre, les invalides
de g uerre il' ieeut . pour bénéficier uu fond .; spécial de garantie,
quiet que suit le type de e ntsl rnsliriu envi-agé, remplir les deux
rundtliuns snivanlee : a) avoir s tusrrit à un prêt consenti . dans
le cadre de la législation sur les batitaltuns à Iu ~'r nndéré (c'est-
à-dire élue eu instance auprès d'un organieme il' t luilali in à loyer
n,ndér,•) ; b) n'avoir pas été admis par la caisse minimale d ' assu-
rances sur la vie à contracler une rt-em•rwre sur la vie, aux condi-
liens habituelles ales tarifs de ladite cake, pans la mesure où
if ; sati s feront ii ces conditions, les invalides de _'erre ronelrucieur•s
d 'un lourmirnt ulu type L iedee peuvent se rv 'tuner• de ta garantie
du fonds spécial institué par la lui du S juin 19:10 susmentionnée.

ARMEES

3425 . — M . de Pierrebourg expose à M . le ministre des armées
que le, faucilles des ir s titulcure et inncliunnaires en service dans
les lerïituires voisins d ' Et-Goléa (Sud-Algérien) qui le désirent,
peuvent, ie partir du jrr juin de chaque année, étre transportées
en métropole oit à Alger par tvion spécial . Les familles des mili-
taires en survire dans le ; nué ntes ' territnire : ne bénéficient pas de
cet avantage . Il Iii demande si les familles de ce : utilitaires ne
pnurruient pas f Ire admises à ce riairne de Riveur el, dans la
négative, quelles sent lei raisins qui y opposent . (Question du
3 décebre 19:9J

Réponse . — Lis ; familles des militaires en servire dans les
territoires du ~nd• .1lgéricn bcr utPlicietit, tous les deux ans, du
passa g e gratuit de la Méditerranée pour sc rendre en métropole.
En nnlre . le décret n s 51-7d du 19 janvier 1951 leur ouvre le droit,
à l'occa s ion des congés ou perrussiuns 1 é terneurlaines accordés
aux chefs de famille pour la rnélrupnle ou les territoires du Nord,
au remboursement des frais de transport engagés, à l'aller, jusqu'à
la limite entre ires terrilnires du Sud el les territoires du Nord, et,
au retour, à parti s de celte limite . n Tontes les fois que les rimons-
lancre le pet•melleul, les iiLlé é e sé ; sunt ailloli-de à . utiliser la
voie aérienne . Dans ce cris, les frais de Iralisp•lrt leur sont rem-
briursés jusqu'à la première escale elfeclive en lerriloire du Nord,
ou à partir de celle-ri ... Les difficultés Lode élaires actuelles et
l ' ienpéricuee nécessité de ne pas dépasser les crcdits déjà insuffisants
pour faire face aux dépenses normalement prévues rendent inop-
portune (iule inlervcutinn en vue de l'extension des droits à
traversée gratuite annuelle.

3719 . — M . de La MaIèn signale à M . le ministre des armées
la situation d'un certain nombre de Français origi :uaires des
Comptoirs français de l'Inde, mais qui pour des raisons occasion-
nelles sont nés en Indncitinc . (es Français ont servi sous les
drapeaux pendant de longues urinées en Indochine, souvent, ensuite
en métropole ou en Algérie . Or, il leur est refusé le bénéfice des
Instructions ministérielles n e 1735!DCCA/SI/l/3 du 8 juin 1930 sous
prétexte que, nés en Indochine, ils étaient Indochinois et que le
ienp a passé sous les drapeaux en lndoehine ne complait pas pour
les cinq années de service hors du territoire d'origine exigés par

la circulaire susvisée. U lui demande s'il n'entend pas mettre un
terme à une telle situation qui fait peser sur nos compatriotes des
Cotriptoirs français de l'Inde, qui ont toujours montré à la-mère
patrie un attaehemeut sans défaillance, une injustice flagrante et
qu'ils ressentent douloureusement . (Question du 17 décembre 1959.)

Réponse .— Les militaires nés en Indochine, de parents originaires
des comptoirs f rançais de l ' Inde, ont la nationalild française. Ils nu
peuvent donc être assimilés aux autochtones , indochinois Les
cundiliuns à remplir par les intéressas pour bénéficier d'un passage
maritime g ratuit de faveur, lursqu ' ils sunt autorisés à se rendre en
permission ou en congé dan- leur pays d'origine, sont celles prévues
puer tous les militaires français originaires d'un territoire d ' outre-
mer. En cc qui concerne l 'armée de l 'ai :, ces conditions sunt actuel-
lement fixées par l ' instruction ministérielle n e 8600 A/DCCA/113 du
li no,, embre 1959 que d remplace l ' instruction n o 1715 tCC .1/SD/1/3
du 3 juin 1950, citée par l'honorable parlementaire (Bulletin officiel
de l ' air, édition ehruimtugique année 1959, p . 2116) . Pour l'appli-
cation de ces dispositions, les intéressés doivent être considérés
comme originaires „ du territoire dans lequel ils résidaient régu-
lièrement au moment de leur incorporation .., niais le passage peut
leur die nrcordé soit pane l ' Indochine, suit pour l ' Inde, selon que
leur fruit :e est reniée en Indochine ou est ret•uurnée en Inde.

CONSTRUCTION
3078 . — M . Fenton dcteiande à M . le ministre de la construction

de lui faire cuuuaite les principes qui président au recrutement dit
personnel des offices des I1 . L . M. et plus précisément lu mentant des
frais de furietl inrnement des offices d ' I1 . L. M . de la ville de Paris,
du département de la Seine et des offices municipaux existant dans
ce département . (Question du 9 novembre 1159 .)

Réponse . — Le décret n e 5t-102 ; du 13 oclobre 1951, portant statut
_éudral du personnel titulaire des offices publies d ' Il . L . M . a fixé les
conditions générales du recrutement de cc personnel . Les agents des
altiers cent recru lés suit ancr és concours, sur épreuves ou sur litres,
suit après un examen d'aptitude. Il peut également être pourvu aux
postes. vacants de titulaires par des fonelieiuuurt:s placés en position
de détachement, par des bénéficiaires de h législation sur les
emplois réservés, par des •teenls mutés d'un autre office ou de la
roL'erlivilé dont relève l ' office et par rnr ancetuent des agents Mu-
Mires . Les agents auxiliaires ou conhuetuels auxquels ont recours
lus offices doivent juslifier stil des diplômes habituellement requis,
soit de références peines-domiciles . Eu ce qui concerne le personnel
des offices de la ville de Paris et du département de la Seine, un
stout parlieulier est à ('étude . En attendant la publieuliun de ce
statut, les conditions de recrutement du personnel de ces deux nrga-
nisues restent identiques à celles du personnel de _la préfecture do
la Seine : le concours :sl la règle pour l 'art- s aux divers emplois:
Ics peslutautls doivent . au surplus, posséder les diplcmcs exi

g-
és des

iaunlidals aux emplois de lit préfecture de la Seine . lie plus, comma
peur les offices curnunnuurx, il est possible aux deux grands offices
de pnnruir aux emplois vitrants par des candidats fonctionnaires
délestés d'aut res odtninidnilinns ou par dis, agents bénéficiaires de
la législation sur les emplois réservés Ife triéme, les, agents en
fonctions peuvent accéder, par avruacetnenl, gtux grades ' de chef de
hnreau, de sous-direcicu• et de .directeur . Les agents auxiliaires ou
cnnlracluels sent recrulé ; . sur tiges ou, après examen d ' aptitude,
dams des cundiliuns analogues à celles a• luiieables aux agents de la
préfecture du la Seine Les frais de jmetinnnrment des Crics
d'If . L . Sl . eumprenaent essentiellement les dépenses qui restent à
la char ge des urgrutistms, c'est-a-dire ;es dépenses de personnel
administratif, ouvrier et de soviets, et celles qu ' impose la geslion
générale : frais de déplacenrenl, achat des fournitu r es de bureau,
trais de P . 'r .1', d ' actes et de coutentiet,x . Il n ' est pas possible d ' in-
diquer, mème rn peurceulage, l ' import titre de ces divers frais, qui
ne peuvent être ventilés que dans la mrsire oit les organismes tien-
nent une conipL•tbilité analytique, ce qui n'est pas obligatoire . De
plue, ces frais de fim•lionnenteut sen . variables selon qu'un urge-
nisrne se contente de gérer un patrim,eine rtnclen ou entreprend de
nouvelles cnnstnclinns. Certains offices imminents ont des services
presque exchisivernenl consacrés aux travaux . neufs . Enfin, les condi-
tions de gestion ne sont pas identiques entre les deux offices de la
ville de Paris et de départerncnt de 'n seine et les offices de ban-
lieue. Il est tris difficile de comparer les (lui penses de personnel,
ecrtnins organismes dispnuont d'effectifs normaux, alors que d ' nulues
out rernnrs à des agents travaillant à Ien>1es incomplet nn prêtés )iar
la conuuune, ainsi qu'aux services techniques municipaux.

FINANCES ET AFFAIRES ECONOMIQUES

933 . — M . Crasset•Morel expose rl m . Ie"ministre des finances et
des affaires économiques qu'en cas d ' arrachage du vigne, la direc-
tion du cadastra n'aceepto la déclaration de changement de culture
et donc le déclassement du revenu cadastral dia la catégorie « vigne
à la catégorie « terre labourable , ., que dons l'hypothèse d'un erra•
cbage peur au moins cinq ans . Il en résulte que, pendant une
période de cinq ans, ou même de huit ans, puisqu'une vigne reste
au moins trois ans saris produire de récolte, les viticulteurs procédant
it un arrachage et laissant leur terrain en repos avant la reconsti
Milon de leur vigne, se trouvent imposés au foncier, en cotisations,
allocations famillales et allnr.ations vieillesse sur Un revenu cadastral
d'une culture qu'ils ne pratiquent pas, trois fois plus élevé que le
revenu cadnslrat de la culture de transition qu'ils pratiquent . Celte
disposition est particulièrement sévère pour les viticulteurs qui ont
été amenés, à la suite du gel de 1956, à un arrachage massif do
leur vignoble, ne résultant pas d'un assolement normal . Il lui
demande s'il n'est pas possible d'obtenir que, au moins pour tee
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arrachages consécutifs a sinistre, l'administration du cadastre accepte
pour une durée à fixer, un déclassement de la catégorie ° vigne °,
à la catégorie „ terre labourable i., mime si les arrachages sont
laits pour une dur ée inférieure à cinq ans. (Question dot 12 niai 1959 .)

Rdpunse. — Suivant les dispositions de l'article i-119 du code général
des impôts, seuls tes changements de nature de culture de curai>
lire durable peuvtnl Otre constatés annuellement, pour l ' assiette
de la cont ribution foncière, suit d ' office, soit sur déclaration du
cont ribuable, par le représentant de l ' administration assisté de la
eonunission communale de, ittapôls direrts Le service du cadastre
doit donc, en principe, s'ahteuir de constater les clhangernenis
consécutifs aux arrachages de vignes lorsqu ' ils sont effectués en
Vile de la repia!nlatinn . Tuulefois, il est apparu que le délai qui
s'écoule entre l'arrachage et la plantation varie de far_on sensible
non seulement de ré g ion à régi, q niais aussi, à l'intérieur d ' une
marne commune, de prnprictaire ii propridtnire . Dans 'un souci
d ' équité et de siruplifiration, l ' adninist :aluni admettra dorénavant
que tout arrachage Ge vigne se traduit par un changement de n ature
rte culture durable . Celle interprétation, dont il sera fait application
pour la première fuis a l ' occasion des travaux acttellemenl en cours
de la première revisinn quinquennale tirs évaluations fi'nelèves des

tes
non bâties, permettra de ré g let• dans les conditions soit hais

ires s par 1'1,ouuirnble parlementaire la sillalion des parcelles de
vine sinistrées; à la ruile des gel' es de 1956.

2460 . — M . Delachenal demande à M . le ministre des finances et
des affaires économiques si le ; urii :uuisaliuns appelée ; „ Le Fruit
e uuuinun °, eau Savoie, son : astreintes :Ut versement forfaitaire de
5 p . 14) sur les salaires, régi par la loi du G août 1955, et le
détire( du s octobre de la 'Hème année, la négative semble devoir
lésulter du fait que le rôle du « Fruit commun ° consiste seule-
ment à travailler pour le compte (les su .•iétaires, les produits lai-
tiers procurés par I expl iiration d'une montagne ; il s'ag it donc bien
d 'une esploitalioni exclusivement agricole et nullement d ' une entre-
prise industrielle ou cmnmerciale . (Question tin 29 septembre 1959 .)

2° réponse. — Il résulte de l ' empiète à laquelle il a été procédé
que les organisations appelées le Fruit cututnun en Savoie,
sunt des groupements professionnels agrii'oles régulièrement consti-
lués . A ir e litre elles sont, eunfurmément aux dispositions de
l ' article 5 de da loi n° 55-1013 tin G aotit 1955 et de l'article jr°
du décret n° 55. 13:!S du 8 octobre 1955, redevables, à raison des
salaires ventis à l'ensemble de leur personnel, du versement fur-
faaitdir•e perçu dit profil g lu budget annexe des )eetatiuns familiales
agricoies.

2694. — M. Blin expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas d'une suctélé constituée à l'origine
entre f rères et beaux-frères qui s'est vue par la m ille dans l'obli-
gation d ' adopter la forme de. sociélé à responsabilité limitée en
raison de l 'uuportance des impôts qui frappaient chacun de ses
membres . A ''meure actuelle, à la suite des relèvements successifs
du taux de l ' impôt sur les sociétés intervenus depuis la transfor-
mation de ladile so•iélé, ses membres désirerairut opter à nou-
vuau pour le régime fiscal des sociétés de persumu:s . Si cette
transformation en société de personnes avait pu intervenir avant
le 1 s janvier 1957, la snciélc aurait rempli les conditions prévues
par l 'article 3, paragraphe III, du décret n° 55 .595 du 20 mai 1955,
leur 'Attendu du ré lime de faveur institué par ledit décret pour
ia réalisation de telles opérati'ans . II lui demande s'il ne serait pas
possible d'envisager le rélabliss enu;ul, lieur une nouvelle période
d'un an des dispositions du décret du 1 tuai 19 :5 susvisé (art . 2
et 3), allo de permettre à des petites sociétés, telles que celle vi s ée
ci-dessus, de se, replacer fous le régime fiscal des sociétés de pel a
sennes en hénéfiilanl, peur celle opération, de conditions fuvo-
rabies . (Question du 15 octobre 1%9 )

Repense . — l.e :(giuie rte faveur prévu par les articles 2 et 3
du dévire' n° : -S'il du 20 niai 1955 et prorogé jusqu ' au 30 juin
1957 pair la loi n e 57-i97 du 17 avril 1977 a été institué à titre
exceptionnel . Il ne saurait dire envisagé de le faire revivre pério-
diquement afin de permettre aux sociétés de capitaux de, se plair•er
à tout rnnmenl sous le régime fiscal qui leur serai) le plus favo -
rable . Co :nple tenu, d ' une part, de la possibilité (le déterminer les
bénéfices nepnsal ies des . sociélés à responsabilité limitée sous
il,duehen de rémunérations correspondait à un travail effectif
allouées aux géranls et associé, et enlrietl, soit dans la' catégorie
tics traili nueuls et salaires, soit dans celle des rdmnnératinus visées
à l ' arlirie 62 du code général des impôts et passibles de l ' impôt
eue le revenu des personnes physiques cl, (l ' anise part, du main-
tien, pour des rumtrléralron .s d'ordre budgétaire et 'Halené l'éléva-
tion nominale des revenus, du barème de calcul de la surtaxe, pro-
gressive, il n'est d'ailleurs pas démontré, en dépit des apparences,
que, comparativement à celle des socif•tt é s de personnes, la situation
des sociétés à responsabilité limitée se soit ag g ravée, depuis que
le régime (lui décret précité du 20 anal 1955 a cessé d'êt re applicable,
au point d'en justifier la remise en vigueur immédiate.

2835 . -- M . Weinman expose à M . le ministre des finances et
des affaires éconorfiiques que, lorsque l ' acquéreur d ' un appartement
dans un immeuble collectif, bénébeiaire do prèle du Sous-Comptoir
des entrepreneurs et du Crédit foncier, propose de rembourser sa
dette par anticipation, l'établissement préteur refuse d'accepter
les fonds pour le compte ale l'intéressé et les porte au compte
global de la société immobilière, qu'elle considère comme son seul
débiteur, tant que la répartition -définitive du crédit accordé n'a

2896 . — M. Palmero demande à M. le ministre des finances et des
affaires économiques : I° s'il lui parait pessibic de faire mains:,
avant la Ili de l'année, les décret., d'a s similation des anciens
emplois chérifiens à des emplois métropolitains rorrespondants et
qui sent emmure en instance ; 2 . si ne pourrait intervenir, dans les
délais les plue rondes, la liquidation des pensions de cens dont
l ' assimilation est déjà parue au dm :rue! officiel et qui ont adressé
leur option . (Qucslnrn ria 2d octobre 1959 .)

Dépense . — Les arrélés Osant les assirnilalinns app licables pour
la garaulic des retraités des fnn•liunnaires relrailés des cadres cité-
silices et tuni s iens sent élaborés par les départements ministériels
auxquels ont élit rallach, m s les emplois Correspnndauts des adminis-
trations marocaines et tunisiennes . Le département des tlnanres
n ' intervenant dans reli e procédure que pour convoiter les arrélés
soumis à sen approhalinn, prnci'de a finir examen murer le maximum'
de célérité . L' établissement des nrrétés d ' assimilation suppose néan-
moins que suit ré g lée au préalable la situation des Fonctionnaires
français des cadre ; marocains on tunisiens en activité . Leur publi-
cation est donc fonction des détails nécessaires aux admin :strations
Intéressées d'une part, pour rassembler tous tes renseignements
indispensables, et d'antre part pour procéder nu reclassement et à
l'intégration des agents. en activité. En ce qui concerne la liquidation
des pensions des retraités marocains ou tunisiens dont les emplois
ont déjà fait l'objet d'un irrité d'assimilation à des emplois français
correspondants, il appartient aux administrations intér'essécs de

collectifs en préls individuels ; 2 . s ' il envisage de rochereher les
modalités juridiques susceplihles de permettre aux acquéreurs
d ' appartement déeireinx de se libérer par anticipation d'une delle
contractée pour leur cosepte par une su-ié'é immobilière, d ' obtenir
que les .versements leur soient immédiatement et directement
imputés. (Qaacslion dit Id octobre 1959 .)

Repense . — Les problèmes évoqués n'ont pas échappu3 à l'atten-
tion des pouvoirs publics, qui s ' effurcent d 'y aipporler des solutions
conformes ii la fuis aux intéréts des parties et à l ' inlérét général.
Cependant, dans tous les cas oit la construction d'on ensemble de
logements a été financée par un seul prôt global, ces solutions ne'
peuvent itre recherchées que ce mpte tenu des deux éléments sui-
vants : d ' une part les établissements préteurs qui ont ouvert le
crédit à la société de construction, ne connaissent l'identité exacte
des acquéreurs ou souscripteurs d 'appartements qu'après régulari-
sation des ventes on dissolution de ta société, d'impie à laquelle
s'opère d ' ailleurs seulement !n substitution d'emprunteur aux
ternies de l ' article 9 de décret n° 33- :63 du 20 mai 1935; d ' autre
part, il est nérasauire d'attendre que les travaux soient entière-
ment terminés afin d ' étre en mesure de ',dessiner que la roustrnc-
tiun est, bien en :derme aux plans et devis d'après lesquels le prét
global a été accordé et provi s oirement réparti . Dans celle double
laersperlive, le Crédit foncier ci le Sour-COrrgilnir des entrepreneurs
ont pris tontes e t is( tsilious en vue de faciliter suit la transfo>
malien des prias collectifs tin pi-élu individuels, soit tout au moins
!e reunbottrsernent par les acquéreurs uu seuscripleurs d'apparle-
nïenls des fraclin ns du prét global afférentes à leurs logements:

"1° les snciélés de construction sont informées svslémaliquement
des opérations qu'elles peuvent entreprendre, dès l ' achèvement des
travaux, en vue de la division du pri3l global en pats individuels.
il convient toutefois de linier à rd égard qu 'un grand nombre
de sociétés de eon s lrnction paraissent désireuses de bénéficier des
dispositions ue l ' ordonnance n e 55-1372 du 29 décembre 195 .1 (art . -17),

le
a porté dt six à dix ans le délai pendant lequel la dissolution

de ces sociétés est soumise, du point de vue fiscal, à un régime
de flaveur et ne réclament pas, en conséquence, la division du
prét global . Il appartient alors aux associés de provoquer une accé-
lération des formalités destinées à réaliser la dissolution totale on
partielle de la sellété . Quoi qu'il en soit, dès qu'une demande de
division est involutée, elle est immédiatement Soumise à un exa-
men que les organismes intéressés s'efforcent de rendre aussi
simple et 'lipide que possible . Malheureusement, il arrive souvent
que des rnodifieaalions aient cté apportées, depuis l'octroi du prét
global, dans la dislrihnlion ces locaux, ce qui rend indispensables
une visite des immeubles et une nouvelle répartition du pré( et
allon g e sensihiernent les délais d ' étude . En tout état de cause, et
afin que les prnpriélatres d ' appartements soient au plus lit titu-
laires de complus individuels il a élô déridé, depuis plusieurs
années, que ces conipten seraient ouverts à litre provisoires avant
la ré_ntlarisalinn des dernières !émaillés alTea•enituis à l ' opération de
division du pria ; 2 . si, pour les raisons précédemment indiquées,
lus remboursements anticipés effectués par des acquéreurs d'(tppar-
letnenls ne peuvent Mtre imputés qu'au compte global de la société,
out moins jusqu 'à l ' ouverture des comptes p rovisoires vises ci-
dessus, les intéressés ont néanmoins la faculté d'obtenir (les éla-
blisseunents préteurs, dis que la eonslrm'tien est achevée et qu ' est
ailablie la ri ;parliliun définitive des locaux ainsi que des primes et
prdls y afférents, la mainlevée de l ' inscription hypothécaire en
tant qu 'elle convertie leurs npparleuuents, tels qu ' ils sent désignés
(taons le ri'eternrnt de copropriété ou, à défaut, dans un état des-
criptif de division.
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procéder à cette liquidation et de soumettre les dossiers au contrôle
de la dette publique en vue de la concession définitive des pensions
garanties . Le département des finances a été jusqu'à présent saisi
de' dia-sept projets d'arrêtés d'assimilation, sur lesquels treize ont
été examinés et renvoyés après signature aux administrations de
rattachement . Les quatre arrêtés en instance ne pourront faire
l'objet d'un examen utile que dans la mesure oit les administrations
de rattachement auront procédé dans les meilleurs délais au reclas-
sement des agents en aclivité, ou fourniront les renseignements
exigés par la circulaire du 13 juin 1959.

2907. — M . Maurice Faure expose à M . le ministre des finances et
dee affaires économiques qu'en vertu des dispositions de l'arti-
cle 3-1V du décret du 20 mai 1955, complété par la loi du 17 avril
1957, les sociétés à responsahiiilé limitée formées exclusivement
entre personnes parentes en ligne directe, ainsi qu'en ligne colla-
térale, deuxième degré, ou leurs conjoints, ont été autorisées, jus-
qu'au 30 juin 1957, à opter pour le régime fiscal applicable aux
sociétés de personnes, tout en conservant leur forme juridique de
sociétés à responsabilité limitée, ladite option devant dire faite
dans les fermes prévues aux articles 22 et 23 de l'annexe 111 au code
g énéral des inrpuls ; qu'aucun lexie n'a précisé, par suite, si ce
régime fiscal de sociétés de personnes était applicable aux sociétés
à responsabilité limitée constituées poslérieurement au 30 juin 11 157
entre les personnes visées au décret précité ; que, cependant, l'admi-
nnislratioa des contributions directes estime que ces sociétés sort
assujetties aux intimes impôts et taxes que les sociétés de capitaux
et soutient la Inexistence possible de sociétés à responsabilité limi-
tée à rnéme taractére sinclement fainilial soumises à un régime
Ifs-cal nettement différent en raisin de leur date de constitution
antérieur e ou postérieure au :10 juin 1957 ; qu'il semble que le légis-
lateur ait voulu, au contraire, que toutes les sociétés à responsa-
bilité limitée à eoracIére familial béuéi,cient d'un ri'gline spécial
idenliqus et qu'il a permis par la mesure d'option prise en laveur
des anciennes sociétés de se trouver sur le même pied d'é g alité
fiscale que les nouvelles . Il demande si les prétenliens de l'adminis-
tration des contributions directes sont fondées et, dans l'affirmative,
si la régie ne peut admettre qu'une société à responsabilité limitée
constituée en 19:5 entre un pire et sa fille pour l'exploitation d'un
fonds de commerce rectifie ses dt elaratimns fiscales, en faisant appa-
ra(tre, nulaninto.nt, des salaires tiennent justifiés, sa bonne foi ayant
été trompée par le silence des lexies . (Question de 28 octobre 19e.)

Réponse . — II résulte expressément des termes mêmes de l'arti-
cle 3-IV du décret no 5L,-59i du 20 mai 195., modifié par la loi
n o 57-i97 du 17 avril 1957 que les sociétés à responsabililé limitée
de caractère familial répondant aux conditions fixées par ledit article,
ne pouvaient opter pour le régime fiscal des sociétés de personnes
que jusqu'au 311 juin 1957 . A défaut de disposition particulière en
ce qui les concerne, les sociétés constituées postérieurement à celle
date ne peuvent donc, en aucun cas, exercer l'option susvisée et se
trouvent dés lo rs obligatoirement passibles de l'impôt sur les
suciétés dans les conditions de droit commun . Les bénéfices réalisés
depuis sa constitution par la société visée dans la question doivent,
en conséquence, être soumis audit impit, étant entendu qu'ils peu-
vent (sire déterminés. sous déduction des rémunérations correspon-
dant à un travail effectif, qui sont allouées aux gérants et associés
et entrent, soit dans la catégorie des traitements et salaires, soit
dns relie des réinunératimis visées à l'article 62 du code général des
Impôts . Quant eu point de savoir comment devrait élue réglée la
situation de ladite société dans l'lypothése où elle se serait abstenue
de comptabiliser les rémunérations susvisées, il s'agit là d'une ques-
tion qui ne ,pourrait être résolue que si, par l'indication de la dési-
gnation et de l'adresse de la société en cause, l'administration était
mise en mesure de faire procéder à une enquète sur le cas parti-
culier.

3100. — M . Radius 'xpose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que le rembour .,nnent des prèle consentis par
certaines sociétés de crédit pour les achats d'appariements anciens,
de véhit iules aninanohiles ou intime d'appareils ménagers, comporte
non seulement le principal, mois encore un intérêt calculé sur la
totalité du pria pour toute la durée de ce prêt. II lui demande s'il
estime normal, su rfont dans le cadre d'une politique de déflation
des tari x, que t'inlérét soit calculé sur le montant lol :rt du pré t, pour
mute la durée du celui-ci, alors que, dés le premier mois après
l'octroi du crédit, Il y a déjà remboursement fractionné, et dans
le ras où l'utilisateur du crédit procède li des remboursements
zulicipés, (Qucslion de 12 novembre 1959 .)

Réponse . — En vertu des ré g lements en vigueur, les établisse-
ments enregistr és par le conseil national du crédit pour pratiquer
le financement d'achats à tempénuncnt sont tenus, pour chaque
ca !d'orle d'opérations, d'établir des barèmes et de faire apparaitec
le monianl exact des agios prélevés . Les barèmes doivent être
mis à la disposition des emprunteurs éventuels . Ceux-ci connaissent
ainsi tous les éléments qui leur permettent de calculer le coût de
l'opération, soit en considérant le taux de majoration dn crédit
consenti — taux qui s'applique au montant global du crédit quelles
que soient les conditions d arnnrlissernent — soit en déterminant,
prorata temporis, le taux réel d'intérêt, compte tenu de l'échelonne-
ment et du montant des remboursements fraslionnés . Dans tous les
cas, les emprunteurs ont donc la possibilité de comparer les tarifs
pratiqués {far les différentes entreprises spécialisées, et de s'adres-
ser à rétablissement dont les conditions sont les moins onéreuses.

3172. — M . Pinotesu demande à M . le ministre des finances et dee
affaires économiques : S a s'il est possible dans une affaire judiciaire,
purement civile,-de faire citer comme témoin un receveur d'enregis-
trement en exercice pour obtenir de lui des t'édentions défavorables
à une partie et tirées des actes mémos de sa fonction, alors qu'il
se retranche derriere le secret professionnel pour refuser de donner
à cette partie des précis :nns destinées à se:rruettre la contradiction;
2° quelle serait. la procédure à employer pour obtenir, dans ce cas,
la levée du secrei professionnel quant aux déclarations qui pour-
raient être ainsi laites . (Question du la 'membre 1959 .)

Réponse . — 1° et 2. flans les ternies où elle est indiquée, la
question posée pon'aul dire présumée se rapporter à une dllficulté
cuucréte, il ne saurait élre répondu en t r ullo connaissance de cause
que si l'administration était luise à malle de faire procéder à une
enquit te . Sous le bénéfice de celle réserve, les agents de l 'eure-
gislrenient figurent au nombre des personnes qui sont tenues au
secret profe s sionnel en vertu de l ' article :173 du code pénal (et.
Case . Crin . 17 juillet Mie ; n . 11 . 19ee, p . •19 i) ; ils ne peuvent donc
dire appelés à témoigner en justice sur des faits parvenus n leur
ronmaissanee dans Ccxcreice de Peurs f'tri»liuus, si ce n'est dans
le cas prévu à l'article 24)13 du code général des impôts oit, une
plainte ayant été perlée par t ' adminislralinn coutre un redevable
et une infunnuliun étant ouverte, le juge d ' instruction les interroge
sur les faits rai,attt l ' objet de ln plainte.

3196. — M. Mignot attire l ' attention de M . le ministre des finances
et des affaires économiques sur !es di-parité . sensibles et appareui -
ruent injustifiées auxquelles a donné lieu la revalorisation de I t
prime de risque amendée à cer :aines c :Céeories de fonctionnaires.
Ces eulé gori's sent essentiellement : la police, les douanes et l'ad-
ministration pénitentiaire . Lorsque . au l s janvier 1958, cette prime
fut revalorisée au profit des agents des douanes, les personnels du
I'adminislralion péutlenliairc ne bénéficièrent pas de la majora lion,
motif étant dente; que leur alignemen t sur ce point aveu les per-
sunncls de la police était à l'étude et préseutlait peur eux plus
d'avantages . Cependant, ce projet a dit Mn; abandonné el, en rai-
sou des rigueurs Ilnaneit'res, les in léres,és vont recevoir une prime
d'un montant é g al à celle penne par les agents des douanes, ruais
Celte revalorisation prendrait effet peur eux seulement du ler jan-
vier 11hi0, au lieu du ter janvier 1953 . Les sujétions et servitudes
que tonnait le persni :miel des s ervices de l'administration tuiuiten-
tiaire n 'ont pas cessé d'être difficiles, il n'en parait que plus injuste
de leur infliger de pareilles disparilés de t r aitement . 11 lui demande
s'il n'envisage pas d'accorder au PC rS u tnel pénitent i aire dette reva-
lorisation avec eltel rdlruacli( au l er janvier 1958 . (Question du
17 novembre J959 .)

Réponse . — Bien que perlant la mime dénomination et ayant
évolué, à certaines époques, dans des conditions analogues, les
indetnnilés de risque allouées aux personnels de police, des douanes
du de l'administration pénitentiaire demeurent distinctes et diffé-
rentes tant per les c-ale_uries de personnels auxrpuelles elles s'ap-
pliquent que par Ici sujétions qu'elles tendent à rémunérer . li s'en-
suit que les modifcaliuns de taux de ces indemnités ne peuvent
intervenir toujours obligatoirement à la même date lorsque les
conditions justifiant ces varialiers de taux ne sont pas les mêmes.
Tel est le cils des personnels de l'administ r ation pénitentiaire pour
lesquels le relèvement de l'indemnité, de risques, dont ils bénéfi-
cient, fait suite à la réforme statutaire intervenue par le décret
portant règlement d'administration publique n e 7e-1201 du 12 dé-
cembre 19:,6, les crédits destinés à faire tare à la dépense nornes-
pondanle ayant été inscrits, après arbitrage, au projet de Uudge*,
de 1900.

3190 . — M. Maurice Schumann demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques si, dans l'état actuel de la
'ctgislrtlinii, l'artiste 1197 du code général des impôts demeurant
en vigueur, il cet conforme à ladite Iésislalion, pour un conseil
municipal, d'augmenter la taxe sur las chiens (Question dut:
17 stomatite 1959.)

Réponse . — l.a taxe sur les chiens ayant été ran gée par les
articles 2 (t l er) et 12 de l'mrlunnanrc n" 59-110 du . 7 janvier 1959
parmi les taxes facultatives, ;n compter dn l er janvier 19dtl tes
Conseils municipaux ont désormais la possibilité, en vertu de t'aie
Unie 15«, du code gtlnéral des impôts, d ' adepler, sons réserve de
l'approhalion de l 'nutiirilé supérieure .-des tarifs supérieurs à Ceux
prévus à l'article 1197 du même code.

3246 . — M . de Sesmaisans demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques dans quelles conditions et limi t es
s'exercent : 1 . le droit de visite des agents des contributions indi-
rectes à l'égard des viticulteurs et des caves coopératives ; 2 . le
droit de visite des agents , des dentines en matière de contrôle
de l'utilisation des carbu rants agricoles détaxés . (Question du 19 no -
vembre 1959 .)

Réponse . — Aux ternies de l'article 410 du code général des impôts,
les a g ents des con tribuliouus indirectes peuvent pénétrer librement
dans les chais des viticulteurs et des or'gitiistles qui, comme Ics
caves coopératives, leur sont assimilés, pour vérifier les déclaraliarns
de récolte et de stock et prélever éventuellement des échantil-
lons . Par reulre, ln visite des autres locaux des Intéressés est
soumise aux formalités édictées par les articles 1855 et suivants
du code général des impôts ; 2 . 1) les carburants agricoles sont,
d'une part, l'essence et le pétrole lampant détaxés attribués aux
agriculteurs en vertu des dispositions de la lui du 23 mat 1951 et
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d'autre part, le fuel-oil eulord, b) Sauf en ce qui . concerne le
fuel-oil, ces carburanls sunt iillribués dans la limite d'un contin-
gent fixé annuellement par la loi de finances . Toute quantité
allouée indium:nt vient forcément en déduc :foit des quantités suseep-
tibles d 'élre attribuées aux agriculteurs qui se conforment 5C1'Iipli-

leuseuicnl aux' conditions d'atlribt :liur et (nlilir'ilion . En cuti-d-
queuce, lor sque les irrégularilcs sont rnnnutises, ce ne sont pas
seulement les inléréts du Trésor qui sunt Isis mais également ceux
des cxpluilants hmnnéles ; r) Les cunlriiles d, la douane s ' effeclueut
dans le cadre des dispositions prévues par le code des douanes et
les lexies particuliers relatifs à l ' ulili .ealion des pruduils pétroliers;
dl En ee (lui concerne le fuel-ail d 1 lasi•, le décrut du -'t janvier
11(30, qui ltxe les ubligalijns des ulili-aleurs, stipule que ceux-ci
sont (cous de présenler à lute régnisiliun du service des douanes
leurs factures et de justifier que les produits dent il s ' agi!, nuit
tien en té nlilisi s à l ' un des emplois aulorrrs ; e) 1 . ' arlicl 6 dr,
la lui du '2I mai 19:1 prévoit que l'e--clac et le pétrole peuvent
bénélicier d ' un dégrcvctucnt du la Lue iuldrieure 1nrequ ' ils sent
utilisés sou, certaines emidtliuns peur les travaux agricoles, le
déluiruetuent de ces carburants de leur de-livatiun privilégiée
doutant .lieu à l 'appliealiun des cati -lions prévues a l'ar•liele •ibi
du tende des douanes ; f ; E filin, à litre général, le service des douanes
est Itabilild à procéder aux runlréles en vertu dus dispusiliorts sui-
ventes du code des Moulues. luit• l ' apptieaiin de ce code et en
vue de la reeherclu ; de la fraude . les agents des douants peinent
procéder in la visite des ntarchai :di-eu des moyens de transports et
des tuerSonnes tari . 60 du eude) . Le :service des d :ntane .s petit
',recéder à des vogoules, à des i iierrugaloires, demander la
co :ununniralin des docmoenls de lente nature chez Mules les
personnes dircelemenl nit indirerletuent inldre-rées à des epéralions
régulières nu irrégulières relevant de sa cnmpétencc (art . 65 et
:; :;i du rode) . Le -navire des Mummi us t'-1 chargé dans luis les
cas dit l ' assiette et du recouv rement des taxe, intérieure ; sur
les produits pélr•uli' , N (ari . 26I du ends. ) . Taules juanu,uvres
tendant à faire béuélieier indtiui nit sou auteur un un tiers d ' un
dégrèvement en ce (lui concerne le, produits pét roliers et le
détmnrucnient de produits pétroliers de leur ticsliunliun privilégiée
sont réprimées par la loi tari . il1 et i27 du onde) : p) L•n eunclu-
sien, l ' assiette des taxes intérieures sur les produits pétroliers et
la recherche, la cunslatalien et la poursuite des infrarliuus qui
s ' y rapportent eulrenl dune dans les altribulion; nor males du sers
vire de ; douanes. II est évident que celui-ci ne saurait remplir sa
luis-ion qu'en procédant aux investigations et aux coulydles néces-
saires.

3253. — M . Battesti expose à M . le ministre des finances et des
affaires économiques le cas oit un prupriélaitc loue, en nwnbld
et à un seul Iocalairc, sun immeuble entier . 11 lui demande:
Al Quelles sont les rherues Il,eales qu ' il doit regler et quelles -nul
les déclarations qu'il doit souscrire auprès des diverses adminis-
trations, et notamment : 1 . auprès de l'adtniuisiration de l ' enregis-
trement : déelaralien de location verbale en r é glant les deuils ( 'etu•e-
gistreuu .'nt de lad,, rr.lien et la taxe pereue pour lu conplc dit
fonde national d'amujltoralton de l ' habitat ; en ce cas, ces droits et
taxes doivent-ils dl re pers:us sur l'ensemble du loyer ou simplement
sur le montant du loyer du l'immeuble nu (exception faite du loyer
des meubles) ; 2° auprès de l'administration des c.ntribuliuns
directes : le propriétaire est-il soumis à la patente de loueu r en
meublé, le fait de louer un immeuble eu meublé ne pouvant consti-
tuer pour le propriétaire la profession de loueur en meublé;
30 auprès de l'aduuaistralion des cuniribnlions indirectes : le pro-
priétaire est-il soumis aux déclarations lr'mrelriciles et doit-il acquit-
ter la t axe de 8,31) p . lent sur l ; montant Iole' du loyer . Il) Quelles
sont les charges dont le propriélaire est en droit de q: faire rem-
bourser par le lucalaire . (Question du 21) uoisembrc 1151 .1

Réponse. — A) 1° La location verbale rl ' un immeuble meui,lé
donne ouverture au (boit de (rail sur la partie du loyer corres-
pondant à la valeur de la jouissance de ; locaux nus (art . 6i :)
et 685 du code général des Dupes) . D'autre part, l'arl!e :e 1630
d q nn)me code assujettit au prélèvement institué au profit du
fonds national d 'amélioration de l'babitnl des locaux -munis, quant
à lu réglementation du prix des loyers, aux dispositions de lu loi
n° 18 . 1 :560 du 1 st septembre 10)S modifiée, ainsi que veux créais
ou aménagée avec le, rancunes dudit fonts . 81 item: l'Immeuble
visé dans la question entre dans l ' aune ou l'anis e de ces catégories,
il donne ouverture au prélèvement au profil du fonds national
d'améliurallon de l ' habitat, qui, en l'eepè;re, doit élu : liquida : sur
la Intime base que le droit dru hall, c ' est-à-dire sur la partie du
loyer correspondant à la valeur de la pulls-ounce des locaux nus.
pour la perception des deuils et taxes exigibles . lai location doit
faire l'objet d'une déslaralien détaillée et cslitualive, à souscrire
par le propriélalre au bureau de l'enregist'ctuent d, : la situation
de, l'immeuble dons les trois derniers uu,is de l'année sauf prore-
galion de ce délai par le directeur déparlernental de l ' enregistre-
men', si l'immeuble cet silnd dans une commune nue recensée
(art . 6i à 67, annexe IV au code général des impôts), et entre
le 1^~ ut le 15 oa :tubre de chaque minée dans les ras contraire
(art . 121 N à 121 'L de la nnémis annexe) ; nonnbsttnt la cir-
eonslnce qu'il tope en 'meublé un immeuble entier à un même
locataire, le propriétaire dont le cas est envisagé doit (tire regardé,
dit peint de vue fiscal, connue exerçant une sel ivité commerciale.
il est dès lors redevable, en principe, de l'impôt sur le revenu
des personnes physiques ait titre des bénéfices industriels et comme .
maux et de la contribution des patentes en qualité de au loueur
de chambre nu appartement meublé éé (tableau 11, 3. partie) . II est
tenu, en outre, à Ioules les obligaliots incombant aux conuner-
rants et doit notamment — suivant . qu'il est plaid sous le régime,
du forfait ou eon3 le rdjjImo de l'imposition d'après le bénéfice

réel — souscrire chaque année la déclaration spéciale prévue à
l ' article 52 (formole modèle A2) ou à l'article 53 (formule A 1)
du code général des impdts ; 3° en application des u•lie :es 1573-1°,
1371-a et 1576.2 dm eu code, les (,ersuunes assurant la fourniture
de logement en meublé sont passibles ue lu luxe locale au taux
de 8,50 p . 1 si sur le montant total des sommes •aux 1uclles elles
peuvent prétendre en vertu du contrat de location . Elles sup-
portent également les taxes sur les locaux loués en garni lorsque
les cullectiv,lés territo riales les ont instituées en vertu des dispo-
silions des articles 1581 et 1511 du métre code . Par ailleurs, les
limeurs eu garni sont soumis aux lnénncs obligations que les rede-
vable ; de ; taxes sur le chiffre d 'affaires (déclaration d ' existence;
lotus d'une emnplabiliié ou d'un livre spécial ; dcrlaraliotts men-
suelles — un trimestrielles si le ntuuttut de l'impôt exigible est
inférieur à 20.000 Irones par mois — et paiement des taxes exi- '
gildes lors du dépôt de ces &el : mations) . Les intéres sés peuvent
toutefois se p :aecr sous le rdgiule du forfait et b én Pluie r, des
bue, des avantages propres à ee mn le d'imposition (art . 206 et
suivants du code minéral des impies) . It) Celle question, qui concerne
essenliellrutcul l'application rte la législation sur les loyers, entra
dans les attributions du ministère de la justice et du ministère
de la c il_s Iruelion . Dans la mesure oit elle vise tes cliirges rcpré-
eenldes 'par les iutpusilinos afférentes aux lutatiuns en meublé,
il e s t )censé, s'agissant du droit de bail, que le déclarant, bailleur
de ln Ioealiun verbale, est lems au paiement de ce droit, sauf sot
rumin es centre le preneur (code général des unes, annexe 1V,
art . 6$).

3261 . — M . Davoust rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques sa réponse du 20 octobre IJ59 à la question
.krite n° 11;6 et lui deuuuule à nouveau s 'il ne conviendrait pas
d'accorder t'exemption de pafenle prévue en faveur des adjudicataires
de deuils de planes dan ; mie seule canonne lorsque le monta nt do
l'adjnliealiun est inférieur à 10 .000 F par an, aux adjudications
elles-mènes et non aux titulaires de ces adjudications, afin : 1 . quu
soit reste 16e la règle de l ' égaillé devant l'inep)t ; 220 apte ne soient
pas éeurlés de certaines adjtuliealions par le moyen d ' une chargo
fiscale écrasanle des adjudicataires professionnels au Ix é nélice d'adlu•
dieu taire, uecasiou icls ; 3° que soit respecté l'avis du conseil d'Elat
disposant que eu sunt les acte ; qui doivent étre imposés sans const-
ditraD'in pour la personne qui tes aceomptit ; l e que les runitmntes,
entln, tic sr trouvent pas eont•aiutes de traiter avec des Apell e a-
Dures occasionnels de fanon désavantageuse pour elles et empéchées
de faire, utilement appel à la aoncurrenee professionnelle Injuste-
ment annihilées par une disposition fiscale réser v ée pour elle seule.
(Queslron du 20 novembre 11,11 .)

Réponse — La disposition prévue par le tarif légal des patentes à
l'égard des adjudieaIttires, runeessindnaires ou fermiers de droits
communaux et autres, et suivant laquelle s est exempt celui qui
n'opère que dans une seule . nnnnane pour un prix d ' adjltdieatiuli ne
dép : .sant pas 10 .1100 F », n ' a tutus d 'autre but que, d 'exonérer les
petits adjudicataires, il serait donc contraire à l 'objet de celle d'elle .
sinon d'en étendre le bénéfice à ceux qui opèrent dans plusieurs
simoun es laine dans l'hypothèse ois le montant de chaque adju -
dication ne dépasse pas 10 .1x10 F.

3311 . — M . Waldeck Rochet expose à M . le ministre des finances
et des affaires économiques que les dispositions de la loi n• 53-6>
du 23 juillet 1953 relative au pégitne des retraites des ane.iens Melk
tuteurs des houillères intégrés dans Iç cadre de l'enseigneuu'nt
publie laissent snbsisler des différences choquantes entre le régime
de retraite des insliteleers intégrés et celui des antre ; instituteur!
de l'enseignement public ; qu ' en p,u•licnlier, les instituteurs intégrés
relraités subissent un pr^judiee d ' environ 11000 F par mois . 11
lui demande les mesures qu'il cim,r,le prendre afin de supprimer cette
injustice et d ' affilier les instituteurs intégrés au régime des retraites
des antres insliluleurs de l ' eut cignemcnt uunblic à compter de leur
tinte d ' entrée dans le personnel enseignant dus mines . (Qucsliva
élu 21 novembre 1959 .)

Répen.••e . — il est de règle que seuls les services accomplis dans
les adnéinislrtitiuns et établi-scnieuls dm l ' Ela( ou des cutlecllvttis
lorane sont susreptibtes d'élre rémunérés dans une pension du
régime général de retraile de l ' 1•:tal . 1 .es services qu ' ont effectués
les instituteur; (les aneicnnes écoles .privées des houillères avant
leur intégration dans les étadres de l'enseignement publie présen-
taient le riu•nclire de services privés à l'époque à laquelle ils ont
été accomplis . II n'est doua : pats possible fie prendre en compte dans
tue pension do l'Elat des eerviees de, celle nature qui no peuvent
(tire rémunérés 'pour la ra ;iraile qu 'au litre du régime auquel les
inlémue'', élident affiliés pour lesdits servhr.es (caisse autonome
nationale de la st é rnrib : mrlatc dans Ire mines avec régime conm)te -
menteire de la cause autonome de retraites des employés des mines).

3317, — M . Motte capoee à M . le ministre des finances et des
affaires économiques que, selon l'article 1639 du code général des
Ini)Ôls, le principal fictif dépirlemenlal de lit contribution mobilière
est délerrniné sur la bale retenue en 1919 et fait l'objet, eonfur-
mément à l'article 1136, d'une répartition, par les soins des commis-
sions communales, des loyers matriciels servant de base' à la coutrl-
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d ' après la valeur locative d'habitation de chaque
ru ttribuable Il lui demande : 1° en vertu de quels textes la
répartition de la couunission ecmtnunaie devrait se référer, comme
pour la répartition du principal fictif départemental, aux valeurs
localises retenues en 19i9 ; 20 à défaut d 'ubligalions légales en ce
sens, quelles instructions il envisagerait de d :nnocr aux administra-
tions départementales pour laisser as s urer avec souplesse ; par les
commissions communales, la rCparlilion des cules nMbilières, par
exemple selon le principe de la correspondance avec des valeurs Inca-
Oves .se nafrrant à une année au s si rapprochée que possible de celle
de l'inipusitiun . (Question du 2i novembre 1939.)

Réponse, — 1 s et 2° En vertu des articles 1436 et 1636 (§ 1) du
racle général des irupits, la valeur locative des luraux d'habitalion
d'après laquelle sont fixés les loyers matriciels servant de base
ts la contribution mobilière ne peut èlre supérieure au montant du
loyer pratiqué à la date du l er septembre 19i8, nonob s tant les
différentes majorations de loyer intervenues depuis, eiiuforinérnenl
aux textes régissant les rapports entre bailleur et locataire.

3336. — M. Salliard du Rivau(t expose il M . Se ministre des finances
et des affaires économiques le cas suivant : un propriétaire exploitant
est décédé en 1915, sans enfant, laissant sa veuve conta g e donataire
tuoverseIle en usufruit et des collatéraux privilégiés, la veuve elle-
nidifie est dd''édée en 1933 et son usufruit s'est éteint . De la suc
cession particulière dudit propriétaire exploitant dépendait une petite
exploitation agricole qui est toujours restée dans l ' indivision. Cette
petite terme était exploitée par le donateur lors de son décès, mais
lors de celui de sa veuve usufruitière, elle était louée à l ' un des
ayants droit à la succession du mari, lequel ayant droit a l'intention
d ' acquérir les parts et parlions de tous les autres cohéritiers dans
i ' exploilaiion agricole dont il s'agit . II demande si cet argnérem
pourra bénéficier de l'exonération de droit de soulte prévu à l'arti-
cle 710 du code général des iuprils, luttes les autres conditions de
snperfide et de valeur était remplies . (Qoeslion du 2 novembre
1959.)

Réponse . — L'article 710 du code général des tmpôis dépose que,
dans certains partages de succession nit de e'umrrnnmaulé euujngale
cninpnrlani l ' allribuiimi à un sent des copartageants de tous les
biens meubles et immeubles composant une exploitation aaricnle
unique, la simili : est, à cnncurrem•e d'une somme de. 30.000 NF,
exnuérée des droits de mulalion si, lors de l'ouverture de la suc
ressirun nit de la dissolution de la cnnumutauité, l'attributaire Instillai
l ' exploitation et participait effectivement à la cultu r e Cale coud : .
lien ne paraissant pas remplie en l'espèce lors de l'ou v erture, en
19t5, de ln sncressinn qui a donné naissance à l'indivision . la ücila-
ti•in aclurlli tarot envisagée ne peut qu'ét'e soumise au régime fiscal
de droit commun

3348. — M . Maurice Lenormand demande à M . le ministre des
finances et des affaires économiques : 1° si l'avis u° 669 publié au
Journal officiel du 21 janvier 19:1'9 est applicable aux territoires
d'outre-mer et pins particuitü:tetnenl in la Nouvelle-Calédonie ; plu:•-
gnet les lexies partiruliers pris eu faveur de la S. I . T . 0 . et peu
les driparlemeils d'oiuIre-nier en vue de favoriser le développement
de l ' indn .sirie lnnrisligue de ces départements ne sent pas étendus
aux territoires d'outre-ruer de la République, les dispnsitnns sus-
yi .sdcs aidant eotisidérarblemenl à l 'expansion de celle branche d'ectl .
cité . (Quesnel( élu 26 novembre 1959 .)

flrpnnse. — I o Les dispnsilinus de l ' avis n° e9 de l 'office des
chiot :ms de, l'iris ont fait l'objet clans les pays, territoires et dépar-
lenenis d'antre-mer dent les offices des changes relèvent de la
caisse centrale de coopération économique„ de l'avis r o 326 qui a
dl . "' publié au Jnnnnt n//ieiel on' Bulletin correspondant de ces ) g ays,
Ierriloir•es ou iléparlements . La publicalimn en .Nmtvelle-Calédonie de
cet avis a été Talle au numéro des 9 et iii février 1959 du Jonrpel
n//irirl rle la Nunv'clle-Calddnrtie et dépenrlarives ; 2° le prnhlèrule
relave, en raison de son caractère fi scal, dr, 'n sr'de rnntpi'teuce do
l'assciulitée lerritiriale du terril .lite de la Nouvelle-Calédonie.

3411. — M . Wagner demande à M, le ministre des finances et des
affaires économiques s'il est exact plut ie corps des ingénieurs des
travaux des eaux et tordis, dont le statut part leu lier adopté en 1951)
fut l'un des premiers à intervenir en •tpptication du statut général
des fonctionnaires, se révèle le plus défavorable parce que : 1° il est
le seul qui comporte quatre g rades, chaque grade d ' avancement
étant conlingenlé et l'an::hi au choix ; 2•' la rémunération afférente
aux indices du premier grade est intérieure à celle de certains
agents placés sous leurs ordres ; 3° la rémunération maximum do
fin de carrière des ingénieurs des travaux est inférieure à celle do
leurs homologues d'autres corps techniques . havant l'inquiétude et
le mécontentement croissants du corps des ingénieurs des travaux
des eaux et tordis, matérialises par de réecnles manifestations, il
désire savoir quelles mesures le Gouvernement compte prendre en
faveur de cas fonctionnaires qui font Mus preuve d'une, grande
ronsricnce et d'un grand dévoilement pour la défense de nos redits
(Qucstivn du 2 décembre 1959 .)

Réponse . — 1 . Une réforme slaUtlaire applicable aux ingénieurs
et ingénieurs des travaux îles eaux et tordis est actuellement à
l'élude an ministère d(• l'agriculture afin d'améliorer le déroulement
de la carrière de ces personnes . lias mesures particulières ont, par
ailleurs . été prises au cours de ces (lumières années pour favoriser
les avancements de classe ou de grade ; 2° Cntutue leurs homologues
des autres corps techiüques au ministère de l'a griculture (génie
rural ci service des direclions agricoles), les ingénieurs de Travaux
des eaux et tordu ~1ehnlenl à l'indice brut :iii ; 3° comme leurs
homolo g ues des nuites corps techniques du ministère de l'agricul
lare, la obnunéralinn de fin do carrière dos ingénieurs de Iravaux
des eaux et Tordis est déle•minée en fonction de l ' indice brut 585.

3426. — M . de Pierrebourg expose à' M . le ministre des finances et
des affaires économiques que, par acte et : date du 13 septembre
1938, des pare et in gère ont ;ail donation, la titre de partage anticipé,
à leurs deux enfauls, des iuuucubles leur appartenant consistant
en unit maison d ' habitation, dépendances, cotir et jardin, le tout
d ' une • contenance de trois ares huit cenliari's, d ' une valeur do
400 .0110 tannes, se réservant la jouissance pendant leur vie d 'une
pallie de la maiam, qui est leur habitation principale ; que ces
immeubles ont été attr ibués en luta lité à t un des enfants habitant
d'ailleurs l'autre partie de la maison, è charge de supporter la
réserve d'usufruit au profit des donateurs et de payer une soulte à
son codonalaire de 2isi .tj)11 frames, que l'acte a été enregistré aux
droit de 3 .195 francs (1,511 p . 1'10 sur 211 .000 francs) par application
des dispositions de l'arme 1371 oclieu du rode péndral des impôts;
qu ' it est tictmellcntent réelamé un complément de droits (droit do
16 p. 100 ; . 1I demande si l'allé_ernent du droit proportionnel do
soulte ne devrait pas dire rnainlennt, la réserve de jouissance par-
tielle des donateurs n'étant en fait qu'une (-.targe pour l'entant
atlribnlaire de loger ses père et sr ère et si, par mesure de lem)1é•
rament depuis l'abrogation de l'article 1371 (dies et la réduction
à 4,20 a. 100, le maintien du droit réduit perce lors de l'enregistre-
ment de l ivide ne devrait pas dire accordé, 1 - administration ayant
d'ailleurs déridé, par une mesure très libérale, de rée pas insister
sur l ' exécntien des cnndilions imposées par ) 'article 1371 uclies,
«Mes/ion du 2 décembre 1939.)

Réponse, — Après enquute sur le ras particulier visé par l'hono-
rable parlementaire, la réclamation dont il s ' agit a été abandonnée
pour tenir compte des aménagements apportas a la réglemru!ation

.édictée par 1 'aneicn •u•licte 1:171 relies du code général des impôts,
à la suffie de l'abrogation de ce texte par l'article 58 de l'ordonnance
u° 58-137) du 30 décembre 1938.

3434 . — M . René Pleven rappelant à M . le ministre des finan-
ces et des affaires économiques l'arbitrage rendu au sujet du classe-
ment indiciaire des syndics des gens de mer en 1955 pur M . le
seut•étaire d'Elal au budget, lui demande s'il peut dans ses fonc-
tions aelrrelles, faire exécuter cet arbitr age, les syndics paraissant
avoir été oubliés alors que les adjoints des tu uuiunes, dont l'indice
est Irmtitionnelleinent le nrénie que celui des syndics uni revu
satisfaction depuis le Pr janrie• 1939. (Qecsliun du 2 décembre
1959.)

Réponse . — Anx termes de l'arbitrage rendu en 1955 par la prési-
dence du conseil, les syndics des gens de tuer devaient béuéfle '.er
des deux avantages suivantes : 1° l ' indice net maximum de leur
grade devait dite porté de 290 à 295 ; 2° 28 emplois de syndics des
gens de mer devaient dire, Iran,sforrnés en autant d 'e:npinis de
secrétaires administratifs (indice net maximum 301), ces nuuvcaux
emplois étant réservés à des s yndics en fonction à I'épugne par
dérogation aux règles no rmales de recrutement . Pour ce gui concerne
le département des finances, cet arbitr age a été scrupuleusement
observé puisque les syndics des gens de rater peuvent depuis l'inler-
venliun . du décret n° 56-114 du 24 janvier 1936 bénéficier, en lin
de carrure, de l'indice brut 365 (net 295) et que les vingt-huit
emplois dont il s'agit ont été transformés au budget de 193d . Cn
revanche si l'indice hiérarchique maximum affecté aux corps des
svndics des geint de mer a pu, pendant une certaine période, coïn-
cider avec ceux dont bénéficient certains personnels des douanes,
il ne semble pas qu'une parité Iradilinnnellc ait jamais existé entre
ces deux corps . Ln effet, le corps des syndics des gens de mer
est classé dans la catégorie C prévue à l'article 17 de l'ordonnance
n° 59-2i,i du 4 février 1959 relative au stutul général des fonction-
naires, le grade de syndic principal étant rangé dans l'échelle supé-
rieure 8 C de cette catégorie . Par contre, les personnels d'encadre-
ment non-officier des douanes (brigadiers-chers, adjudants et adju-
dants-chefs) sont classés en catégorie h aux te rnies du décret du
26 mars 1932 . Celle ditférenr-e de c :nssement est d'ailleurs il :uslrée
par le rail que les syndics uni slatnttirement accès en vertu du
décret du 28 décembre 1950 à un corps de la catégorie R, celui
des seerélaires admtnisiralifs de l'inscriplinn maritime, soit au
choix, dans la li gnite du 1/III tics vacances d'emplois existant dans
ce grade, soit, dans la lindle des 3/5 des postes à pourvoir, par
concours réservé à certaines catégories de personnels de In marine
rnarrhande . En revanche, les personnels non-officier des douanes
n'ont pas d'avantage équivalent, de telle sorte qu'Il ne serait pas
ég{nitatule de tirer argument de la re vision indlcutire 'iecerd u e max
adjudants-chefs pour en justifier l'extension aux syndics des gens
de nrer .
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3515 . — M . Clerget expose à M. Le ministre des finances et des
affaires économiques
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en a fait le rappel en n'arrnrdanl la déduction que pour la valeur
des prestation ; en na hue aduplée en matière de sécurité sociale.
Il lui demande : 1° sf l'esprit de l ' article , 208 du code civil doit
itre :ytplignt: dans le cas ri-dessus exposé ; 2° si l ' adrninislralinn
des contributions directes ne viole pas cet article etc refusant la
déduction des frais réels justifiés . (Question dut 8 décembre 1959 .)

Réponse . — Les pensions alimentaires servies en exécution des
articles 205 et suivants du code civil ont le caractère de rentes
payée ; à litre obligatoire et enduit et sont, à ce titre, conformé-
ment aux disposition ; de l ' article 156 2° du code général des
impôts, con s idérés C''tume une char g e déductible en totalité (lu
revenu rot débiteur, en vue de l ' établissement de l'impôt sur le
revenu des personnes ply'si n ples aussi tien dans le cas oit elles
sont payées en espéees que dans celui oit le conlribuabie s ' en
acquille eu nalnre eu recueillant le bénéficiaire sous sun luit et
en subvenant entièrement à son entretien . En principe, les verse-
ments ne sunt admis en déduction que si le euntribnablc apporte
les jnslificaliuns ou, luul au moins, les uxplicaliuu propres à établir,
diane part, glue ces ver-einenls nu dépenses ont bien été [ails el,
d 'antre tari, qu ' ils salis6ml effectivement à la condition prévue,
à l 'article 2tr8 du rude civil, c'esl-à-dire que leur montant est
fixé ., dans la prupurlien du besoin de celui qui les réclame et de
la turlutte de celui qui les duit ». Pour apporter ces justifications,
l'int é re s sé peul recourir à lues les modes de preuve de droit com-
mun . En vue d'éviter les diseussiuns entre les contribuables et
l'admiuislrttiun au sujet du n'entant des dépenses déduc.titles,
il est admis, it titre de ride pratique, que, dans le ras où l' ascen-
dant n ' a aucune re s •nnrre personnelle autre que l'ailocatinn aux
vieux tri'vailicturs le cuntribnahle qui )tourveit à fous ses besoins
(n(nt•rilure, loseinenl et frais acces s oi res) peut déduire de sun
ruvrnia g lobal, sans avoir à fournir mienne jnstifiralion, une somme
eorreyuindanl à l'évauuauinn forfaitaire tics avantages en nature
qui est rivée pour l'npplieatlinn de la Iéuistalion sur la sécu .ilé
>neia'e . Mais, lorsque l ' ascendant tlispure de ressources personnelles
et tittr, fur mile, la sululiun ci-des s us n ' est pas applicable, le
conlribnabl' duit déduire de sun revenu le mtutlanl des dépense;
qu ' il rt réellement effeetnées puer l'enlrelien de gel ascendant et
il resic t e nu d'apperler belles les juslificalions propres à dlalt!ir
que ces dépenses uni élé réellement effectuées et qu ' elles salis-
full effecliietncnl à la rundition prévue à l ' article 21)8 du code civil.
1 .e, point de savoir quelle et la dédueliun durtl peut bénéficier le
cnulribnable dent le cas est envisagé dans la question dépendant
ainsi de cireonslamce s de fait que le service lovai des contributions
directes est seul à mémo d ' apprécier, il ne pourrait, dies lors, èlre
utilement répondu it l ' honorable député que ,si, par l'indication
du nntn et de l ' ndms s e de contribuable en cause, l'adntinislralinn
mail mi s e à reine de faire procéder à une entlnele r.onrernaut la
réal!l,i des dt é pcutscs que, l ' intéressé n effcrluées pour l'entretien de
son ascendant et l'étendue de l'obligation alimentaire à laquelle
11 est tenu.

3581 . — M . Laurent rappelle à M . le ministre des finances et des
affaires économiques (pie le minintutn annuel des redevances pour
uemmenun [empesais; du domaine publie national non soumises
à un tarif légal on réglementaire a élé porté de 5011 francs à
1 .000 francs avec effet du f°r janv ier 19.'01 . ' ;elle augmenluilion
louche, entre autres, un cerlain •nombre de ruraux dont les pro-
priétés se Irouvenl artevalées sur une roue nationale et qui se
sont vus, de ce fait, dans l'obligation de demander une concession
leur permettant du faire passer l'eau ou l'élect r icité sous la
chaussée . Ces ouvrages sont cffeelnés, tenu compte des règlements
en vigueur, dans des conditions (elles qu'ils ne causent mienne
gêne et sent méruc lolalemenl invisibles . II iii demande s'il n'en-
visage pas, dans ces rias précis, une remise pure et simple dus
redevances pour occupation du domaine public . (QaesLon du
'J décembre 19:9 .)

Dépense . — Pour qu'une occupation temporaire du domaine publie
national donne lieu li l'exigifihté d'une redevance, II faut et il
suffit, d'une port, que i'uceapation mitraiue, emprise malérlelle
du domaine publie„ d'antre part qu'elle présenle un carantlre mi-
valif ou privilégié, c'est-à-dire qu'elle n'ait peu élé établie dans un but
exclusif d'utilité publique . Ces conditions se trouvant apparemment
remplies dans les rias visés par l'hnnurah :e parlementaire, il n'est
pas possible d'envisager la suppression de la redevance domaniale .
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3587. — M . René Pleven expose à M . le ministre des finances\et
des affaires économiques le cas suivant : un contribuable exploite
une pharmacie et un laboratoire d'analyses . Ledit contribuable est
également pharmacien d' un hôpital public et, comme tel, exécute
des travaux d'analyses pour l'hôpital dans son laboratoire . Les
honoraires reçus en contrepartie de ces travaux d'analyses ne sunt
pas compris dans les revenus cmnmerciaux du contribuable, mais
font L'objet d iane imposition distinct.; en tant que revenus non
commerciaux, l'hôpital acquittant le versement des a p . 100 sur le
montant brut des honoraires D ' autre part, le pharmacien effectue
des analyses pour sa clientèle commerciale dons sen laboratoire
qui se Iruuv-e situé dans le moue immeuble que sa pharmacie.
Les recettes pruveuant de ces dernières analyses sunt comptabili-
sées séparément à partir d'un livre spécial d'analyses et font l'objet
u'une rubrique spéciale au compte d'exploitation général de l ' en-
treprise. Il demande si ces recettes d ' analyses la clientèle doivent
ne pas dire assujeltins aux taxes sur le chiffre d'affaires en vertu
de l 'inslruelion du 13 mars 193, n i, 47 R. paragraphe «Professions
libérales . Travaux de lahnralnires effectués par un pharmacien °
(Question du 111 décembre 1950.)

Réponse . — Fiant comptabilisés à part, les travaux d'analyses
pour la clientèle peuvent bénéficier de l'exonération attachée, en
intiilère de taxes sur le chiff re d ' affaire, aux aclivités non com-
merciales dans la mesure oie ils sont effectués pair le pharmacien
lui-mime ou par un p ersonnel dislinet, dans un local séparé de
l'officine.

3630 . — M. Jacques Féron demande à M . le ministre des finances
et des affaires économiques si, dans l 'esprit des dispositions de l ' ar-
ticle 40 de l'erdntutanee u° 58 . 1372 du 29 décembre 1958 et cnmplo
tenu des enndiliuns particulières de fonctionnement des sociétés ià

capital variable, il ne serait pas possitue de dispenser ces sociétés
de l'obligation de soumett re à la formalité de l'enregistrement, dans
le délai d'un mois à compter de leur date, les actes ou procès-
verbaux constatant les réductions de capital corrélatives à la démis-
sion de certains associés. (Qiuesliotm du 15 décembre 1959 .)

Réponse- . — Celte question' comporte une réponse né g ative . L'an
liche i0 de t'urdnnnanee n° 54-1I ;2 du 29 décembre 1958, qui a
institué un nouveau mode de lignidaliun du droit d'apport exigible
sur les ananteulalions de capital des sociétés à capital variable,
n'a apporté ancnne modification au régime fiscal des actes nu
prnrôs-verbaux constalarlt la réduction du capital desdites sociéN é s,
no taunmeut à la suite de la retraite de certains associés . Ces écrits
demeurent dons* soumis à la terminé de, l'enrecislrernent dans le
mais de leur ulale, en appltrn!ion ries dispositions de l'article Gi6
(LI, 1O°) du code général des impôts.

3667 . — M . Moore demande à M . le ministre des finances et des
affaires économiques si l ' esonéraliun des droits et taxes prévus par
la loi du I''r septembre 1919, lors d'une première mutation par
décès, peul perler sur la videur totale d'un irumenble exclusive-
ment affecté à l'habitation dent la superficie est de 11 .000 mètres
carrée environ ; el, dans la négative, truelle esi la contenance do
terrain susceptible de bénéficier de celle exunéraliota . (Quicslion
du 15 décembre 1959.)

Réponse . — L'e.xnnératiun applicable, clans les conditions fixées
par l'article 1lit du code général des inpcls, lors de la première
transmission à litre g ratuit de cnnslrouai ons nouvelles on de recense
truelinns perle sur la valeur totale de l'immeuble nouvellement
construit ou recon s lruuit, y compris l'emplacement sur lequel il est
édifié, nuis à l'exclusion des terrains y allenanl qui n'en (musli-
tuent pas urne dépendance indispensable et immédiate . Ces terrains
dont la contenance est variable dans chaque cas parlir.nlier, restent
soumis an droit rnimnnn et doivent, par rouiségnenl, faire l ' objet
d'une estimation distincte pour la liquidalion de l'impôt.

INTERIEUR

3744 . — M . Césaire expose à M . le ministre de l'intérieur qu'à
la date du 1^r novembre 11156, trois auxiliaires de bureau d'on
service municipal aux indices 125 et 118 ont élé luuIt i grés dans un
cadre de ta itntitis . Tontes trois à l'indice 155 au lieu de l'indice 1 :81
irnmétlialemcnl supérieur à celui de leur ancien échelon d'auxi-
liaire . Celle erreur a passé inaperçue et huit mois plus tard,
en juin 1957, les services payeurs ont demandé de ramener les
indices de 155 à 130 et de faire olstrer le reversement du trop
perçu Il a été opposé à cette demande une jurisprudence du
conseil d'Etat fondée sur l'arlicle 73 du code de proréduro civile,
moutitli par l'article 1 de la loi du 13 mars 1922 (affaires Sainte-
ltose, 20 janvier 1926 ; Michel, 2 anùt 19 .78 ; Fornaslo et autres, i jan-
vier 193:1 ; Isabrunie, 4 juillet 19 :1i) . En octobre 1959, les services
payeurs invoquent à l encontre de celte position un arrêt du
conseil d'P.lat du 29 novembre 1950 (Itayrote, Itcin p . 58i) qui
n'applique pas la théorie des droits acquis . II demande : 1° laquelle
des deux jurisprudences serait applicable en l'espèce, la décision
d'Intdgralinn incriminée n'ayant jamais fait l'objet d'annulation;
2° dans le cas oit la commune en cause serait fondée à rectifier
après plus de deux ans sa décision du 1 nr novembre 1956, une
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remise du débet mis à la charge des intéressés pourrait-elle être
totale ou seulement partielle . (Question du Id décembre 1959 .)

Réponse . — Sur la .base des seuls éléments fournis par Phono-
raide parlementaire qui ne contiennent notamment aucune préci-
sion sur les dispositions insérées dans l'acte Incriminé, il ne
parait pas possible de se prononcer sur le différent qui oppose
l'administration communale au comptable local . Seule la communi-
cation d'un dossier complet permettrait au ser v ice ministériel
compétent d'émettre un avis plus autorisé sur l'affaire.

3833 . — M . Hostaohe expose à M . le ministre de l ' intérieur
que le décret n o 59-1268 du 2 novembre 1959, nnudillant et complétant
celui n o 50428 du 5 avril 1950, prévoit l'intégration sans concours
au corps des sous-bibliothécaires institué par le décret n° 50-128
du 5 avril 1950, des fonctionnaires exerçant les fonctions de sous-
bibliothécaires dans un certain nombre de bibliothèques relevant
du ministère des armées . Il lui demande si cette mesure ne

rainait pas être étendue aux fonctionnaires municipaux qui, à
la date de la parution du décret du 2 novembre 1959 ; remplissaient
les conditions d'ancienneté et qui sont titulaires du certificat
d'aptitude aux fonctions de bibliothécaire . (Question du :as; décembre
11159.)

Réponse . — Le décret du 2 novembre 1959 a eu pour but de
créer un corps unique de sous-bibliothécaires appelés à exercer leurs
fonctions soit dans les Iii bilethègutes dépendant de la direction des
bibliothèques de France au ministère de l 'éducation nationale,
soit dans celles placées sous le contrôle du ministère des armées.
II s'est préoccupé de régler la situation des fonctionnaires qui
eccupa•ient un tel emploi dans ces derniers éfablissemenls au
moment de la publication du texte et a prévu leur intégration sans
concours dans le corps des sous-bibliothécaires de l'éducation
nationale existant depuis avril 19à O . Le décret susvisé concerne
donc deux catégories de fonctionnaires soumis les uns et les
•autres au statut du personnel de l'Elat . Par centre, l'adoption
de la proposition présentée per l'honorable parlementaire conduirait
à admettre dans un corps de l ' Elat des agents qui se trouvent
saunais au statut céndral du personnel communal . Aucune disposi-
tion législative rie permet de réaliser actuellement une telle
opération.

3848. — M. Palmers, expose à M . le ministre oie l'intérieur que
l'article 9 du décret du 12 ao01 1959, modifiant le statut du personnel
ries communes prévoyant une option avant le ler décembre 1959,
la circulaire n e 488 du 31 octobre 1959 commentant les dispositions
de ce texte précisent qu'une autre circulaire spéciale sur la portée
îles droits aeq iis devait intervenir prochainement . Il lui demande
si ces instructions d'application seront bientôt connues pour que le
personnel mur annal soit exactement informé . (Question du
28 décembre 1959.)

Réponse . .— La circulaire rninistérielle qui doit tracer, Ii l'intention
des conseillers municipaux et des maires, les modalités d'application
des arrélés du 5 novembre 1959, relatifs à la rémunération et aux
cor,dilions d'avancement d'échelon et de grade, comportera des pré-
cisions sur les conliliens dans lesquelles les personnels Intéressés
pourront exercer, en re domaine, leur droit d'option . lt est souligné,
à cet égard, qu'afin de permettre l'exercice vab p ble de re droit, un
projet de décret antuellemr•nl pré s enlrt à l ' examen du ronsril d ' Ltat
se propose de proroger le délai d'option jusqu'au SO juin prochain.

3956 . — M . Privet demande à M . le ministre de l ' intérieur : l e de
lui faire cornait ne le résultat de l'enqu?te ià laquelle il a été pro-
cédé ln la mille de la mort du jeune l'ltenoret (Daniel), tué à Genne-
villiers dans la nuit du l er au 2 janvier 1960 ; 20 1a décision prise
par les services du ministère, et notamment les Instructions données
au personnel de la police pour éviter le retour de drames aussi
pénibles ; 3e si les instructions anciennes données au personnel de
la police quant aux somma lions d'usage étaient et sont encore en
vigueur . (Question• du 16 janvier 1961) .)

Réponse — I o En raison de l'information qui a été ouverte par Io
parquet de la Seine sur celle re g rettable affaire et conformément
aux dispositions du carte de procédure pénale, Il n'est pas possible
de rendre publiques les conclusions de rempiète à laquelle il a été
procédé . il est indiqué toutefois que dès à présent, lo préfet de
police a suspendu de ses fonctions le gardien mis en cause et qu'il

p rendra une décision définitive à son égard lorsque les autorités
Judiciaires se seront prononcées ; 2 ti et 3" les conditions d'emploi
des armes par les fonctionnaires de police en uniforme sont fixées
par l'ordonnance législative n e 58-1309 du 23 décembre 1958, qui
`a•évoit notamment les circonstances dans lesquelles les gardiens do
3a paix peuvent faire usage de leur arme après avoir lancé les som-
mations « haste, police » . Les dispositions de ce texte ont fait l'objet
de plusieurs circulaires diffusées par le préfet de police à ses ser-
vices et ont-été commentées en détail à plusieurs reprises par les
gradés à tout le personnel. Elles viennent d'être tout spécialement
rappelées aux fonctionnaires Intéressés (circulaires des 6 et li jan-
vier 1960),

JUSTICE

3483. - M. Jacques Pérou expose à M . le ministre de la justice
qu'en vertu de l'article 61 du nouveau code de procédure pénale,
le procureur de la République peut désigner, même à la requête
d'un membre de lue famille de la personne gardée à vue, un médecin
qui examinera cette dernière, à n'importe quel moment des délais
prévus par l'article 63, cet examen médical étant de droit après
vingt-quatre heures, si la personne retenue le réclame . Il lui
demande si, depuis l'application du code, il a été fait usage de cette
disposition de l'article 61 et, dans l'affirmative, quelle conclusiun
peut être tirée, d'une manière générale, des examens médicaux
auxquels il a été procédé . (Question du ter décembre 1959.)

Réponse . — ll résulte des vérifications effectuées p ar la chancelle-
rie que les dispositions des alinéas 's et 5 de l'article 61 du code de
procédure pénale, visant l ' examen médical des personnes gardées
a vue, sont appliquées dans des conditions satisfaisantes . Dans les
premières 2i heures du délai' de l'article 63 du i - ide de procé-
dure pénale, l'examen médical prévu par l'alinéa 4 de l'article 61
est presque toujours opéré à la requôte des procureurs de la Répu-
blique ou des officiers de police judiciaire agissant d'office, sans
même que les membres de la famille ou la personne gardée à .vue
en fassent la doivandc Il peut L`ire, en effet, particulièrement oppor-
tun de l'ordonner si la personne gardée ii vue se plaint ou parait
souffr ante, ou si, préalablement à tout interrogatoire, elle présenta
des troubles ou des blessures qu'il importe de soigner et de consta-
ter. Ces cas sont, d'ailleurs, assez rares . D'autre part, bien qu'aux
termes de l'alinéa 5 de l'article fi, l'examen médical à la demande
de la personne retenue soit de droit après la prolongation de vingt-
quatre heures autorisée par le procureur de la République, très peu
de personnes retenues usent de ce droit : à titre d'exemple, dans un
parquet très important depuis le 2 mars 1959, date d'entrée en
vigueur du code de procédure pénale, jusqu'au 31 décembre 1959,
l'examen médical n'a été demandé, et en conséquence effectué, que
dans moins de 's p. 100 des cas . Enfin, que ce soit avant ou anses
la prolongation du délai de vingt-quatre heures, les médecins dett-
gnés, pendant la même période, ont conclu, dans la quasi-totali' .é
des cas, à la compatibilité de l'état_ de santé avec la garde à vie
et, souvent, à la simulation . Ainsi, tant dans l'intérêt des personnes
gardées à vue, que pour la garantie des officiers de poltee judiciaire
qui procèdent aux interrogatoires, les dispositions des alinéas 4 et 5
de l'article 6i dp code de procédure pénale semblent avoir donne
d'heureux résultats.

3755 . — M . André Marie expose à M . le ministre de la justice
qu'aux t ermes de l'article C . 06i de l'instruction générale pour
l'application du code de procédure pénale, litre IIi, chapitre l er :
«Le tribunal de police est constitué par un juge du tribunal d'ins-
tance, juge unique, un officier du ministère public et un greffier;
le greffier est le greffier en chef du tribunal d'instance ou un
commis greffier, ou à titre temporaire, jusqu'à la résorption des
anciens greffiers de justice de paix, l'un de ceux en fonctions dans
le ressort du tribunal d'instance» . It lui demande s'il faut déduire
de ces textes : le qu'il n'y a qu'un greffier pour le tribunal de
police (toutes classes) et que celui-ci siège dans toutes les affaires
du ressort du tribunal de police, ou si, eu contraire, chaque gref-
fier jusqu'à résorption prévue, tient le siège pour ses affaires terri-
toriales ; 2 e si, dans celle dernière hypothèse, il tint seulement
le siège pour les anciennes affaires de sa compétence (Ire, 2e , 3e,
4 e classe), et si, pour la 5e classe (nouvelle attribution), il est
seulement greffier du siège de la résidence du tribunal, chaque
greffier maintenu, à titre permanent, restant pour sa circonscrip-
tion . (Question du 21 décembre 1959 .)

Réponse . — l e aux termes de l'article 3 du décret n e 58-1262 du
22 décembre 1954, chaque tribunal d'instance est doté, à litre
transitoire, d'un nombre de greffiers égal à celui des justices de
paix dont la circonscription était comprise dans sort ressort ; sous
réserve do ceux qui ont abandonné leur charge par démission, les
greffiers des anciennes justices de paix devenus titulaires des nou•
viles charges ont conservé compétence exclusive dans leur circons-
criplion et assurent le service des audiences du tribunal d'instance
pour les affaires de celle circonscrjptton • 2 e pour l'application de
ces principes, aucune distinction ne parait devoir être faite entre
les différentes classes de contraventions.

3883, — M . Coudray expose à M . le ministre de la justice que,
lors de la réforme judiciaire, l'article 389 (à 2) du code civil n'a
pus été modifié ; qu'il parait en résulter quo le conseil des tutelles
fonctionne toujours dans le cadre du canton, alors que le juge no
se déplace plus ou chef-lien de canton pour les réunions ; que les
déplacements nu chef-Itou d'arrondissement Imposent aux membres
des conseils de tutelle des frais qui ne leur sont pas remboursés
et des portes do temps importantes, alors que leurs fonctions sont
gratuites . II lui demande s'il envisage des mesures susceptibles de
mettre fin à ces difficultés, par exemple par la création d'un seul
conseil des tutelles à l'arrondissement, ou mémo par la suppression
pure et simple de cet organisme . (Question du, . ..) décembre 1959 .)

Réponse . — II résulte des dispositions do l'article 389 (J 2) du
code civil, compte tenu de la nouvelle organisation judiciaire, que
le conseil de tutelle se réunit u au siège du (ribunn d'instance à
moins que le juge du tribunal d'instance ne désigne lui-même un
autre local » . il appartient dans ces conditions à ce magistrat d'ap-
précier, suivant los cas d'espèces, s'il convient de réunir le conseil
de tutelle dans telle ou telle localité de sa circonscription et,
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notamment, dans celles où a été autorisée la tenue d'audiences
foraines . Il convient, en outre, de signaler qu'une réforme générale
des rè g les relatives à la tutelle est actuellement à l'étude à la
chancellerie et que, dans un délai limité, un projet de . loi sera
vraisemblablement déposé dans cette matière Le problème du siè ge
et de la circonscription du conseil des tutelles fera, à cette occa-
sion, l'objet d'un examen attentif.

SANiE PUBLIQUE ET POPULATION

3572. — M . Nalbout expose à M . le ministre de la santé publique et
de la population que depuis la mise en application de dispositions
réglementaires récentes, l'allocation de compensation n'est plus
attribuée aux aveugles trav ailleurs ayant besoin de l'aide de la
tierce personne (art . 171 et 172 du rude de la famille et de l'aide
sociale) que lorsque l'intéressé justifie d'un remua professionnel
annuel au moins é gal :nu taux miuinnuu de la p ension vieillesse;
qu'il en résulte une pénalisation d'un certain nombre de travailleurs
aveu g les, qui ont déjà beaucoup de difficultés, non seulement à
pouvoir travailler, mais à vendre le produit de leurs travaux . II lui
demande s'il n'envisa ge pas de rétablir une dispositions autorisant
l'attribution d'une ,alloeulion de compensation lorsque l'aveu g_le
travailleur ayant besoin de la tierce personne peut justifier d'un
revenu professionnel au miiias égal au quart du salaire minimum
interprofessionnel garanti . (Question du 9 décembre 1959 .)

Réponse .— En fixant au taux de l ' allocation aux vieux travailleurs
salariés des villes de plus de 5 .0110 ha bilants le gain minimum per-
mettant au grand infirme de prétendre à l'allocation de compensa-
tion prévue tsar l'article 171 du code de la famille et de l'aide sociale,
le but poursuivi a été de donner satisfaction à de nombreuses
demandes tendant à ce que le salaire du grand inflrune travailleur
le ruelle dans les conditions requises par le code de la sécurité
sociale pour percevoir l'ensemble des prestations de la sticurité
suciale . La base de référence choisie rnrrespmid en effet à la rému-
nération du nombre d'heures de travail miniruurn que droit effectuer
un travailleur pour bénéficier de l'ensemble des avantages de la
sécurité sociale . Il ne parai( pas que relie augmentation qui perle
de 29 heures 2/3 à 37 heures 2/3 (au taux du S. .\I . 1 . G .) ia durée
de travail mensuel d'un grand infirme suit exagérée lorsqu'il s'agit,
ainsi que le précise l'article 171 du rude de la famille et de l'aide
sociale précité d ' une „ activité constituant l ' exercice normal d ' une
profession s . Il est cependant exact que, du fait que les plafonds de
ressources n'out pas subi de relèvement correspondant à cette aug-
lacnfation, certains grands infirmes disposant de ressources person-
nelles les mettant à la limite des plafonds peuvent voir leur alloca-
tion compensatrice rédeite, mais ce sera du fait, non de leur travail,
mais de l'importance de leurs ressources personnelles . éi le salaire
niinimunt était fixé au quart du S. M. I. G ., soit à G9,39 NF par
mois au lieu de 60,30 NF, taux actuel la diminution qu'il pourrait
en résulter pour les grands infirmes atteignant les plafonds limites
serait de 262,68 NF par an au lieu de 153,60 NF selon la réglemen-
tation actuellement en vigueur.

TRAVAIL

3713. — M . Davoust expose à M . le ministre du travail que la loi
du 23 novembre 1957 n'a pas encore fait l'objet d'un règlement
d'administration publique, notamment sur : l'installation du conseil
supérieur pour le reclassement professionnel et social des handica-
pés et de sa section permanente de travail ; la définition du ou des
pourcentages d'emploi obligatoire applicable simultanément au e
administrations de l 'Ela', aux entreprises publiques et privées ; les
conditions d'accès à la fonction publique ; les conditions d'attribu-
tion de la qualité de travailleur handicapé ; la composition et leu
objectifs des commissions consultatives régionales ; la composition
et le fonctionnement de la commission de contrôle ; les modalités
d'agrément de fonctionnement et de contrôle des ateliers protégés
et den centres de distribution de travail à domicile . Il lui demande
si la parution de ces textes est prévue à bref délai . (Question du
17 décembre 1959.)

Réponse . — Le règlement d'administration publique relatif au
fonctionnement du conseil supérieur pour le reclassement profes-
sionnel et social des travailleurs handicapés a été signé le 18 décem m
ère 1959 et publié au Journal officiel du 22 décembre 1959 soue le
n0 59dii2 . 1l est, d'autre part actuellement procédé à la désignation
les membres du conseil supérieur qui, dès sa mise en place, sera
saisi pour avis, ainsi que le prévoit la loi du 23 novembre 1957 . des
d .lférents projets de textes d'application do ladite loi. L'arrdté fixant
les conditions de fonctionnement de la section permanente du
conseil supérieur, signé le 22 décembre 1959 par les ministres Inté-
ressés, a é té publié au Journal officiel du 12 Janvier 1960 . il est enfin
précisé que la préparation du règlement d'administration publique
relatif à l'application de la lm du 23 novembre 1957 au secteur
public incombe à M . le secrétaire d'Etat auprès du Premier
iuuiislre.

386S. — M . Raymond-Morgue attire l'attention de M . le ministre
du travail sur les rapports entre les caisses . de sécurité sociale et
le cor p s médical : ll lui demande : l s st dans le cadre d'un réforme
des dispositions légales et réglementaires, il n'a pas l'intention de
modifier les textes applicables en ce domaine et, dans l'affirmative,
si ces projets ne seront pas préalablement soumis aux représen-
tants des organisations les plus représentatives des praticiens ;

2 , lui rappelant que les frais médicaux représentant un taux moyen
de 12 p, 100 dans les dépense :, des caisses dé sécurité sociale, pour
quelles raisons les tarifs d autorité dans les départements où
aucune convention n'a é té conclue, n'ont pas été relevés depuis
plusieurs années, malgré la housse importante du coût de la vie.
(Question du 2tl décembre 1959 .)

Réponse . — 1 a Une étude d'ensemble est actuellement entre-
prise en vue de déterminer les mesures susceptibles d'apporter
une solution prochaine au problème du remboursement des hono-
raires médicaux bures et déjà des contacts ont été pris à cet effet
avec l'ordre naliunal des médecins et lu confédération des syndicats
médicaux ; 2 . le décret n g 59-1(08 du 26 août 7059, dont les dispos
sillons ont éte prorogées par le décret n o 59-1575 du :Si décembre
1959, ont confiés au ministre du travail les pouvoirs dévolus à la
commission nationale des tarifs psi' matière de tarifs con ventionnels
et de tarifs d'autorité . Mais, le but poursuivi par le Gouvernement
en édictant cette mesure est essentiellement de stabiliser la situa-
tion actuelle en matière de te ;ifs jusqu'à l'aboutissement de la
réforme actuellement à l'étude . Aussi, si le ministre du travail a,
en application du décret du 26 août 1959 précité, donné son appro-
bation à un certain nombre de conventions dans la mesure où
celles-ci comportaient des tarifs raisonnables et les garanties suscep-
tibles de faire respecter ces tarifs opposables, il ne lui apparait
pas opportun de procéder actuellement à un relèvement des tarifs
d'autorité . JI est vraisemblable qu'à l'occasion des améliorations
projetée s , une plaie sera faile'à la situation particulière des départe -
ments dans lesquele, Jusqu ' à présent, un tarif conventionnel n ' a
pu entrer'in vigueur.

3872 . — M . André Beauguitte demande à N . le ministre du travail
de lui préciser les règles que doivent suivre les organismes chargés
de recouvrer les cotisations dues au litre de la sécurité sociale, dans
le r.,s suivant : certains commerçants se font aider, dans. leur négoce,
par leurs enfants . Ces derniers ne reçoivent Aucun émolument, étant
seulement logés, nourris, habillés par les parents — ils ne sont
pas davantag e intéressés aux bénétices, et aux perles de retraite
exploitée par leurs parents, dans laquelle ils ne possèdent aucun
capital personnel — dans des cas semblables, et bien entendu
après vérillcatimi de l 'exactitude des faits signalés par les ' intéressés,
les services de la sécurité sociale sont-ils fondés à réclamer à des
comtncrçants le versement de cotisations assises au Lem des
enfants travaillant dans ces conditions . (Question du 30 décembre
1959 .)

Réponse. — Lorsque le parent oecnpe son enfant mineur dans
l'entreprise familiale et qu'il peut juutilier d'un contrat d ' apprenlls-
sage dans les conditions fixées par le litre I re du livre PT du code
dit travail, l'enfant relève de l'assurance obli gatoire et les orga-
nismes de sécnrilé sociale et d'allocations familiales sont fondés à
poursuivre le recouvrement des cotisations exigibles . Celles-ci, a
défaut de toute rémunération en espèces, sont calculées sur la
valeur de la formation professionnelle donnée à l'apprenti, évaluée
dans les conditions déterminées par arrêté ministériel . A l'expiration
de la période normale d'apprentissage, l'enfant mineur non rémunéré
en espères, ne relève 'plus de l'assurance obligatoire et aucune cota
salien ne peut tille demandée en l'occurrence au chef d'entreprise,
car il ne saurait être question de le faire cotiser sur la valeur
forfaitaire des avantages en nature dont bénéticie l'enfant et qui
correspondent légalement à l 'Obligation alimentaire . Enfin, lorsque
l'enfant devient majeur et continue à travailler dans l'entreprise
familiale sans recevoir de rémunération en espères, il est éonsidéré
comme l'associé de fait de ses parents et, en tant que travailleur
indépendant, il est tenu au versement de la cotisation personnelle
d'allocations familiales exigible dos personnes ayant une activité non
salariée, par application de l'article 153 du décret du 8 juin 1946
modifié . Eventuellement, lorsqu'Il remplit les conditions requises,
Il peut relever du régime d'allocations vieillesses des travailleurs non
salariés et, dans ce cas, il se trouve redevable de cotisations dues
au titre de ce régime. En tout état de cause, l'enfant travaillant
dans l'entreprise familiale sans recevoir de rémunération, a la pos-
sibilité d'adhérer à l'assurance volontaire par application de l 'arti-
cle du code de la sécnrilé sociale, de mémo que les autres
membres de la famille se trouvant dans une telle situation.

TRAVAUX PUILICB ET TRANSPORTS

3118 . — M . Palmons demande à M . le ministre des travaux publics
et des transports si le Gouvernement a l'intention de modifier le
régime spécial de retraite (C, A . M. R.) appliqué jusqu'à ce Jour
aux agents des chemins de fer de la Provence . (Question du
23 décembre 1959.)

Réponse, — La suppression du régime dos retraites de la loi du
22 Juillet 1922 n'est envisagée d'aucune façon à l'heure actuelle. Il
est vrai que certains projets dé réforme en matière de sécurité
sociale, préparés à l'initiative du Premier ministre sont actuellement
à l'élude dans des commissions spécialisées . Toutefois, la seule
modification envisagée actuellement à l'égard du régime de la
C. A. M . it . concerne ln gestion de la caisse et ne porte pas atteinte
à la réglementation des pensions servies par cet organisme . Les
droits acquis par tes petits cheminots ne sont donc •pas menacés.
Du reste, il est prévu que les or g anisations syndicales seront offi-
ciellement coniullées sur les projets préparés par le Gouvernement.
La possibilité de défendre leur régime sur les points' oit ils l'esti-
rnernnt nécessaire sera donc offerte en temps utile aux affiliés do
la C . A . M . R .
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Huron (Gilbert) .

Desouches.
Mme Devaud

Lambert.
La peyrusse Palmero.

Paquet .
Simonnet.
Sonchal.

Azem

	

(Ouali) . Cachai . (Marcelle) lamie ITony) . Pasquint. szigeti -
Itaouya . Caillaud . Deviq iaudrin (Morbihan) . Pavot Ta,ltinger

	

(Jean).
ltarbourha (Mohamed) . Co(méjane. Mlle Dienesch. Laurelli . Peretti Teisseire.
Harniaudy . Gamine. Dieras. Laurent . Perrin

	

(Franrnts) . Terré
Hanoi 'Noël).
Baudis .

Garous.
Carter.

Diet.
Diligent.

Laurin (Var).
Lavi g ne . Perrin (Joseph) . Terrennire.

Thibault

	

(Édouard).
ita)on

	

(Raoul) . Cassagne . Djebbour (Ahmedl . Le

	

itauli

	

de

	

la Perret
Polit

	

(Eugène- Th (mes
Reauguitte (André) . Cassez Dolez Marinière. Claudlus) . Mine Thome-
Becker.

• Revue
Cala lifaud.
Ca [ha la

Dorey
Doublet .

Le

	

Duuarec.
Le Duc (Jeun) . Peyrefitte Patenôtre.

Thora (lier.
Hedredine (Mohamed) . Cerneau . Duuzans . Leduc (René) Peyret. Tnmasini
ltégouin (Andrea Chamant : Dreyfuus-Du cas . Leenhardt

	

(Franrts) Peytel Touret.
itégué . Chandernagor. Dronne Lefèvre d'Ormesson . Pezé Totitain.
Itekri (51ohamed) Chapalaiu. Drouot-L'Ilermine . Le Guen . Pllimlin. Trébnse.
Delabed

	

(Slirnanel . Chu puis . Duanis . Lejeune

	

(Maxi . Philippe . Treilu
Ithnard (François) . Chureyre . Duchateau . Lemaire . Planta. Turmques.
Pénard (Jean) Churié . Duchesne. Le Monlagner. Pic Ulrich
Rendjel(da

	

(AI)) Charpentier. Ducos Lcpidi Picard Valabregue.
Benhacine

	

(Abdel- Chanet . Dufiot Le

	

Roy

	

Ladurie . Pierrebourg (de) . Valentin

	

(Jean).
madjidt . Charvet . Dufour. Le Tac . Pillet Vals

	

(Francise
Renhalla

	

(Khelil) . Chu va nne. Dumas . Lu Meule . Pin vidic . Van der Meersch.
Iténouville

	

(del . Chazelie . Dumnr!ter. Li . 'fier Plaznnet Vanter
Henssediek Cheikh . Cheikh

	

(Mohamed Durand. I .iquard Pleven

	

;René) . Var.
Bérard Saki) . Durbet Lombard. Poignant -

Vascheltl
Réraudier . Chelha

	

(Mustapha) . Dusseaulx . Lengequeue . Poulplquet

	

(de) . Vendroux
Itrruasconi. Chibi

	

(Abdelbaki) . Dulerne . Longuet . Pnuher 1'érv

	

(Emmanuel).
Herrm:afne

	

(Dlrlloul) . Chopin . Du the il . Lopez Prient (Charles) . Via(let.
Besson (Robert) . Clamens Duvil)ard Luciani . Prive( Vidal
Rollennourt .

	

- Clément . Ebrard )Guy) . Lurie. Pruflchet Villedteu.
Rignon .

	

.

	

. Clerget. Eh in Lux Ouen lier (Jean).,Vite)
Rilières. Clermnntel . Escudier Maillot Quinson . Vltler

	

(Pierre).
Risson . Collnet . Evrard

	

lu is)) . Mainguy. Radius. Vollquin.
1±1 in . Collette. Fabre

	

(Henri) . Maléne

	

(de la), Raphaél-Leygues. Voisin
Roinvilliers Colonne

	

d'Anfrlanl, Fatale . Mener,	(All) . !Inuit Wagner.
Boisdé (Raymond) . Comte-Offenbach . Fanion . Itlallevilte. Rayrnond-Clergue. Weber
Bonnet 'Christian) Conte

	

(Arthure . Faulquter Marcellin. Reznudie Weinman
Bonnet (Georges : . Coste-Flore)

	

(Paul) . Faure

	

(Maurice! Marcenet. flemmard . Widentocruer
fiord . Coudray. Ferri

	

(Pierre) . Marcheltl . Réthoré . Zesrhouf

	

(Mohamed).
flemme Coulon . ('info( Marldet . Roy . Zillet.
Roscary-Monsservin . Coumaras Forest.
Roscher. Courant (Pierre) . Fourhter
Rossent

	

' Crouan Fouques•Duparc.
Bouchet . Dalainzy. Funrmond . Ont voté contre :
Roudet . Dalbos . Foyer
Roudi IMohamed' Dninette. Freville
flouhadjera (Relatd) . Danilo. Fric (Guy) . MM . Charvet G rasset-Morel.
Boulllol. Darfhicourt. Frys. Ahdesselam . Collomb Grenier (Fernand).
Boulet . Darses Gabelle

	

'P)errel Arnulf . Colonna (Rend) . Guillon (Antuuse,.
Boulin. Dassault

	

(Marcel) . Gail .ard (Félix) . Arrighl

	

(Pascal) . Cruels Ileuillard
Boulsane (Mohamed) . David

	

(Jean-Paul) . Gamet Rallonger (Robert) . Denis

	

(Ernest) . Ioualalen

	

iAhcéne).
Rourdellés . Davoust . G).rnier. Bernard (Paul) . Devemy . Jnrrosson.
Bourgeois (Georges) . Debray . Garraud . Renelkadl

	

(Benalea) . Devdze . lamine
Bourgeois (Pierre) . Degraeve. Gauthier. Rüeult 'Georges,. Domenech . Lacosle-Lareymondla
Bourgoln. Dejean Cernez Rtlloux . Durroux. 'de)
Bourgund . Nme Delabio. Godefroy. Bouelam 'Satd) . Fralssinel. Laf fin.
Boume. Delachenal . Gracia

	

Ide) . Ça I I lemer . Franccots•Valenlin. Lnradjl (Mohamed).
Bourriquet. Delaports (randmaison

	

(de) . Canal Frédéric•l)upont . Lamie!.
Boutalhi (Ahmed) . Delbecque Grasse) (Yvon) Cance Fulchiron Legaret.
Boalard . Delemonlex . Grenier , (Jean-Marie) . Cermolacce. Godonneche. Legendre.
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Legroux. Viles . SeurbeL MM.lbrahim (Said) à m . Cheikh (Mohamed-Said) (absence de la
Le Pen . Pécaslaing. Tardieu métropole).
Lolive . férus . Thomazo Jarrosson à M. Hénault (maladie).
blahias. Pigeot. Thorez (Maurice) . Runtz à M . Lux (maladie).
MarQais Portulano . Trémolet de

	

V)Ilers. Maliens :Ali)

	

à M . Te'•r;:;:offre

	

(maladie).
Marie

	

(André) . Poudevigne . Vayron (Philippe) . Marie (André) à M. ]feuillard (maladie).
Marquaire .. Puech-Samson . Vi"nau. Mekki (Igné) à *.r . Mazial (événement familial grave).
Messaoudi

	

(Eaddour). lienucci . Villeneuve (de) . Monnerville (Pie•*e) à M. Maurier (absence de la métropole).
Mignot Robichon . Villon

	

(Pierre) . Nader à M . de ;'oulpiquet (maladie).
Monnet. Rochet (Waldeck) . Vinciguerra. Perrot à M. Raphaül-Leycues (maladie).
Montesquiou

	

(de) . Rossi. Yrissou. Rélhoré à Mme Devaud (maladie).
Motte . Sahnouni (Brahim) . Sarazin à M. Rerue (maladie).

Schmilllein

	

à

	

M.

	

Rivain

	

;maladie).
Tardieu à M. Frédéric-Dunont (maladie) .
Thorez (Maurice) à M . Waldeck Rochet (maladie).
Van der Meersch à M. Carouc 'événement familial grave).
Var à m . Chanderna g or (maladie).
Véry (Emmanuel) . à ,1 . Schmitt (René) (absence de la métro-

pole).
\Weinman à M. Ziller (maladie).
Widenlocher à M. fdontalat (absence de la métropole).

Se sont excusés :
(Application de l'article 159, alinéa 3, du règlement .)

MM . Agha-Mir (maladie).
Dattes(' (absence de la métropole).
Boudjedir (Ilachmi) (maladie).
Djnuini Mohammed) (maladie).
du llalgoucl (maladie).

Mme Kheblani (Rehiha) (maladie).
MM . Lenormand (maladie).

Sablé (absence de la métropole).

se Sont abstenus volontairement:

MM.
Bergasse.
bille Bouahsa (KheLa).
Cueille (de).
Commenay.
Deshors.

Féron (Jacques)
Gahlarn Makhlou(
Gavini.
ilénaulL
Juti0L
Kir.

Lebas.
Maloum (Ilafid)
Pineteau
Tebib (Abdallah).
Turc (Jean).

N'ont pas pris part au vote :

111M.
Agha-Mir.
Batlesti.
Baylot.
Boudjedir (Ilachmi).
Catay'ée .

Césaire
Dixmier.
Djouini (Mohammed).
Feuillard
Gouled (Hassan).
1lalgouï:t (du) .

Mme Khebtanl
tliehiha).

Lecocq
Lenormand (Maurice).
Dopa Pouvanaa.
Sablé.

N'ont pas pu prendre part au vote :

MM. P.iaggi, Kaouah (Monrad) et Lagaillarde.

Ont délégué leur droit de vote :
(Application de l'ordonnance n° 58-1066 du 7 novembre 1958 .)

MM . de Bénouville à 111 . Laudrin (maladie).
Itoualarn ;Said) à M . Arnulf (maladie).
Chavanne à M. blecquiaux :maladie).
Clamens à M . Gauthier (maladie).
Clément à M. Roux (absence de la métropole) .

	

.
Comie-Of(enbarh à m . Duvillard (événement familial grave).
Ilejean à M . Derme (événemenl familial grave),
Fréville à M . Fourmond (maladie) .

N'a pas pris part au vote

M . Jacques Chaban-Delmas, président de l'Assemblée nationale.

Les nombres annoncés en séance avaient été de:

Nombre de suffrages exprimés	 5d
Majorité absolue	 21)5

Pour l'adoption	 319
Contre	 79

Mais, aprè s vérification . ces nombres ont été rectifiés conformé-
ment à la liste du scrutin ci-dessus.

l'arts . — Imprimerie des Journaux officiels, 26, rue Desaix.
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